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 VILLE D'ILLKIRCH-GRAFFENSTADEN 

Procès-verbal de la réunion du Conseil Municipal 

 du 19 juin 2024  

à la salle des fêtes municipale, 158 route de Lyon 

L'an deux mil vingt-quatre le dix-neuf juin à 19 heures, le Conseil Municipal 
s'est réuni à la salle des fêtes municipale - en session ordinaire - sur 
convocation et sous la présidence de Monsieur Thibaud PHILIPPS, Maire. 

Etaient présents : 
PHILIPPS Thibaud, Maire, SAIDANI Lamjad, SEIGNEUR Sylvie, SCHEUER Serge, 
DREYFUS Elisabeth, HERR Isabelle, RICHARD Yvon, COMBET-ZILL Marie, HAAS 
Philippe, GALLER Lisa, Adjoints, PFISTER Luc, FRUH Hervé, STEINHART André, 
KIEHL Fabrice, HEIM Valérie, MASSÉ-GRIESS Dominique, HERBEAULT Cédric, 
RINKEL Marie, CASTELLON Martine, LELEU Bénédicte, GENDRAULT Pascale, LEVY 
Thomas, RIMLINGER Barbara, FRUH Marie-Josée, LONGECHAL Béatrice, 
Conseillers 

Etaient absents : 
- Monsieur KOUJIL Ahmed ayant donné procuration à Monsieur HAAS Philippe
- Monsieur KIRCHER Jean-Louis ayant donné procuration à Monsieur SAIDANI Lamjad
- Madame CLAUS Stéphanie ayant donné procuration à Madame DREYFUS Elisabeth
- Madame DIDELOT Sandra ayant donné procuration à Madame FRUH Marie-Josée
- Madame DABYSING Davina ayant donné procuration à Madame GALLER Lisa
- Monsieur FROEHLY Claude ayant donné procuration à Madame CASTELLON Martine
- Monsieur BACHMANN Emmanuel ayant donné procuration à Madame LELEU Bénédicte
- Madame MAGDELAINE Séverine ayant donné procuration à Madame LONGECHAL

Béatrice
- Monsieur KOUJIL Soufiane ayant donné procuration à Madame RINKEL Marie
- Monsieur BEAUJEUX Rémy

Secrétaire de séance :  Monsieur Alexandre VINCENT-BEAUME 
Directeur Général des Services 

Nombre de conseillers présents :    25 (24 pour le vote du CA) 
Nombre de conseillers votants :   34 (33 pour le vote du CA) 
Date de convocation et affichage :  13 juin 2024 
Date de publication délibération :    2 juillet 2024 
Date de transmission au Contrôle de Légalité : 2 juillet 2024 
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ORDRE DU JOUR 
DE LA REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 

DU MERCREDI 19 JUIN 2024 A 19H00 
A LA SALLE DES FETES MUNICIPALE 

 

I –  Approbation du procès-verbal de la réunion du Conseil Municipal  
  du 6 avril 2024 

II -  Finances et Commande Publique 
1. Subventions de fonctionnement – exercice 2024 
2. Subventions d’équipement – exercice 2024 
3. Subvention de fonctionnement exceptionnelle – exercice 2024 
4. Approbation de la modification de la convention constitutive de 

groupement ouvert et pérenne (GOP) 
5. Actualisation des tarifs de la taxe locale sur la publicité extérieure pour 

l’année 2025 
6. Tarifs du Centre socioculturel (CSC) 
7. Approbation du compte de gestion 2023 
8. Approbation du compte administratif 2023 
9. Affectation définitive des résultats 2023 

10. Décision budgétaire modificative N° 1 – exercice 2024 
11. Cession à titre gratuit d’instruments de musique à l’association Musique 

Municipale Vulcania 
12. Sauvegarde et valorisation de l’habitat patrimonial : renouvellement de 

l’adhésion au dispositif d’accompagnement technique et financier de la 
Collectivité Européenne d’Alsace 

III - Environnement et urbanisme  
1. Approbation du projet de végétalisation du forum de l'Ill et du plan de 

financement 
2. Définition de nouvelles zones d'accélération pour l’implantation 

d’installations terrestres de production d’énergies renouvelables ainsi 
que leurs ouvrages annexes 

IV - Patrimoine communal 
1. Acquisition par la commune de diverses parcelles cadastrées en section 

67 situées au lieudit Wolfley 
2. Exercice du droit de préférence : acquisition par la commune de diverses 

parcelles cadastrées en section 66 et 65 situées au lieudit Oberweide 
3. Cession au profit de l’Eurométropole de Strasbourg de parcelles 

cadastrées à Illkirch-Graffenstaden et situées dans le projet de 
construction de la nouvelle station d’épuration STEP SUD 

4. Approbation du règlement d’utilisation du service de stationnement 
sécurisé pour vélos  

5. Bilan des transactions immobilières 2023 

V - Personnel 
1. Fixation du tableau des effectifs au 1er juillet 2024 
2. Création d’un emploi non permanent pour faire face à un accroissement 

temporaire d’activité 
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VI - Enfance – jeunesse – sport 
1. Renouvellement de la convention territoriale globale avec la Caisse 

d’Allocations Familiales du Bas-Rhin 
2. Complément grille tarifaire 2024-2025 des activités extrascolaires : 

forfait/semaine Protocole d’Accueil Individuel (PAI) 
3. Participation de la Ville d’Illkirch-Graffenstaden au projet NEFLE (Notre 

Ecole, Faisons-La Ensemble) 

VII - Nouveau contrat de ville « Quartiers 2030 » : orientations 
stratégiques et validation de la convention cadre 

VIII - Comité de contrôle analogue de la Société Publique Locale 
L’ILLIADE  
1. Désignation des nouveaux représentants de la Ville au sein du comité de 

contrôle analogue 

IX - Mise en place d’un dispositif d’aide à l’achat d’un système 
d’alarme anti-intrusion 

X - Avis à l’Eurométropole de Strasbourg 
1. Programme d’études et de travaux eau – assainissement – voirie pour 

l’année 2024 

XI -  Questions écrites/interpellations 
XII - Décisions prises en vertu de l’article L2122-22 du Code Général 

des Collectivités Territoriales 
XIII - Communications du Maire 

1. Compte-rendu sommaire de la réunion du Conseil de l’Eurométropole de 
Strasbourg du 28 mars 2024 

2. Compte-rendu sommaire de la réunion du Conseil de l’Eurométropole de 
Strasbourg du 31 mai 2024 

 
 
 

I.    APPROBATION DU PROCES-VERBAL DE LA REUNION      
       DU CONSEIL MUNICIPAL DU 6 AVRIL 2024 

 

Le procès-verbal de la réunion du 6 avril 2024 est approuvé à l'unanimité. 
 

II.   FINANCES ET COMMANDE PUBLIQUE 
 

1. SUBVENTIONS DE FONCTIONNEMENT – EXERCICE 2024 
 

Numéro DL240318-AF01 
Matière Finances locales - Subventions 

 
Il est proposé au Conseil Municipal de réserver une suite favorable aux 
demandes de subventions de fonctionnement suivantes, selon les modalités et 
imputations budgétaires ci-dessous indiquées : 
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1) SUBVENTIONS POUR LA JEUNESSE 
 
ALT (Association de Lutte contre la Toxicomanie)) 
Objet de la demande : Subvention annuelle de fonctionnement pour les 4 Points 
d’Accueil et d’Ecoute Jeunes basés à Illkirch-Graffenstaden, ainsi que pour la 
consultation Jeunes Consommateurs 
Montant proposé : 11 200 euros  
Imputation : LC N° 255 / 6574 – 522 – JEUNESSE – 65 
 
MISTRAL EST 
Objet de la demande : Subvention exceptionnelle pour le projet Zig-Zag  
Montant proposé : 2 000 euros  
Imputation : LC N° 255 / 6574 – 522 – JEUNESSE - 65 
 
FAPA (Fédération Actions Prévention Alsace) 
Objet de la demande : Subvention exceptionnelle pour les actions « cadets et 
cadettes de la prévention » d’Illkirch-Graffenstaden, « Mardi de l’Egalité » et 
« action prévention Alsace » 
Montant proposé : 2 300 euros 
Imputation : LC N° 255 / 6574 – 522 – JEUNESSE – 65 
 
 
2) SUBVENTION POUR LE DEVELOPPEMENT SOCIAL URBAIN - DSU 
 
LE LIEN DU BIEN 
Objet de la demande : Subvention exceptionnelle de fonctionnement  
Montant proposé : 500 euros 
Imputation : LC N°1460 / 20421 – 428 – DSU  
 
 
3) SUBVENTIONS POUR ACTIVITES SPORTIVES 
 
APIG (Amicale Pongiste d’Illkirch-Graffenstaden) 
Objet de la demande : Subvention annuelle de fonctionnement 
Montant proposé : 900 euros  
Imputation : LC N° 20 / 65748 – 321 – SCOM – SPORTS – 65 
 
ARDEPE (Association pour la Recherche, le Développement et 
l’Enseignement de la Plongée aux Enfants) 
Objet de la demande : Subvention annuelle de fonctionnement 
Montant proposé : 600 euros  
Imputation : LC N° 20 / 65748 – 321 – SCOM – SPORTS – 65 
 

ASSOCIATION DES AVICULTEURS D’ILLKIRCH-GRAFFENSTADEN ET 
DES ENVIRONS 
Objet de la demande : Subvention annuelle de fonctionnement 
Montant proposé : 500 euros  
Imputation : LC N° 20 / 65748 – 321 – SCOM – SPORTS – 65 
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CRIG (CLUB DE RUGBY D’ILLKIRCH-GRAFFENSTADEN) 
Objet de la demande : Subvention annuelle de fonctionnement : 20 000 euros 
Objet de la demande : Subvention exceptionnelle en faveur du sport féminin et 
des équipes féminines (seniors et –18 ans) engagées à haut niveau : 10 000 
euros 
Objet de la demande : Subvention exceptionnelle d’accompagnement des 
résultats des équipes, de l’école de rugby labellisée 3* FFR, du centre 
d’entrainement FFR, des équipes jeunes en National et des actions rugbystiques 
au sein du collège Nelson Mandela (contrat de Ville): 5 000 euros 
Montant proposé : 35 000 euros 
Imputation : LC N° 20 / 65748 – 321 – SCOM – SPORTS – 65 
Modalités de paiement : selon les modalités de la convention financière 2024 
 
 

4) SUBVENTIONS POUR ACTIVITES CULTURELLES ET ANIMATIONS 
 

MUSIQUE MUNICIPALE VULCANIA 
Objet de la demande : Subvention annuelle de fonctionnement  
Montant proposé : 6 400 euros 
Imputation : LC N° 6 / 65748 - 311 - VULC - DGS – 65 
Monsieur Thomas LEVY ne prend part ni au débat ni au vote. 
 

MUSIQUE UNION 
Objet de la demande : Subvention exceptionnelle de fonctionnement 
Montant proposé : 500 euros  
Imputation : LC N°7 / 65748 – 311 – DGS - 65 
 
En vertu de l’article 10 de la loi du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens 
dans leurs relations avec les administrations et du décret d’application du 6 juin 
2001 relatif à la transparence financière des aides octroyées par les personnes 
publiques, il est proposé au Conseil Municipal d’autoriser Monsieur le Maire ou 
son représentant à signer les conventions financières concernant les subventions 
dont le montant est supérieur à 23 000 euros.  
 
VU la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 et notamment ses articles 9-1 et 10 ; 
 

VU l’avis favorable de la Commission Culture, Sport et Animation de la Ville 
du 5 juin 2024 ; 

 
Le Conseil Municipal, 
après en avoir délibéré, 
adopte à l’unanimité la présente délibération. 
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CONVENTION FINANCIERE 

POUR L’ANNEE 2024 
 

entre :  
 
La Ville d’Illkirch-Graffenstaden, représentée, par délégation du Maire, par 
Monsieur Serge SCHEUER, Maire-Adjoint chargé des finances et de l’administration 
générale, agissant au nom et pour le compte de la Ville, ci-dessous désigné par 
« la Ville » 
 

et l’association dénommée : 
 
CRIG (Club de Rugby Illkirch-Graffenstaden), ayant son siège Stade 
Schweitzer, 28 rue des Vignes à Illkirch-Graffenstaden et représentée par 
Monsieur Thierry HOENEN, Président, ci-dessous désignée par « l’association » 
 
Vu la loi 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs 
relations avec les administrations et en particulier son article 10, 
 
Vu le décret 2001-495 du 6 juin 2001 pris pour l'application de l’article 10 de la loi 
2000-321 et relatif à la transparence financière des aides octroyées par les 
personnes publiques, 
 
Vu la délibération du Conseil Municipal du 19 juin 2024, 

Il est convenu ce qui suit : 

Article 1  -  Objet  
 

La présente convention a pour objet de définir les modalités d’utilisation de 
l’aide financière attribuée sous forme de subventions par la Ville d’Illkirch-
Graffenstaden au Club de Rugby Illkirch-Graffenstaden (CRIG). 
 
Article 2  -  Obligation des parties 
 

La Ville, conformément à la délibération du Conseil Municipal du 19 juin 2024, 
s’engage à verser à l'association : 

- une subvention annuelle de fonctionnement d’un montant de 20 000 
euros, au titre de l’exercice 2024 (saison sportive 2023/2024), 

- une subvention exceptionnelle de 10 000 euros pour l’accompagnement 
des équipes féminines (seniors et –18 ans) engagées à haut niveau et le 
développement du rugby féminin, 

- une subvention exceptionnelle de 5 000 euros d’accompagnement des 
résultats des équipes, de l’école de rugby labellisée 3* FFR, du centre 
d’entrainement FFR, des équipes jeunes en National et des actions 
rugbystiques au sein du collège Nelson Mandela (contrat de Ville), 
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- une subvention exceptionnelle de 566 euros à l’association qui a concouru 
à l’organisation des grandes manifestations locales 2023 comme les Fêtes 
de l’Ill, la Fête de l’Automne, la Fête de la musique et le Messti.  
 

L’association s’engage à affecter ces subventions à l’usage exclusif des objets 
indiqués. 
 
Article 3  -  Versement de la subvention 
 

La Ville d’Illkirch-Graffenstaden procédera au versement des subventions à la 
signature de la présente convention par les deux parties. 
 
Article 4  -  Transparence financière 
 

En contrepartie du versement des subventions, l’association s’engage : 

- à mettre en œuvre tous les moyens nécessaires à la réalisation du projet décrit 
à l’article 2  

- à faire figurer sur le budget et les bilans toutes les mises à 
disposition faites par la commune. 

- à fournir: 
 le compte-rendu d’utilisation de la subvention municipale, 
 le rapport d’activité de l’année écoulée 
 les comptes de bilan et de résultat de la saison 2023-2024 de 

l’association dûment certifiés par le Président, ou le cas 
échéant par les commissaires aux comptes. 

- à fournir à tout moment, sur simple demande de la Ville, tout document de 
nature à justifier l’utilisation des fonds perçus.  

 
Article 5  –  Résiliation anticipée 
 

a) La résiliation pourra intervenir à l’initiative de la Ville d’Illkirch-Graffenstaden : 

- en cas de non réalisation partielle ou totale par l’association du projet décrit à 
l’article 2, 

- dans le cas où l’association ne pourrait justifier de l’utilisation des fonds perçus 
au bénéfice du projet décrit à l’article 2, 

- dans l’hypothèse où l’association ne fournirait pas à la Ville les documents 
prévus à l’article 3. 
 
b) La résiliation pourra intervenir à l’initiative de l’association en cas d’impossibilité 
pour l’association, pour quelque raison que ce soit, de mener à bien le projet décrit 
à l’article 2. 
 
La résiliation pourra avoir pour effet : 

- l’interruption de l’aide financière de la commune, 

- l’obligation pour l’association de reverser à la Ville tout ou partie du montant 
perçu au titre de la présente convention. 
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La résiliation prendra effet à l’expiration d’un délai de trente jours suivant l’envoi 
par l’une ou l’autre des parties d’une lettre recommandée avec accusé de 
réception, précisant les motifs de la résiliation. 
 
Article 6  -  Durée de la convention et avenant 
 
La présente convention prend effet au jour de la signature par les deux parties. 
 
Elle pourra être complétée par un ou plusieurs avenants, selon les subventions 
supplémentaires qui pourraient être attribuées à l’association. 
 
Elle s’achève, sauf en cas de résiliation anticipée, lorsque chacune des deux 
parties aura pleinement rempli ses obligations. 
 
Article 7  -  Divers 
 
Le comptable assignataire de la dépense est Monsieur le Trésorier d’Illkirch-
Graffenstaden – SGC Erstein - 2 rue de la Savoie - 67 151 ERSTEIN Cedex. 
 
Pour la Ville d’Illkirch-Graffenstaden Pour l’association 

Le Maire-Adjoint  Le Président 
 
 
 

Serge SCHEUER Thierry HOENEN 
 
 
Fait en 3 exemplaires originaux à Illkirch-Graffenstaden le  

 
2. SUBVENTIONS D’ÉQUIPEMENT – EXERCICE 2024 

 
Numéro DL240318-AF02 
Matière Finances locales - Subventions 

 
Il est proposé au Conseil Municipal de réserver une suite favorable aux 
demandes de subventions d’équipement suivantes, selon les modalités et 
imputations budgétaires ci-dessous indiquées : 
 
ARDEPE (Association pour la Recherche, le Développement et 
l’Enseignement de la Plongée aux Enfants) 
Objet de la demande : Subvention d’équipement pour l’achat de matériel de 
sécurité d’un montant de 2 019 euros  
Montant proposé : 500 euros  
Imputation budgétaire : LC N°5422 / 20421 – 321 – SCOM – SPORTS – 204 – 
D1 
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Modalités de paiement : sur présentation des factures acquittées certifiées 
conformes. Ces dernières sont à faire parvenir à la Direction des Finances au 
plus tard le 15 décembre de l’année en cours.  
 
FOYER PROTESTANT DE GRAFFENSTADEN 
Objet de la demande : Subvention d'équipement dans le cadre du 
réaménagement de la cuisine (remplacement de la cuisinière gaz par une plaque 
à induction, un four vapeur, un plan de travail et une hotte aspirante) pour un 
montant total de 44 833,61 euros. 
Montant proposé : 11 200 euros 
Imputation : LC N°5427 / 20421 – 312 – DGS - 204  
Modalités de paiement : sur présentation des factures acquittées certifiées 
conformes. Ces dernières sont à faire parvenir à la Direction des Finances au 
plus tard le 15 décembre de l’année en cours. 
 
MUSIQUE MUNICIPALE VULCANIA 
Objet de la demande : Subvention d’équipement pour l’acquisition d’un 
photocopieur d’un montant total de 2 088 euros 
Montant proposé : 522 euros  
Imputation budgétaire : LC N°5425 / 20421 – 024 – DGS – 204 – D1 
Modalités de paiement : sur présentation des factures acquittées certifiées 
conformes. Ces dernières sont à faire parvenir à la Direction des Finances au 
plus tard le 15 décembre de l’année en cours.  
Monsieur Thomas LEVY ne prend part ni au débat ni au vote. 
 
SOIG Section Arts Martiaux (Société Omnisports d’’Illkirch-
Graffenstaden) 
Objet de la demande : Subvention d’équipement pour l’aménagement du local 
de rangement du dojo du Complexe Lixenbuhl d’un montant total de 5 207,40 
euros  
Montant proposé : 1 302 euros  
Imputation budgétaire : LC N°5422 / 20421 – 321 – SCOM – SPORTS – 204 – 
D1 
Modalités de paiement : sur présentation des factures acquittées certifiées 
conformes. Ces dernières sont à faire parvenir à la Direction des Finances au 
plus tard le 15 décembre de l’année en cours.  
 
VU la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 et notamment ses articles 9-1 et 10 ; 
VU l’avis favorable de la Commission Culture, Sport et Animation de la Ville 
du 5 juin 2024 ; 
 
Le Conseil Municipal, 
après en avoir délibéré, 
adopte à l’unanimité la présente délibération. 
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3.  SUBVENTION DE FONCTIONNEMENT EXCEPTIONNELLE – 
EXERCICE 2024 

 
Numéro DL2403605-AF03 
Matière Finances locales - Subventions 

 

SOUTIEN AU MONDE ASSOCIATIF : ATTRIBUTION DE SUBVENTIONS POUR FAVORISER 

L’ENGAGEMENT DES ASSOCIATIONS LORS D’EVENEMENTS AYANT UN INTERET PUBLIC 

LOCAL  
Les associations constituent un pilier fondamental de notre démocratie en 
favorisant la participation citoyenne et l’action collective. Elles permettent de 
fédérer de nombreux concitoyens désireux d’agir ensemble pour permettre au 
plus grand nombre d’accéder à des biens, des connaissances, des activités ou 
pour défendre des causes au service du bien commun.  

Les associations contribuent par leurs actions à renforcer le lien social, à lutter 
contre les exclusions et à œuvrer à l’émancipation de toutes et de tous. Elles 
constituent des structures au sein desquelles les citoyens apprennent à 
s’engager, à débattre, à prendre des responsabilités, et à agir pour l’intérêt 
général. Ce faisant, elles constituent un creuset de la citoyenneté et favorisent 
les rencontres intergénérationnelles, les pratiques sportives et culturelles, la 
découverte et l’ouverture sur le monde extérieur. Le monde associatif concourt 
également largement à l’animation de notre Ville. Il renforce ainsi le lien social 
en mobilisant les habitants autour de manifestations populaires et de proximité 
accessibles à toutes. 

La Ville d’Illkirch-Graffenstaden a la chance d’avoir un tissu associatif très actif et 
particulièrement diversifié. Alors qu’il s’agit d’une véritable richesse à préserver, 
les crises successives que le pays a traversées au cours des dernières années 
(pandémie et inflation tout particulièrement), ont fragilisé la santé financière des 
associations, et cela sur l’ensemble du territoire national.   

A ce constat s’est ajouté des circonstances exceptionnelles qui ont exacerbée la 
situation au niveau local. Tel fut le cas de l’annulation des Fêtes de l’Ill en 2023 
en raison du contexte national d’émeutes urbaines. Or, cette manifestation 
phare de notre territoire, permet au monde associatif, grâce à la mobilisation de 
leurs bénévoles, de recouvrir des montants de recettes importants pour assurer 
et pérenniser leur activité tout au long de l’année. 

Dans le même temps, le monde associatif est confronté à une crise 
multifactorielle de l’engagement et du bénévolat. En effet, l’engagement 
associatif est bien autre chose qu’un simple loisir. Pour de nombreux bénévoles, 
c’est un choix de vie, qui emporte des conséquences importantes et bien 
souvent des sacrifices personnels. Or, trop souvent, les bénévoles ont 
l’impression de ne pas être suffisamment accompagnés dans cet engagement et 
de ne pas en tirer une reconnaissance suffisante.   

Confrontée et en première ligne face à ces difficultés, l’Association pour 
l’Animation de la Ville d’Illkirch Graffenstaden (APAVIG), partenaire historique de 
la Ville qui fédère une grande partie du tissu associatif de la commune, a réalisé 
une demande de subvention auprès de la municipalité, à son nom et pour le 
compte des membres de son collège des associations.  
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Face à ces différents constats et compte tenu du rôle clé que joue le tissu 
associatif pour notre Ville, considérant les évènements exceptionnels de l’année 
2023, la majorité municipale souhaite répondre favorablement et apporter un 
soutien exceptionnel à ces associations visant d’une part à favoriser 
l’engagement des associations lors des événements ayant un intérêt public local, 
mais également de valoriser l’engagement des bénévoles lors de ces derniers.  

Il s’agit en outre d’attribuer une subvention aux associations qui ont concouru à 
l’organisation des grandes manifestations locales comme les Fêtes de l’Ill, la 
Corrida de Noël, le Printemps des Bretelles, la Fête de l’Automne, la Fête de la 
Musique ou encore le Messti.  

Après instruction et avis favorable de la commission municipale Culture, Sport et 
Animation de la Ville, il est proposé au Conseil Municipal d’attribuer une 
subvention aux associations figurant dans le tableau ci-joint à la présente 
délibération pour un montant total de 38 851 euros. 

 
Monsieur Hervé FRUH ne prend part ni au débat ni au vote. 

 
Ainsi,  
 
VU la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 et notamment ses articles 9-1 et 10 ; 
 
VU l’avis favorable de la Commission Culture, Sport et Animation de la Ville 
du 5 juin 2024 ; 
 
Considérant l’intérêt public local à soutenir le monde associatif et 
l’engagement bénévole, 
 
Considérant l’intérêt public local des grandes manifestations organisées sur le 
territoire communal,  
 
Compte tenu de ces éléments, il est proposé : 
 

- d’attribuer une subvention aux associations figurant dans le 
tableau ci-joint, pour un montant total de 38 851 euros ; 
 

- d’inscrire les crédits correspondant en décision modificative du 
budget 2024 n°1,  au chapitre globalisé 65 sur la ligne interne ; 
 

- d’approuver les conventions et avenants aux conventions 
financières ci-joints pour les associations bénéficiant d’une 
subvention totale supérieure à 23 000 € sur l’année 2024. 

 
Le Conseil Municipal, 
après en avoir délibéré, 
adopte à l’unanimité la présente délibération. 
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AVENANT N°1 A LA CONVENTION FINANCIERE 

POUR L’ANNEE 2024 
 
 
 

entre : 
 
la Ville d’Illkirch-Graffenstaden, représentée, par délégation du Maire, par 

Monsieur Serge SCHEUER, Maire-Adjoint chargé des finances et de 

l’administration générale, agissant au nom et pour le compte de la Ville, ci-

dessous désignée par « la Ville » 

 

et l’association dénommée : 

 

FAIG (Football Association Illkirch-Graffenstaden), ayant son siège Stade 

Schweitzer, route du Docteur Albert Schweitzer à Illkirch-Graffenstaden et 

représentée par Monsieur Guy MASSALOUX, Président, ci-dessous désignée par 

« l’association » 

 

Vu la loi 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs 

relations avec les administrations et en particulier son article 10, 

 

Vu le décret 2001-495 du 6 juin 2001 pris pour l’application de l’article 10 de la 

loi 2000-321 et relatif à la transparence financière des aides octroyées par les 

personnes publiques, 

 

Vu les délibérations des Conseils Municipaux du 6 avril 2024 et du 19 juin 2024, 

 

Vu la convention financière entre la Ville et l’association pour l’exercice 2024, 

notamment son article 6 qui prévoit que la convention originelle pourra être 

complétée par un ou plusieurs avenants, selon les subventions supplémentaires 

qui pourraient être attribuées à l’association,  
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CONSIDERANT les statuts de la FAIG ainsi que sa contribution importante au 

développement de la pratique sportive sur le territoire communal, notamment 

au travers de projets sportifs et éducatifs, mais également sa participation à 

l’animation de la commune, 

 
 

il est convenu ce qui suit :  
 
Article 1 :   
 
La Ville d’Illkirch-Graffenstaden, conformément à la délibération du Conseil 

Municipal du 19 juin 2024 portant attribution de subvention, s’engage à verser à 

la FAIG une subvention de fonctionnement exceptionnelle d’un montant de 409 

euros. Cette subvention est versée à l’association qui a concouru à l’organisation 

des grandes manifestations locales comme la Corrida de Noël et le Printemps 

des Bretelles 2023. 

Ce montant sera versé sur le compte de l’association en un seul versement 

après signature du présent avenant. 

 
 
 
 
 
 

Pour la Ville   Pour l’association 
Le Maire-Adjoint Le Président 

 
 
 
 

Serge SCHEUER Guy MASSALOUX 
 
 
 
 
 
 
Fait en 3 exemplaires originaux à Illkirch-Graffenstaden le  
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AVENANT N°1 A LA CONVENTION FINANCIERE 

POUR L’ANNEE 2024 
 

entre : 
 

la Ville d’Illkirch-Graffenstaden, représentée, par délégation du Maire, par 

Monsieur Serge SCHEUER, Maire-Adjoint chargé des finances et de 

l’administration générale, agissant au nom et pour le compte de la Ville, ci-

dessous désignée par « la Ville » 
 

et l’association dénommée : 
 

SIG (Strasbourg Illkirch-Graffenstaden), ayant son siège 7 rue de la 

Poste à Illkirch-Graffenstaden et représentée par Monsieur Stéphane 

WEBER, Président, ci-dessous désignée par « l’association » 

 

Vu la loi 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs 

relations avec les administrations et en particulier son article 10, 
 

Vu le décret 2001-495 du 6 juin 2001 pris pour l’application de l’article 10 de la 

loi 2000-321 et relatif à la transparence financière des aides octroyées par les 

personnes publiques, 

 

Vu les délibérations des Conseils Municipaux du 6 avril 2024 et du 19 juin 2024, 

 

Vu la convention financière entre la Ville et l’association pour l’exercice 2024, 

notamment son article 6 qui prévoit que la convention originelle pourra être 

complétée par un ou plusieurs avenants, selon les subventions supplémentaires 

qui pourraient être attribuées à l’association,  

 

CONSIDERANT les statuts de la SIG ainsi que sa contribution importante au 

développement de la pratique sportive sur le territoire communal, notamment 

au travers de projets sportifs et éducatifs, mais également sa participation à 

l’animation de la commune, 
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il est convenu ce qui suit :  

 
Article 1 :   
 
La Ville d’Illkirch-Graffenstaden, conformément à la délibération du Conseil 

Municipal du 19 juin 2024 portant attribution de subvention, s’engage à verser à 

la SIG une subvention de fonctionnement exceptionnelle d’un montant de 1 517 

euros. Cette subvention est versée à l’association qui a concouru à l’organisation 

des grandes manifestations locales comme les Fêtes de l’Ill, la Corrida de Noël, 

le Printemps des Bretelles, la Fête de l’Automne, la Fête de la Musique ou 

encore le Messti 2023. 

Ce montant sera versé sur le compte de l’association en un seul versement 

après signature du présent avenant. 

 
Pour la Ville   Pour l’association 

Le Maire-Adjoint Le Président 
 
 

  Serge SCHEUER Stéphane WEBER 
 
 
Fait en 3 exemplaires originaux à Illkirch-Graffenstaden le  
 
 
4.   APPROBATION DE LA MODIFICATION DE LA CONVENTION 

CONSTITUTIVE DU GROUPEMENT OUVERT ET PERENNE (GOP) 
 

Numéro DL240606-DFAJ06 
Matière Commande publique – Autres types de contrats 

 
Poursuivant des objectifs de mutualisation, d'économie d'échelle et de mise en 
commun des expertises, la convention constitutive du groupement de commandes 
ouvert et pérenne adoptée en 2017 et mise à jour en 2022 regroupe diverses 
entités publiques du territoire alsacien, parmi lesquelles : 
 

- l’Eurométropole de Strasbourg ainsi que l’ensemble de ses communes 
membres, notamment la Ville de Strasbourg, 

- la Collectivité européenne d'Alsace et ses collèges, 
- le Syndicat des Eaux et de l’Assainissement d’Alsace-Moselle (SDEA), 
- le SIS du Bas-Rhin, 
- le SIS du Haut-Rhin, 
- l’Œuvre Notre Dame, 
- le Centre Communal d’Action Sociale de Strasbourg. 
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- l'école Européenne de Strasbourg 
- la Haute école des Arts du Rhin 
- l’Orchestre Philharmonique de Strasbourg. 

Depuis 2017, ce sont plusieurs dizaines d'appels d'offres qui ont été lancés et ont 
permis d'importants gains dans de multiples domaines (électricité, gaz, fournitures 
administratives, luminaires d'éclairage public, carburants etc…). 
  
Il est proposé d'apporter quelques évolutions mineures à la convention constitutive 
du groupement, parmi lesquelles : 
  

- L’intégration d'un nouveau membre : la Maison des personnes 
handicapées de la Collectivité européenne d’Alsace 
 

- L’évolution de l'article de la convention relatif aux modalités 
d'adhésion de nouveaux membres :  

 
« L’adhésion de nouveaux membres est possible dès lors qu’ils ont adoptés les 
termes de la présente convention par délibération de leurs assemblées délibérantes, 
sous réserve de l’accord express des collectivités à l’initiative du présent 
groupement de commandes à savoir : 
- Eurométropole de Strasbourg ;  
- Ville de Strasbourg ; 
- Collectivité européenne d’Alsace ; 
- Service d’incendie et de secours du Haut-Rhin ; 
- Service d’incendie et de secours du Bas-Rhin ; 
- Syndicat des eaux et de l’assainissement d’Alsace-Moselle. 

  
Cet accord se matérialise par un courrier simple adressé au SIS du Bas-Rhin en 
charge du secrétariat de la présente convention de groupement de commandes. 
 L’assemblée délibérante de chaque membre pourra prendre connaissance des 
demandes d’adhésion des nouveaux membres notamment à l’occasion du bilan 
annuel. " 

  
- L’évolution des modalités de sortie d'un des membres du 

groupement : 
«Les membres du groupement peuvent se retirer de celui-ci par courrier simple 
adressé aux collectivités à l’initiative du présent groupement de commandes.  
  
Toutefois, la sortie d’un membre ne pourra avoir lieu, plus particulièrement lorsque 
ledit membre participe à l’exécution d’un marché public, qu’à la condition expresse 
d’avoir respecté les obligations contractuelles qui sont les siennes. » 
  

- L’évolution de l'annexe 1 relative à la liste des domaines d’achat 
couverts par le groupement. 

Deux nouvelles familles d'achat sont ajoutées : l’une relative aux services de 
restauration collective et l’autre relative aux services de traiteur. 

 
- Les modalités d'évolution de cette annexe 1 relative aux familles 

d'achat sont également modifiées : 
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«Les achats, portés prioritairement par le présent groupement de commandes, 
concerneront notamment les familles listées en annexe 1. 
L’intégration de nouvelles familles se fera par délibérations concordantes des 
membres du présent groupement de commandes » 
  

- Les modalités dans lesquelles les membres pourront proposer à 
leurs assemblées délibérantes respectives un bilan des travaux 
engagés dans le cadre de la convention : 

 
«Le bilan fera l’objet d’un travail collaboratif du groupe de coordination et sera mis 
à disposition de chaque membre de la convention. 
  
Les membres pourront présenter le bilan des marchés issus du présent groupement 
de commandes et des perspectives d’avenir à leur assemblée délibérante ou toute 
autre instance compétente en matière de commande publique. » 
 
Sur demande de l’EMS, et afin de permettre au groupement de poursuivre son 
évolution 
ainsi que de s’adapter aux mutations de la commande publique, la commune est 
appelée à 
approuver ces modifications et à signer la convention ainsi modifiée (ci-jointe en 
annexe n°2). 
 
Il est proposé au Conseil Municipal : 
 

- d’approuver les modifications de la convention de groupement 
ouvert et pérennes telles que décrites dans le rapport ; 

 
- d’autoriser le Maire ou son représentant à signer la nouvelle 

version de la convention de groupement de commande ouvert et 
pérenne jointe en annexe n° 2. 

 
Le Conseil Municipal, 
après en avoir délibéré, 
adopte à l’unanimité la présente délibération. 
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5. ACTUALISATION DES TARIFS DE LA TAXE LOCALE SUR LA 
PUBLICITÉ EXTÉRIEURE POUR L’ANNÉE 2025 

Numéro DL240516-EW01 
Matière Finances locales – Fiscalité 

L’article 171 de la loi n° 2008-776 du 4 août 2008 de modernisation de 
l’économie a procédé à une refonte complète du régime des taxes sur la 
publicité.  

Par délibération du 25 juin 2009, le Conseil Municipal de la Ville avait 
délibéré l’instauration de la taxe locale sur la publicité extérieure se 
substituant à la taxe sur emplacements publicitaires fixes. 

Vu l’article L. 2333-10 du code général des collectivités territoriales, qui 
dispose que la commune fixe par une délibération prise avant le 1er juillet 
de l’année précédant celle de l’imposition, les tarifs de l’année suivante ; 

Vu l’article L. 2333-12 du code général des collectivités territoriales qui 
fixe les conditions d’indexation de ces tarifs au taux de croissance de 
l’indice des prix à la consommation hors tabac de la pénultième année, 
soit +4.8 % ; 

Les tarifs de la taxe locale sur la publicité extérieure applicables à partir 
du 1er janvier 2025 sont (par m² et par an) : 

Dispositifs publicitaires et préenseignes numériques : 55,50 € 

Dispositifs publicitaires et préenseignes non numériques : 18,60 € 

Enseignes inférieures ou égales à 7m² : exonération de droit 

Enseignes inférieures ou égales à 12 m² : 18,60 € 

Enseignes supérieures à 12 m² et inférieures ou égales à 50 m² : 
37,00 € 

Enseignes supérieures à 50 m² : 73,90 € 
 

VU l’avis favorable de la Commission Développement durable, 
Développement économique et urbanisme du 3 juin 2024 ; 

Il est proposé au Conseil Municipal : 

- De fixer les tarifs 2025 de la taxe locale sur la publicité 
extérieure comme suit : 

- Dispositifs publicitaires et préenseignes numériques : 55,50 € 
- Dispositifs publicitaires et préenseignes non numériques : 18,60 € 
- Enseignes inférieures ou égales à 7 m² : exonération de droit 
- Enseignes inférieures ou égales à 12 m² : 18,60 € 
- Enseignes supérieures à 12 m² et inférieures ou égales à 50 m² : 

37,00 € 
- Enseignes supérieures à 50 m² : 73,90 € 
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Le Conseil Municipal, 
après en avoir délibéré, 
adopte à l’unanimité la présente délibération. 

 

6.  TARIFS DU CENTRE SOCIOCULTUREL (CSC) 

Numéro DL240606-CC01 
Matière Finances locales – Divers 

 
Il est proposé de fixer les règles et les montants pour la participation aux activités 
et animations du Centre socioculturel, regroupant les 2 services Phare de l’Ill et 
service jeunesse. Ceux-ci seront applicables à compter du 1er septembre 2024. 
 
Article 1 : COTISATION ANNUELLE  
 
La cotisation annuelle est un forfait annuel qui permet aux personnes et familles de 
bénéficier de l’accès aux activités, ainsi qu’à de nombreuses animations de 
proximité ou activités sociales. 
Il est valable sur une année civile, à compter du 1er septembre de l’année 
précédente. Par exemple, la cotisation 2025 prend effet à compter du 1er septembre 
2024 et courra jusqu’au 31 décembre 2025. 
 
La cotisation annuelle est obligatoire, sauf quand cela est spécifié. Pour les 
personnes qui pratiquent occasionnellement les activités payantes suivantes : 
sorties, séances au CSC pour les activités enfants et jeunes, les activités 
ponctuelles, et qui ne souhaitent pas souscrire à la cotisation, les tarifs appliqués 
seront majorés de 50% ; cette majoration correspondant à une participation à la 
cotisation annuelle. 
 
Cotisation individuelle majeur : 9 € 
Cotisation individuelle - tarif réduit pour les 11 – 26 ans ou étudiant : 5 € 
Cotisation familiale : 12 € 
Cotisation association pour des locations de salle : 40 € 
Cotisation association pour des locations ponctuelles de salle (3 maximum par an) : 
20 € 
 
 
Article 2 : APPLICATION DES TARIFS 
 
Afin de répondre à la diversité des situations familiales, plusieurs tranches de 
quotient familial (QF) ont été définies. Ce QF est calculé pour chaque famille sur la 
base du dernier revenu fiscal de référence, de chacun des parents, divisés par le 
nombre de parts du foyer indiqués sur les revenus d’impositions. 
 
Pour les personnes ne pouvant pas fournir de revenu d’imposition, elles 
pourront donner une attestation de paiement CAF ou une attestation de travailleurs 
sociaux justifiant de leur situation et de leurs ressources, attestation datant de moins 
d’un mois. 
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Les familles pourront demander une révision de la tarification en cours d’année si la 
situation a changé. Ce changement sera opéré à la réception des pièces 
justificatives. Il ne sera pas rétroactif. 
 
Barème applicable à compter du 1er septembre 2024 : 

Tranche A : QF inférieur à      6 000 € 
Tranche B : QF compris entre  6 001 € et 9 000 € 
Tranche C : QF compris   entre  9 001 € et 19 000 € 
Tranche D : QF compris entre      19 001 € et 27 000 € 
Tranche E : QF supérieur à         27 000 € 
 

Pour les familles non imposables (information inscrite sur l’avis d’imposition), le tarif 
A est appliqué. 

Sans présentation du dernier avis d’imposition ou des documents justificatifs de la 
situation familiale, le tarif Tranche E sera appliqué jusqu’à ce que les documents 
soient présentés, sans possibilité de remboursement rétroactif. 
 
Pour les jeunes et les familles qui utilisent les PHARES pour diminuer le coût de 
l’activité, le tarif A sera appliqué si le nombre de PHARES utilisé est égal au tarif en 
Tranche A.   
 
Pour les activités hebdomadaires avec intervenant, le montant annuel pourra être 
payé en 3 fois, avant le 1er décembre de l’année scolaire en cours. 
 
Comme mode de paiement, le CSC accepte les règlements : 
- en espèces,  
- en chèques,  
- en chèques vacances délivrés par l’Association Nationale des Chèques Vacances 

(ANCV),  
- en bons ou chèques des comités d’entreprises 
- en carte bancaire  
 
Pour les paiements en chèques vacances ou en bons et chèques des comités 
d’entreprises, si le montant des chèques et bons dépasse la somme qui est due, le 
CSC ne rendra pas la monnaie correspondant à l’excédent. 
 
 
Article 3 : MODALITES DE REDUCTION DES TARIFS 

 

CARTE FAMILLE NOMBREUSE 

Pour toute famille ayant à charge 3 enfants ou plus, âgés de – 18 ans ou étudiant, 
réduction de 20 % sur toutes les activités, hors cotisation, participation à des 
licences, tarifs forfaitaires, mise à disposition de salle, activités ponctuelles, activités 
adultes-familles. 
Pour en bénéficier, la famille doit fournir le dernier avis d’imposition ou un 
document officiel. 
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JEUNES 18-26 ANS  
 
Pour toute personne de 18 à 26 ans, qui est étudiant ou demandeur d’emploi, le 
tarif A sera appliqué sur toutes les activités, hormis pour les mises à disposition de 
salle. 
Pour en bénéficier, l’usager doit fournir un justificatif (carte d’étudiant ou inscription 
auprès de France Travail ou Mission Locale) 
 
 
PROJET CHANTIERS CITOYENS 
 
Afin de rendre le public acteur de ses activités et loisirs, le CSC a développé un 
projet chantier citoyen. Ces chantiers citoyens consistent à la mise en œuvre 
d’actions de solidarité, d’activités citoyennes, d’activités festives, soit un 
engagement en termes de temps en faveur du bien commun.  
 
Chaque chantier citoyen donne lieu à une charte d’engagement avec chaque 
participant, qui définit le nombre de PHARES acquis pour le chantier et par 
participant. Après réalisation du chantier, les PHARES sont mis au crédit de chaque 
participant. 
 
Un registre nominatif des PHARES est tenu à jour par le CSC. Ces PHARES : 
- Ne peuvent pas être transmis à d’autres personnes, hormis les frères et sœurs 

ou les enfants, et avec l’accord du titulaire. 
- Ne peuvent pas être utilisés pour d’autres activités que celles du CSC ; ils 

viendront en réduction des tarifs. 
Le compte sera clôturé et les PHARES annulés s’il n’y a pas eu de crédits ou débits 
sur un compte nominatif au 31 décembre de l’année N+1. 

 
A compter du 1er septembre 2022,  

- 1 heure de chantier citoyen est converti en 6 PHARES ; 
- 1 PHARE donne droit à une réduction de 1 €. 

 
 
 

Article 4 : SERVICES RENDUS 

Photocopie :  0,10 € la photocopie noire et blanc (recto)  
0,15 € la photocopie couleur (recto)  

 
Article 5 : TARIFS ALIMENTATION 

Boissons non alcoolisées en bouteille ou canette (inférieur à 50cl) : 1,50 € 
Boissons non alcoolisées au verre : 1,50 € 
Café, thé, tisane : 1 € 
Boissons alcoolisées au verre : 2 € 
Viennoiserie : 1 € 
Part de gâteau, tarte : 1,50 € 
Sandwich – part de dégustation : 2,50 € - 3,50 € selon catégorie 
Repas festif : 8 € - 12 € selon catégorie 
Tartes flambées – pizzas : 6 € 
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Article 6 : MISE A DISPOSITION DE SALLES 

Par convention et selon la disponibilité des salles 

ACTIVITE PERIODE Tranche 
A 

Tranche 
B 

Tranche 
C 

Tranche 
D 

Tranche 
E 

Pour manifestation privée 
organisée par des 
personnes physiques :  

GRANDE SALLE + 
CUISINE + MISE A 
DISPOSITION DE 

VAISSELLE 
Acompte non 
remboursable : 30 € 
Minimum 4 heures de 
location 

HEURE 9 € 10 € 12 € 14 € 16 € 

Pour manifestation privée 
organisée par des 
personnes physiques :  

PETITES SALLES 
Acompte non 
remboursable : 20 € 
Minimum 4 heures de 
location 

HEURE 7,20 € 8 € 10 € 12 € 14 € 

Pour associations d’Illkirch-
Graffenstaden  HEURE Gratuit 

Pour associations hors 
Illkirch-Graffenstaden HEURE Application des tarifs de la tranche E 

Casse de vaisselle Coût du remplacement – catalogue UGAP arrondi au dixième de 
centimes supérieurs 

Facturation pour nettoyage 
et/ou remise en place de la 
salle – tarif à l’heure – toute 
heure entamée est due 

25 € 

Intervention SGOF et/ou 
intervention services 
techniques 

65 € 

 
Article 7 : MULTIMEDIA 
 

 
 

ACTIVITE  PUBLIC MODALITES 
Tranche 

A 
Tranche 

B 
Tranche 

C 
Tranche 

D 
Tranche 

E 

Consultation 
multimédia 

Tout 
public Séance Gratuit 

Atelier 
individuel de 
médiation au 
numérique  

Tout 
public Séance 1,80 € 2 € 4 € 6 € 8 € 

Atelier 
collectif de 
médiation au 
numérique  

Adulte  

Trimestre 6 € 8 € 11 € 14 € 

Année 15 € 21 € 30 €  40 € 

4-18 ans 
ou Parents 
/ Enfants 

Séance Gratuit – sans cotisation 
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Article 8 : LIVRE  
 

Règlement concernant le prêt de livres 
 

Le prêt de livres est gratuit. 
En cas de retard dans la restitution des documents empruntés, aucun nouvel 
emprunt ne sera possible tant que l’ensemble des documents en possession de la 
famille ne sera pas restitué. Le CSC prendra toute disposition utile pour en assurer 
le retour (rappels, suspension du droit au prêt, ...). 
Pour tout livre rendu avec plus d’un mois de retard, une pénalité de 1 € par livre 
sera due. 
 
En cas de perte ou de détérioration d’un document, l’emprunteur devra assurer son 
remplacement ou son remboursement. Le remboursement des documents se fera 
sur la base du coût d’achat du document, au moment de son remplacement. 
 

 
 
  Article 9 : ANIMATIONS INTERGENERATIONNELLES  
 

ACTIVITE  PUBLIC MODALITES Tranche 
A 

Tranche 
B 

Tranche 
C 

Tranche 
D 

Tranche 
E 

Soirée dansante Tout public Sans cotisation 
Activité ponctuelle 

2 € pour les + de 12 ans 
1 € pour les 6 à 12 ans 

Gratuit pour les moins de 6 ans 

Loto Tout public Sans cotisation 
Activité ponctuelle 

1 carton : 3 €  
4 cartons : 10 €  
 9 cartons : 20 € 

Tournoi sportif Tout public Sans cotisation 
Activité ponctuelle 

1 €  

Animation de 
rue estivale Tout public 

Se déroulant sur la 
ville Gratuit - Sans cotisation 

Sortie estivale 
à proximité  
d’Illkirch-
Graffenstaden 
et sans droit 
d’entrée  

Tout public 

Ces sorties seront 
couplées à 
l’animation de rue 
estivale, l’inscription 
se faisant dans ce 
cadre. 

Gratuit - Sans cotisation 
  
 

 
 
 
 
 

ACTIVITE  PUBLIC MODALITES 
Tranche 

A 
Tranche 

B 
Tranche 

C 
Tranche 

D 
Tranche 

E 

Atelier de médiation 
à la lecture et 
l’écriture 
 
Exemples : Plaisir 
d’écrire, Racontines, 
… 

- 18 ans Séance Gratuit 

Adulte  

Trimestre 6 € 8 € 11 € 14 € 

Année 15 € 21 € 30 €  40 € 

Parents / 
enfants Séance Gratuit – sans cotisation  
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Article 10 : ACTIVITES HEBDOMADAIRES OU REGULIERES 
 
Une activité est dite régulière dès qu’elle a lieu en moyenne toutes les 2 semaines 
sur une période donnée. 
Les agents permanents du CSC ne sont pas considérés comme des intervenants 
rémunérés. 
 
 

ACTIVITE  PUBLIC MODALITES Tranche 
A 

Tranche 
B 

Tranche 
C 

Tranche 
D 

Tranche 
E 

Echecs + de 8 
ans Trimestre  

8 € 11 € 14 € 18 € 

+ coût de la licence 

Activité régulière  
sans intervenant(s) 
rémunéré(s) ,  
sans matériel 
spécifique  
 
Exemples : récré des 
anciens juniors, vélo-
école, … 

Tout 
public  Gratuit  

Activité régulière  
sans intervenant(s) 
rémunéré(s),  
avec mise à 
disposition de 
matériel 
pédagogique, hors 
fournitures pour les 
réalisations 
personnelles  
 
Exemples : couture, 
français vie 
quotidienne, gym-
douce, peinture, … 

Tout 
public 

Trimestre 6 € 8 € 11 € 14 € 

Année 15 € 21 € 30 € 40 € 

Activité 
hebdomadaire  
avec intervenant(s) 
rémunéré(s)  
sans matériel fourni  
 
Exemple : Ener’gym, 
… 

Tout 
public 
 

Trimestre 
 
Année 

19 € 
 

54 € 

21 € 
 

57 € 

32 € 
 

90 € 

44 € 
 

124 € 

56 € 
 

160 € 

Activité 
hebdomadaire  
avec intervenant(s) 
rémunéré(s)  
avec matériel fourni  
 
Exemple : Arts 
plastiques, … 

Tout 
public 

Trimestre 
 
Année 

42 € 
 

115 € 

45 € 
 

122 € 

52 € 
 

145 € 

60 € 
 

170 € 

70 € 
 

200 € 
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Article 11 : SORTIES (sans nuitée) 
 

ACTIVITE PUBLIC MODALITES Tranche 
 A 

Tranche 
 B 

Tranche 
 C 

Tranche 
 D 

Tranche 
 E 

Sortie de 
loisirs 
 

- 4 ans 
Pour les enfants de – de 4 ans : le prestataire pratique la gratuité pour ce 

public.  Sortie gratuite 

Tout 
Public 

Prix entrée 
inférieur ou 
égal à 3 €  

Forfait 1 € 

Tout 
Public 

Prix entrée 
supérieur à 3 € 
et inférieur ou 
égal à 8 €  

2,80 € 3,20 € 4,30 € 5,40 € 6,50 €  

Tout 
Public 

Prix entrée 
supérieur à 8 € 
et inférieur ou 
égal à 15 € 

4,70 € 5,30 € 6,40 € 7,50 € 8,60 € 

Tout 
Public 

Prix entrée 
supérieur à 15 
€ et inférieur 
ou égal à 22 € 

7,50 € 8,40 € 10,50  12,60 €  15,70 € 
 

Tout 
Public 

Prix entrée 
supérieur à 22 
€ et inférieur 
ou égal à 30 € 

12,40 €  13,80 € 16,90 €  20 €  24 €  

Tout 
Public 

Prix d’entrée 
supérieur à 30 
€ 

13,5 € 15 € 19 € 22 € 26 € 

+ une ou des actions citoyennes et collectives avec le 
groupe de participants 

Parents/ 
Enfants 

Une réduction de 50% sera appliquée sur le tarif pour le(s) enfant(s) 
accompagnant leur parent 

Sortie 
culturelle (1)  
 

- 4 ans 
Pour les enfants de – de 4 ans : le prestataire pratique la gratuité pour ce 

public.  Sortie gratuite 

Tout 
public 
 

Prix entrée 
inférieur ou 
égal à 3 €  

Forfait 1 € 

Prix entrée 
supérieur à 3 € 
et inférieur ou 
égal à 8 €  

2,60 € 3 € 4,50 € 6 € 8 € 

Prix entrée 
supérieur à 8 € 
et inférieur ou 
égal à 30 € 

3,60 € 4 € 6 € 8 € 11 € 

Prix d’entrée 
supérieur à 30 
€ 

3,60 € 4 € 6 € 8 € 11 € 

+ une ou des actions citoyennes et collectives avec le 
groupe de participants 

 

Participation 
au transport  
 

Tout 
public 
 

à rajouter aux 
tarifs de la 
sortie 

 Transport CTS : + 1 € - gratuit pour mineurs et pour les usagers 
utilisant leur carte Badgeo 
 Transport minibus : + 1 € 
 Transport car : + 1 € pour des sorties dans le périmètre de 
l’Eurométropole et Kehl 
 Transports car, train : + 3,15 € pour des sorties au-delà du périmètre 

de l’Eurométropole et Kehl 
(1) Les sorties culturelles sont les sorties au musée, opéra, cirque, théâtre, danse, 
cinéma, planétarium, exposition, etc  
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Article 12 : ACTIVITES ADULTES – FAMILLES 
 
Les agents permanents du CSC ne sont pas considérés comme des intervenants 
rémunérés. 

ACTIVITE PUBLIC MODALITES Tranche 
A 

Tranche 
B 

Tranche 
C 

Tranche 
D 

Tranche 
E 

Activité ponctuelle 
de loisirs  
sans intervenant(s) 
rémunéré(s) 

Tout public 

Séance  
sans mise à 
disposition de 
matériel 

Gratuit 

Activité ponctuelle 
de loisirs  
sans intervenant(s) 
rémunéré(s) 

Tout public 
Séance  
avec mise à 
disposition de 
matériel 

1,80 € 2 € 3 € 4 € 5 € 

Enfants de 
– 12 ans 

Gratuité pour le(s) enfant(s) accompagnant  
leur parent 

Activité ponctuelle 
de loisirs 
avec intervenant(s) 
rémunéré(s) 

Tout public 
Séance  
sans mise à 
disposition de 
matériel 

2,70 € 3 € 3,50 € 4 € 4,50 € 

Enfants de 
– 12 ans 

Gratuité pour le(s) enfant(s) accompagnant  
leur parent 

Activité ponctuelle 
de loisirs  
avec intervenant(s) 
rémunéré(s)  
 
Exemple : atelier 
parents/enfants, … 

Tout public 

Séance  
avec mise à 
disposition de 
matériel 

2,70 € 3 € 3,50 € 4 € 4,50 € 

Enfants de 
– 12 ans 

une réduction de 50% sera appliquée  
sur le tarif pour le(s) enfant(s) accompagnant  

leur parent 

Atelier de soutien à 
la parentalité ou  
atelier à visée 
sociale pour 
soutenir les adultes 
et familles dans 
leur quotidien 
 
Exemples : café 
parents,  parents 
solo, … 

Tout public 

Séance  
sans mise à 
disposition de 
matériel 

Gratuit – sans cotisation 

Atelier de soutien à 
la parentalité ou 
Atelier à visée 
sociale pour 
soutenir les adultes 
et familles dans 
leur quotidien 
 
Exemple : cuisinez 
malin, …  

Tout public 
Séance  
avec mise à 
disposition de 
matériel ou 
fournitures 

1,80 € 2 € 3 € 4 € 5 € 

Sans cotisation 

Enfants de 
– 12 ans 

Gratuité pour le(s) enfant(s) accompagnant  
leur parent 

Sans cotisation 
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Article 13 :  CENTRE DE LOISIRS ENFANTS  
 

ACTIVITE PUBLIC MODALITES Tranche 
 A 

Tranche 
 B 

Tranche 
 C 

Tranche 
 D 

Tranche 
 E 

Accueil périscolaire 
pour un public 
prioritaire 

Elémentaire 
Année 
scolaire Forfait 10 € 

Mercredi Loisirs au 
Phare ou dans des 
locaux municipaux 

6 - 12 ans Séance  Gratuit 

Matinales  6-12 ans  

Séance sur 
les petites 
vacances 
scolaires 

Gratuit 

Vacances Loisirs 6 -12 ans Demi-journée  1,80 € 2,10 € 3,15 € 4,20 € 5,30 € 

Repas 6 -12 ans 
 

Fourni par le CSC et pris au CSC : 
 + 3,50 € 

Stage : de loisirs, 
culturel, artistique, 
sportif, … 

6 -12 ans 

Demi-journée  1,80 € 2 € 3 € 4 € 5 € 

Par jour avec 
repas tiré du 
sac 

4,50 € 5 € 7 € 10 € 12 € 

 + Coût de la licence 

Eté 
Formule semaine 

6-12 ans 

3 après-midis 
hors sortie + 
1 sortie demi-
journée +1 
sortie journée 

12,60 € 14 € 20 € 26,50 € 33 € 

4 après-midis 
hors sortie + 
1 sortie demi-
journée 

9,40 € 10,50 € 15,80 € 21 € 26,50 € 

Sortie organisée dans 
le cadre des centres de 
loisirs enfants 

A partir de 
4 ans Sortie à la 

journée 

5,70 € 6,30 € 8,40 € 10,50 € 12,60 € 

– 4 ans 1,80 € 2 € 3 € 4 € 5 € 

A partir de 
4 ans Sortie à la 

demi-journée 

2,80 € 3,20 € 4,30 € 5,40 € 6,50 € 

– 4 ans Gratuit 
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Article 14 : ACCUEILS DE LOISIRS JEUNES 
 

ACTIVITE PUBLIC MODALITES Tranche 
 A 

Tranche 
 B 

Tranche 
 C 

Tranche 
 D 

Tranche 
 E 

Accompagne
ment à la 
scolarité 

Elémentaire 
Collège 

Année scolaire Forfait 5 € 

Activité* 
Sans 
intervenant(s) 
rémunéré(s)  
 

11-26 ans 

Séance  
Sans achats de 
consommables 

Gratuit  

Séance  
Avec achats de 
consommables  

1,80 € 2,10 € 3,15 € 4,20 € 5,30 € 

Activité* 
Avec 
intervenant(s) 
rémunéré(s)  
 

11-26 ans 

Séance  
Sans achats de 
consommables 

1,80 € 2,10 € 3,15 € 4,20 € 5,30 € 

Séance  
Avec achats de 
consommables 

+ 1 € 

Repas 11 -26 ans 
Fourni par le 
CSC et pris au 
CSC  

+ 3,50 € 

 
* Une activité = un RDV dans un lieu de la ville, sans frais d’entrée ni de transport 
(exemples : dans les gymnases, dans les parcs municipaux, …) 

Article 15 : PROJETS VACAF 

Les opérations VACAF sont portées par le Phare de l’Ill en partenariat avec la CAF et 
l’association des usagers. Ces projets s'adressent à des familles en difficulté sociale 
pour leur permettre de partir en vacances. 
 

Le Phare de l’Ill détermine un projet pour des familles ciblées (monoparentales, en 
activité, bénéficiaire du RSA...) avec comme critères indispensables, un QF inférieur 
à 600€ et une priorité donnée aux familles moins autonomes pour organiser seules 
un séjour. 
 

Le Phare de l’Ill organise une réunion d'information avec les familles ciblées, 
présente le projet et rencontre individuellement chaque famille afin de déterminer si 
la famille est en capacité d'organiser un séjour et pour mesurer son besoin 
d'accompagnement. 
 

La Phare de l’Ill détermine le montant de la participation de chaque famille, en 
fonction d'une grille établie par la CAF (qui dépend, du nombre de départ, de la 
composition familiale et de l'âge des enfants) ainsi qu’un échéancier de paiement. 
 

Le Phare de l’Ill organise les temps de préparation avec les familles, le séjour et le 
bilan après séjour. 
 

Les frais de réservation de l’hébergement et les frais de transport sont avancés puis 
remboursés par la CAF, moins le montant de la participation des familles. 
En cas de désistement de la famille, les sommes versées ne sont pas restituées. 
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Article 16 : SEJOURS FAMILIAUX DE PROXIMITE 

 
Afin d’encourager le départ des familles, dont les familles les plus défavorisées, 
dans une démarche de développement des liens familiaux et de renforcement de 
leur autonomie, le Phare de l’Ill, en partenariat avec l’association des usagers et la 
CAF, propose des séjours familiaux de proximité. Le départ en vacances est 
l’aboutissement d’une démarche de projet avec les familles ; les familles s’engagent 
à participer aux temps de préparation et aux actions collectives, en plus du séjour. 
 
Ces projets se construisent sur la base de besoins identifiés par le CSC, avec un 
public ciblé en fonction des besoins repérés. 
Ces projets s’inscrivent dans l’appel à projet édité par le CAF du Bas-Rhin. 
 
Le montant de la participation pour chaque famille est calculé selon les modalités 
suivantes : calcul pour chaque famille du coût de son hébergement, qu’il soit en 
nuitée ou demi-pension ou pension complète, auquel est déduit un montant de 20 € / 
personne / nuit.  
Pour des séjours où l’hébergement n’est pas en pension complète, les familles 
auront ensuite à leur charge le budget alimentation, selon des modalités définies 
avec les familles lors du démarrage du projet. Le coût du transport est pris en 
charge par les financeurs. 
Pour des activités de loisirs, elles seront à la charge des familles. 
Le CSC proposera des actions d’autofinancement afin d’en diminuer le coût si 
besoin. 
 
Une fois le contrat d’engagement signé, les familles règleront leur participation en 3 
fois, selon un échéancier communiqué dans le contrat d’engagement. 
 
En cas de désistement de la famille, les sommes versées ne sont pas restituées. 
 
 
Article 17 : SÉJOURS  
 
L'organisation des séjours est discutée avec les publics, dans une démarche 
participative et de projet. Afin de permettre aux participants d’être organisateurs de 
leur séjour dans un objectif de formation et d’apprentissage, nous proposons une 
procédure de calcul pour définir les tarifs. 
 
Mode de calcul des tarifs appliqués aux familles : 
 
Il est procédé en deux étapes : 
 
1) Un budget prévisionnel est établi comme suit :  
Calcul des coûts directs liés au séjour : hébergement, alimentation, transport, 
activités, achat de matériel, les animateurs, assurance spécifique … desquels sont 
soustraits : 

- Le coût d’un animateur ville jusqu’à 16 participants, le coût de 2 animateurs 
au-delà  

- les prestations de service journée/enfant  
- les subventions liées au projet (VVV, élance toi, …)  
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2) Le montant ainsi obtenu est divisé par le nombre de participants donnant ainsi le 
tarif de base appliqué pour ce séjour. 
 
Le budget prévisionnel est validé par la direction du CSC et l’élu(e). 
 
Tarif A = 80 % du tarif de base  
Tarif B = 85 % du tarif de base  
Tarif C = 90 % du tarif de base  
Tarif D = 95 % du tarif de base  
Tarif E = tarif de base 
 
Les tarifs sont arrondis à l’euro inférieur. 
 
A ces tarifs, des réductions pourront être appliquées, dans l’ordre suivant : 

 Le montant des bons CAF,  

 La « carte famille nombreuse », 

 Le montant des PHARES acquis par le participant. 

Un acompte sera demandé pour chaque inscription au séjour, correspondant  
- à 10 % du tarif pour les familles en tranche A ou B,  
- à 20 % du tarif pour les familles en tranche C, D ou E, 
- ou au solde du séjour si le montant à payer par la famille après déduction des 

bons CAF, actions participatives, chantiers et carte famille nombreuse est inférieur 
au montant de l’acompte. 

 
Cet acompte devra être payé à la régie du CSC par la famille, et sera le minimum à 
payer pour chaque participant. Il pourra être remboursable sous les conditions 
énoncées ci-après. 
 
Condition de désistement et de remboursement par participant : 
 
En cas de désistement d’un participant, il restera à la charge de la famille : 
- 50 % du montant total de la participation, hors bons CAF, actions participatives, 

et chantiers, si le participant se désiste au minimum 30 jours ouvrables avant le 
départ,* 

- 80 % du montant de la participation, hors bons CAF, actions participatives, et 
chantiers, si le participant se désiste au minimum 9 jours ouvrables avant le 
départ,*  

- 100 % du montant de la participation, hors bons CAF, actions participatives, et 
chantiers, si le participant se désiste 9 jours ouvrables ou moins avant le 
départ,* 

- Un remboursement intégral de la participation des familles, hors actions 
participatives, chantiers et bons CAF pourra être effectué uniquement sur 
présentation d’un certificat médical, stipulant précisément que le départ est 
impossible, ce certificat médical devant être remis en main propre au Phare de 
l’Ill au plus tard le lendemain du jour du départ.  
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* Si le CSC peut trouver une autre personne pour partir, il restera à la charge de la 
famille l’acompte du séjour. 
 
Pour chaque séjour, un règlement sera élaboré avec les participants pour préciser 
les modalités d’utilisation des PHARES ainsi que les modalités de conservation des 
PHARES, si le participant ne peut pas partir en séjour ou si le séjour est annulé.  
 
A l’issue du projet, un bilan financier et un tableau récapitulant les sommes payées 
par chaque famille ainsi que les réductions appliquées à chaque famille (grâce aux 
chantiers citoyens, aux actions participatives, aux bons CAF, …) seront réalisés et 
signés par la direction du Centre socioculturel et l’élue. 
 
 
Condition de remboursement aux familles si le CSC annule le séjour ou la sortie :  
 
En cas d’annulation du séjour par le CSC, le CSC procédera au 
remboursement intégral des sommes versées par les familles, sur la base des 
registres d’encaissement, hormis pour les forfaits d’animation globale. 
 
 

Article 18 : SÉJOURS COURTS DE PROXIMITE 
 

L’organisation de séjours a pour objectif de leur permettre de vivre de nouvelles 
expériences, de découvrir de nouveaux lieux et activités, de partager des temps 
conviviaux et de renforcer leur autonomie. 

L'organisation des séjours est discutée avec les enfants, jeunes et les familles, dans 
une démarche participative et de projet. 

Pour permettre un accès le plus large possible à ce projet, les séjours courts de 
proximité auront : 

- Une durée maximale de 6 journées et 5 nuits,  
- Dans un périmètre de 200 km, 
- Et un budget d’activité de 20 € par enfant par jour. 

 

Pour tout activité ne rentrant pas dans ce forfait, des chantiers citoyens ou des 
actions d’autofinancement pourront être entreprises pour les financer, dans le cadre 
d’une démarche de projet pour tout le groupe. 

 

Tarifs journaliers 

 
Participants 

bénéficiant de Bons 
CAF à 30 € 

Participants 
bénéficiant de Bons 

CAF à 20 € 

Participants ne bénéficiant 
pas de Bons CAF  

Tranche A  36 € 26 € 6 € 
Tranche B  37 € 27 € 7 € 
Tranche C 40 € 40 € 30 € 
Tranche D - - 37 € 
Tranche E - - 45 € 
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Modalités particulières – réductions et paiement 

A ces tarifs, des réductions pourront être appliquées, dans l’ordre suivant : 
 Le montant des bons CAF,  

 10 % pour le 2ème enfant de la fratrie ou la « carte famille nombreuse », 

 Le montant des PHARES acquis par le participant. 

Un acompte sera demandé pour chaque inscription, correspondant : 
- à 50 % du tarif de base journalier arrondi au plus bas, après déduction des 

bons CAF 
- au solde du séjour pour les familles en Tranche A et B qui n’inscrivent qu’un 

enfant 

 
Condition de désistement et de remboursement par le participant : 
 
En cas de désistement d’un participant, il restera à la charge de la famille : 
- 50 % du montant total de la participation, hors bons CAF et PHARE, si le 

participant se désiste au minimum 30 jours ouvrables avant le départ,* 
- 80 % du montant de la participation, hors bons CAF et PHARE, si le participant 

se désiste au minimum 9 jours ouvrables avant le départ,*  
- 100 % du montant de la participation, hors bons CAF et PHARE, si le participant 

se désiste 9 jours ouvrables ou moins avant le jour de départ,* 
- Un remboursement intégral de la participation des familles, hors bons CAF et 

PHARE, pourra être effectué uniquement sur présentation d’un certificat 
médical, stipulant précisément que le départ est impossible, ce certificat médical 
devant être remis en main propre au Phare de l’Ill au plus tard le lendemain du 
jour du départ.  

 
* Si le CSC peut trouver une autre personne pour partir, il restera à la charge de la 
famille l’acompte du séjour. 
 
Condition de remboursement aux familles si le CSC annule le séjour :  
 

En cas d’annulation du séjour par le CSC, il sera procédé au remboursement intégral 
des sommes versées par les familles, sur la base des registres d’encaissement, 
cotisation exclue. 
 
VU le code général des collectivités territoriales et notamment son article L. 

2121-29 ;  
 
VU la délibération du Conseil municipal d’Illkirch-Graffenstaden du 18 

décembre 2003 portant transfert de la gestion du centre socio-culturel en 
gestion municipale ; 

 
VU la délibération du Conseil municipal d’Illkirch-Graffenstaden, n° DL230309-

CC01, du 25 mars 2023 portant fixation des tarifs du centre socio-culturel 
« le Phare de l’Ill » ; 
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VU l’avis favorable de la Commission Enfance, Solidarités et Jeunesse du 6 juin 
2024 ; 

Il est proposé au Conseil Municipal :  

- de fixer, à compter du 1er septembre 2024, les nouveaux tarifs du 
centre socio-culturel « le Phare de l’Ill » dans les conditions 
définies dans la présente délibération ; 

- d’abroger la délibération du 25 mars 2023 susvisée à compter du 
1er septembre 2024. 
 

Le Conseil Municipal, 
après en avoir délibéré, 
adopte à l’unanimité la présente délibération. 
 

7.  APPROBATION DU COMPTE DE GESTION 2023 

Numéro DL240606-DFAJ01 
Matière Finances locales – Décisions budgétaires 

Le compte de gestion établi par le comptable public est un document de 
synthèse qui rassemble tous les comptes mouvementés au cours de l’exercice, 
présente les résultats et retrace l’évolution du patrimoine de la Collectivité.  

En vertu des articles L1612-12 et L2121-31 du Code Général des Collectivités 
Territoriales, il doit être soumis à l’approbation du Conseil Municipal avant le 
vote du compte administratif. Le Conseil Municipal peut ainsi constater la stricte 
concordance entre les deux comptes. 

Le Comptable public de la Ville d’Illkirch-Graffenstaden a transmis le compte de 
gestion de l’exercice 2023, il est joint en annexe de la présente délibération. 
Après vérification des écritures comptables, il apparaît que le compte de gestion 
retrace l’ensemble des opérations effectuées durant l’exercice 2023 et que les 
résultats du compte de gestion sont identiques aux résultats du compte 
administratif pour l’exercice 2023. Ces derniers se présentent ainsi :  

  Investissement Fonctionnement Total 

Dépenses 2023 14 224 956,42 € 28 190 235,94 € 42 415 192,36 € 

Recettes 2023  3 835 055,13 € 30 955 028,00 € 34 790 084,00 € 

Résultat de l’exercice 2023 - 10 389 901,29 € 2 764 792,93 € - 7 625 108,36 € 

Report de l’exercice 2022 15 487 680,90 € 4 490 628,81 € 19 978 309,71 € 

Résultat de clôture 2023 5 097 779,61 € 7 255 421,74 € 12 353 201,35 € 

 
VU les articles L1612-12 et L2121-31 du code général des collectivités 
territoriales, 

VU l’instruction budgétaire et comptable M57, 
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VU le compte de gestion 2023 dressé et transmis par le comptable public, 
 
VU le compte administratif 2023 établi par l’ordonnateur, 
CONSIDERANT que l’ensemble des opérations effectuées du 1er janvier au 31 
décembre 2023, y compris celles de la journée complémentaire, sont retracées 
dans le compte de gestion 2023 et sont conformes au compte administratif 
2023, 
CONSIDERANT que les résultats de clôture 2023 de fonctionnement et 
d’investissement, tels qu’ils ressortent du compte de gestion sont identiques à 
ceux constatés au compte administratif, 
 
Il est proposé au Conseil Municipal :  

- d’approuver le compte de gestion du Comptable Public pour 
l’exercice 2023. 

Le Conseil Municipal, 
après en avoir délibéré, 
adopte la présente délibération. 

Pour  :            27 
Abstentions :   7  FROEHLY Claude, CASTELLON Martine, LELEU Bénédicte, 

BACHMANN Emmanuel, MAGDELAINE Séverine, 
LONGECHAL Béatrice, GENDRAULT Pascale 

 

8.  APPROBATION DU COMPTE ADMINISTRATIF 2023 

Numéro DL240606-DFAJ02 
Matière Finances locales – Décisions budgétaires 

Le compte administratif présente les résultats de l'exécution du Budget. Il 
retrace, en prévision et en réalisation, l'ensemble des recettes et des 
dépenses de l'exercice et présente les résultats de fin de gestion ainsi que 
les restes à encaisser et à payer reportés sur l'exercice suivant. Il doit être 
conforme au compte de gestion tenu par le comptable de la collectivité, 
présenté dans le rapport ci-joint pour approbation. Son vote doit intervenir au 
plus tard le 30 juin de l'année qui suit l'exercice concerné.  

Les mouvements et les résultats constatés au compte administratif pour 
2023 sont retracés dans la maquette budgétaire jointe à la présente 
délibération. Ils sont présentés et commentés dans la note de présentation 
qui l’accompagne et ils apparaissent comme suit : 
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BALANCE SECTION DE FONCTIONNEMENT - COMPTE ADMINISTRATIF 2023 

SECTION DE FONCTIONNEMENT
AUTORISATIONS 

BUDGETAIRES 2023 
(BP + Décisions modificatives)

COMPTE ADMINISTRATIF 
2023

DEPENSES REELLES 26 586 715,00                         25 634 402,31                         

014 - ATTENUATION DE PRODUITS 50 000,00                               10 722,00                               

011 - CHARGES A CARACTERE GENERAL 6 917 715,00                          6 549 602,46                          

012 - FRAIS DE PERSONNEL ET CHARGES 
ASSIMILEES 14 470 000,00                         14 401 552,44                         

65 - AUTRES CHARGES DE GESTION 
COURANTE 4 152 700,00                          3 864 003,12                          

66 - CHARGES FINANCIERES 553 100,00                             370 179,96                             

67 - CHARGES SPECIFIQUES 15 000,00                               10 438,23                               

68 - DOTATIONS AUX PROVISIONS, 
DEPRECIATIONS 428 200,00                             427 904,10                             

DEPENSES D'ORDRE 2 569 478,00                           2 555 833,63                           

023 - VIREMENT A LA SECTION 
D'INVESTISSEMENT 62 880,07                               -                                         

042 - OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT 
ENTRE SECTIONS 2 506 597,93                          2 555 833,63                          

TOTAL DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 29 156 193,00                         28 190 235,94                         

SECTION DE FONCTIONNEMENT
AUTORISATIONS 

BUDGETAIRES 2023 
(BP + Décisions modificatives)

COMPTE ADMINISTRATIF 
2023

RECETTES REELLES 32 826 521,81                         30 953 452,66                         

013 - ATTENUATION DE CHARGES 460 000,00                             517 777,11                             

70 - PRODUITS DES SERVICES, DU DOMAINE 
ET VENTES DIVERSES 1 168 100,00                          1 616 813,33                          

73 - IMPOTS ET TAXES (sauf le 731) 5 686 200,00                          6 005 149,00                          

731 FISCALITE LOCALE 16 853 500,00                         17 576 514,05                         

74 - DOTATIONS ET SUBVENTIONS 3 444 493,00                          4 363 344,42                          

75 - AUTRES PRODUITS DE GESTION 
COURANTE 711 100,00                             777 980,58                             

76 - PRODUITS FINANCIERS 4 000,00                                1 860,30                                

77 - PRODUITS SPECIFIQUES 8 500,00                                94 013,87                               

002 - RESULTAT DE FONCTIONNEMENT 
REPORTE (n-1)

4 490 628,81                          -                                         

RECETTES D'ORDRE 2 000,00                                    1 576,21                                    

042 - OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT 
ENTRE SECTIONS

                                2 000,00                                   1 576,21   

TOTAL RECETTES DE FONCTIONNEMENT 32 828 521,81                         30 955 028,87                         

2 764 792,93RESULTAT DE FONCTIONNEMENT 2023
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BALANCE SECTION D'INVESTISSEMENT COMPTE ADMINISTRATIF 2023 

VU les articles L 1612-12 et L 2121-31, du Code Général des 
Collectivités territoriales qui prévoient les modalités d’arrêté et de 
présentation des comptes,  

VU l’article L 2121-14 du Code Général des collectivités territoriales qui 
précise que le Maire doit se retirer au moment du vote du compte 
administratif, 

VU le Compte de Gestion établi et transmis à la Ville par le Comptable 
Public, 

VU le compte administratif 2023 présenté par le maire et retracé dans la 
maquette budgétaire officielle M57 jointe à la présente délibération, 

Chapitre Libellé

DEPENSES RECETTES DEPENSES RECETTES

19 435 994,23           4 689 500,00              14 109 401,67           1 165 242,96              

10 DOTATIONS, FONDS DIVERS ET RÉSERVES -                               1 057 000,00                -                               1 029 515,93                

13 SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT -                               2 130 300,00                -                               132 563,00                   

16 EMPRUNT ET DETTES ASSIMILEES -                               1 500 000,00                -                               -                               

16 EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILÉES 6 782 500,00                2 200,00                       6 776 006,68                3 164,03                       

20 IMMOBILISATIONS INCORPORELLES (SAUF LE 204) 378 654,62                   -                               163 098,27                   -                               

204 SUBVENTIONS D'EQUIPEMENT VERSEES 300 132,05                   -                               167 643,43                   -                               

21 IMMOBILISATIONS CORPORELLES 1 703 664,99                -                               1 089 478,00                -                               

23 IMMOBILISATIONS EN COURS 2 887 453,30                -                               760 058,01                   -                               

27 AUTRES IMMOBILISATIONS FINANCIERES 4 000,00                       -                               -                               -                               

201401 REHABILITATION ET EXTENSION EM LIXENBUHL -                               -                               -                               -                               

201402 ECOLE ELEMENTAIRE  LIBERMANN 5 007 731,28                -                               3 862 639,14                -                               

201901 HALL DE SPORT 1 500 000,00                -                               822 300,56                   -                               

201903 MAISON DE LA JEUNESSE ET DES ASSOCIATIONS 500 000,00                   -                               443 629,17                   -                               

201904 TRIBUNE VESTIAIRES SCHWEITZER 313 908,00                   -                               -                               -                               

202102 STAKE PARC 7 598,45                       -                               7 483,16                       -                               

202103 HOTEL DE POLICE 3 674,28                       -                               3 589,49                       -                               

202104 TERRAINS CRIG 24 931,50                     -                               6 270,00                       -                               

202105 FORUM 21 745,76                     -                               7 205,76                       -                               

RESULTATS REPORTES ET AFFECTES -                                15 487 680,90           -                                -                                

001 SOLDES D'EXECUTION (N-1) -                               15 487 680,90              -                               -                               

1068 EXCEDENT DE FONCTIONNEMENT CAPITALISE -                               -                               -                               -                               

OPERATIONS D'ORDRE 502 000,00                 3 069 478,00              115 554,75                 2 669 812,17              

021 VIREMENT DE LA SECTION DE FONCTIONNEMENT -                               62 880,07                     -                               -                               

040 OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS 2 000,00                       2 506 597,93                1 576,21                       2 555 833,63                

041 OPERATIONS PATRIMONIALES 500 000,00                   500 000,00                   113 978,54                   113 978,54                   

TOTAL SECTION D'INVESTISSEMENT 19 937 994,23           23 246 658,90           14 224 956,42           3 835 055,13              

-10 389 901,29 

COMPTE ADMINISTRATIF 2023

RESULTAT D'INVESTISSEMENT 2023

AUTORISATIONS BUDGETAIRES 2023 
(BP + Décisions modificatives)

SECTION D'INVESTISSEMENT

OPERATIONS REELLES
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VU la note de présentation retraçant les informations financières 
essentielles sur le compte administratif 2023 de la Ville, prévue à l’article 
L 2313-1 du Code Général des Collectivités et jointe à la présente 
délibération, 

CONSIDERANT que l’ensemble des opérations effectuées du 1er janvier 
au 31 décembre 2023, y compris celles de la journée complémentaire, 
sont retracées dans le compte administratif 2023 et sont conformes au 
compte de gestion 2023, 

CONSIDERANT que les résultats de clôture 2023 de fonctionnement et 
d’investissement, tels qu’ils ressortent au compte administratif sont 
identiques à ceux constatés au compte de gestion, 

Il est proposé au Conseil Municipal :  

-    d’approuver le compte administratif pour l’exercice 2023 
présenté par le Maire. 

Le Conseil Municipal, 
après en avoir délibéré, 
adopte la présente délibération. 

Pour  :            26 
Abstentions :   7  FROEHLY Claude, CASTELLON Martine, LELEU Bénédicte, 

BACHMANN Emmanuel, MAGDELAINE Séverine, 
LONGECHAL Béatrice, GENDRAULT Pascale 
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9.  AFFECTATION DÉFINITIVE DES RÉSULTATS 2023  
 

Numéro DL240606-DFAJ03 
Matière Finances locales – Décisions budgétaires 

L’article L 2311-5 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) 
dispose que les résultats de l’exécution budgétaire sont affectés par le 
conseil municipal après constatation des résultats définitifs lors du vote 
du compte administratif. 

Il prévoit néanmoins que le conseil municipal peut, au titre de l'exercice 
clos et avant l'adoption de son compte administratif, reporter de manière 
anticipée au budget le résultat de la section de fonctionnement, le besoin 
de financement de la section d'investissement, ou le cas échéant 
l'excédent de la section d'investissement, ainsi que la prévision 
d'affectation. Cette reprise doit intervenir après la fin de la journée 
complémentaire et avant la date limite de vote du budget. 

La Ville a décidé d’utiliser cette faculté offerte par le CGCT. Une 
délibération a été prise en ce sens par le Conseil Municipal le 6 avril 
dernier. L’objet de la présente délibération est donc d’affecter de 
manière définitive les résultats 2023. 

Il est précisé que le compte administratif définitif ne fait apparaître 
aucune différence avec les montants reportés par anticipation au mois 
d’avril 2024. Dès lors, il est proposé de confirmer l’affectation décidée à 
ce moment-là, telle que détaillée à l'annexe jointe. 

Pour mémoire, en l’absence de besoin de financement de la section 
d’investissement et au vu du solde important de cette dernière, il avait 
été décidé de reporter en l’état les résultats de chaque section au budget 
primitif 2024, respectivement sur les lignes 002 et 001 en recettes de 
fonctionnement et recettes d’investissement.  

Ainsi, 

Vu l’article L 2311-5 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu l’article R 2311-13 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu la délibération approuvant la reprise anticipée au budget primitif 
2024 des résultats 2023, 

Vu les délibérations approuvant le compte administratif et le compte de 
gestion 2023, 
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Il est demandé au Conseil Municipal d’approuver la reprise 
définitive au budget 2024 de la Ville : 

- de l’excédent de la section d’investissement pour un 
montant de 5 097 779,61 €, sur la ligne budgétaire 001, 
solde d’exécution de la section d’investissement reporté, 
en recettes d’investissement,  

- de l’excédent de la section de fonctionnement pour un 
montant de 7 255 421,74 €, sur la ligne budgétaire 002, 
résultat de fonctionnement reporté, en recettes de 
fonctionnement. 

Le Conseil Municipal, 
après en avoir délibéré, 
adopte la présente délibération. 

Pour  :            27 
Abstentions :   6  FROEHLY Claude, CASTELLON Martine, LELEU Bénédicte, 

BACHMANN Emmanuel, MAGDELAINE Séverine, 
LONGECHAL Béatrice 

 

 
 
 
 
Annexes jointe à la délibération :  
 

- Fiche de calcul : affectation définitive des résultats 2023.  
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10. DÉCISION BUDGÉTAIRE MODIFICATIVE N° 1 – EXERCICE 2024 

   
Numéro DL240606-DFAJ04 
Matière Finances locales – Décisions budgétaires 

Le Conseil Municipal a la faculté d’ajuster les crédits inscrits au budget 
primitif par le biais de décisions budgétaires modificatives (DBM). Celles-ci 
peuvent intervenir à tout moment entre la date de vote du budget primitif et 
la fin de l’exercice. Une décision budgétaire modificative peut correspondre à 
des ajustements de recettes et de dépenses du budget primitif (virement 
entre chapitres et/ou opérations) ou constituer des dépenses et des recettes 
nouvelles. Elle est adoptée dans les mêmes conditions de forme (vote par 
chapitre et opération) et de fond (équilibre réel des sections) que le budget 
primitif. 

 Pour mémoire, les résultats de clôture 2023 ont été repris dès le vote du 
budget primitif 2024. Ces résultats ont été confirmés lors de l’adoption du 
compte administratif 2023 au mois de juin lors de ce même conseil 
municipal.   

L’intégration des résultats 2023 au budget 2024 conduit à faire apparaitre 
un « sur équilibre » en section de fonctionnement et en section 
d’investissement. Il y a plus de recettes que de dépenses. Les articles 
L1612-6 et L 1612-7 du code général des collectivités prévoient bien ce cas 
de figure. En outre, l’équilibre réel des sections est bien respecté. 

 

Ainsi, il est proposé au Conseil Municipal : 

- d’approuver la décision budgétaire modificative n° 1 de 
l’exercice 2024 qui s’établit comme suit :  
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SECTION DE FONCTIONNEMENT DEPENSES RECETTES

Opérations réelles

62268-022-COMMUNIC-011-D (18660) Honoraires, conseils, commissions….               20 000,00   

61351-020-TRANSP.-011-D (17374) Location matériel roulant                            
(2ème navette électrique)

                8 500,00   

Total chapitre 011                28 500,00   

65748-024-DGS-65-D (4) Subvention de fonctionnement aux associations               39 000,00   

Total chapitre 65                39 000,00   

673-020-FINANCE-67-D (1058) Titres annulés sur exercices antérieurs               15 000,00   

Total chapitre 67                15 000,00   

706888-020-COMMUNIC-70-R (7677) Recettes Régie Pub Infograff               20 000,00   

Total chapitre 70                20 000,00   

Total opérations réelles                82 500,00                  20 000,00   

Total chapitre 042                                -     

Total opérations d'ordre -                            -                            

TOTAL SECTION DE FONCTIONNEMENT                82 500,00                  20 000,00   
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SECTION D'INVESTISSEMENT DEPENSES RECETTES

Opérations réelles

20421-312-DGS-204-D (5427) Subvention d'équipement personne de droit privé 
(Foyer Protestant selon délibération)

                  11 200,00   

20421-11-DGS-204-D (18694) Subvention d'équipement personne de droit privé 
(Système anti-intrusion pour les particuliers)

                  15 000,00   

Total chapitre 204                     26 200,00   

2158-847-AMURBAIN-21-D (1651) Installations, matériel et outillage techniques 
(Acquisition de 6 feux de sécurité routière) 

                  30 000,00   

Total chapitre 21                     30 000,00   

275-020-TRANSP.-27-D (18690) Dépôts et cautionnements versés                     3 000,00   

275-020-TRANSP.-27-R (18692) Dépôts et cautionnements versés - 
Remboursement

                    3 000,00   

Total chapitre 27                        3 000,00                          3 000,00   

Total opérations réelles                     59 200,00                          3 000,00   

Total chapitre 040

Total opérations d'ordre                                     -                                         -     

TOTAL SECTION D'INVESTISSEMENT                     59 200,00                          3 000,00   
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BALANCE SECTION DE FONCTIONNEMENT 

SECTION DE FONCTIONNEMENT
 BUDGET 

PRIMITIF 2024 
 DBM 2024_01 

 TOTAL 
AUTORISATIONS 

BUDGETAIRES 2024 

DEPENSES REELLES   26 359 910,00    82 500,00    26 442 410,00  

014 - ATTENUATION DE PRODUITS   15 000,00    15 000,00  

011 - CHARGES A CARACTERE GENERAL   7 240 405,00    28 500,00    7 268 905,00  

012 - CHARGES DE PERSONNEL   15 190 000,00    15 190 000,00  

65 - AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE   3 854 505,00    39 000,00    3 893 505,00  

66 - CHARGES FINANCIERES   25 000,00    25 000,00  

67 - CHARGES EXCEPTIONNELLES   10 000,00    15 000,00    25 000,00  

68 - PROVISIONS   25 000,00    25 000,00  

DEPENSES D'ORDRE   3 306 401,00    -   3 306 401,00  

023 - VIREMENT A LA SECTION D'INVESTISSEMENT   806 401,00    806 401,00  

042 - OPERATIONS D'ORDRE TRANSFERT ENTRE SECTION   2 500 000,00    2 500 000,00  

TOTAL DEPENSES DE FONCTIONNEMENT   29 666 311,00    82 500,00    29 748 811,00  

SECTION DE FONCTIONNEMENT
 BUDGET 

PRIMITIF 2024 
 DBM 2024_01 

 TOTAL 
AUTORISATIONS 

BUDGETAIRES 2024 

RECETTES REELLES   36 918 732,74    20 000,00    36 938 732,74  

013 - ATTENUATION DE CHARGES   507 900,00    507 900,00  

70 - PRODUITS DES SERVICES ET DU DOMAINE   1 570 770,00    20 000,00    1 590 770,00  

73 - IMPOTS ET TAXES   5 970 200,00    5 970 200,00  

731 - FISCALITE LOCALE   17 249 600,00    17 249 600,00  

74 - DOTATIONS ET SUBVENTIONS   3 794 541,00    3 794 541,00  

75 - AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE   567 800,00    567 800,00  

76 - PRODUITS FINANCIERS   1 500,00    1 500,00  

77 - PRODUITS EXCEPTIONNELS   1 000,00    1 000,00  

002 - RESULTAT DE FONCTIONNEMENT REPORTE (n-1)   7 255 421,74    7 255 421,74  

RECETTES D'ORDRE   3 000,00    -   3 000,00  

042 - OPERATIONS D'ORDRE TRANSFERT ENTRE SECTION   3 000,00    3 000,00  

TOTAL RECETTES DE FONCTIONNEMENT   36 921 732,74    20 000,00    36 941 732,74  
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BALANCE SECTION D’INVESTISSEMENT 
 
Chapitre Libellé

SECTION D'INVESTISSEMENT DEPENSES RECETTES DEPENSES RECETTES DEPENSES RECETTES DEPENSES RECETTES

OPERATIONS REELLES 10 095 530,00 2 563 200,00 3 717 709,56 3 100 766,57 59 200,00 3 000,00 13 872 439,56 5 666 966,57

10 DOTATIONS, FONDS DIVERS ET RÉSERVES 810 000,00 0,00 810 000,00
13 SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT 1 751 000,00 1 750 766,57 0,00 3 501 766,57
16 EMPRUNT D'EQUILIBRE 0,00 0,00
16 EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILÉES 342 500,00 2 200,00 1 350 000,00 342 500,00 1 352 200,00
20 IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 230 000,00 84 789,49 314 789,49 0,00
204 SUBVENTIONS D'EQUIPEMENT VERSEES 159 450,00 18 309,45 26 200,00 203 959,45 0,00
21 IMMOBILISATIONS CORPORELLES 1 646 280,00 375 734,45 30 000,00 2 052 014,45 0,00
23 IMMOBILISATIONS EN COURS 1 847 300,00 2 061 014,45 3 908 314,45 0,00
27 AUTRES IMMOBILISATIONS FINANCIERES 3 000,00 3 000,00 3 000,00 3 000,00
201402 CONSTRUCTION EE LIBERMANN 100 000,00 1 145 092,14 1 245 092,14 0,00
201901 HALL DES SPORTS 4 500 000,00 4 500 000,00 0,00
201904 TRIBUNE VESTIAIRES ZONE SPORTIVE SCHWEITZER 13 908,00 13 908,00 0,00
202401 ZS SCHWEITZER TRIBUNE VEGETALISEE 300 000,00 300 000,00 0,00
202101 STADE SCHLOSSMATT 30 000,00 30 000,00 0,00
202102 SKATE PARK 115,29 115,29 0,00
202103 HOTEL DE POLICE 84,79 84,79 0,00
202104 TERRAIN CRIG 50 000,00 18 661,50 68 661,50 0,00
202105 VEGETALISATION FORUM 800 000,00 800 000,00 0,00
202402 VIDEOPROTECTION 90 000,00 90 000,00 0,00

RESULTATS REPORTES ET AFFECTES 0,00 5 097 779,61 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 5 097 779,61

001 SOLDES D'EXECUTION (N-1) 5 097 779,61 0,00 5 097 779,61

1068 EXCEDENT DE FONCTIONNEMENT CAPITALISE 0,00 0,00

OPERATIONS D'ORDRE 655 000,00 3 958 401,00 0,00 0,00 0,00 0,00 655 000,00 3 958 401,00

021 VIREMENT DE LA SECTION DE FONCTIONNEMENT 806 401,00 0,00 806 401,00
040 OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS 3 000,00 2 500 000,00 3 000,00 2 500 000,00
041 OPERATIONS PATRIMONIALES 652 000,00 652 000,00 652 000,00 652 000,00

TOTAL SECTION D'INVESTISSEMENT 10 750 530,00 11 619 380,61 3 717 709,56 3 100 766,57 59 200,00 3 000,00 14 527 439,56 14 723 147,18

Budget Primitif 2024 Restes à réaliser 2023 sur 2024 DBM 2024-01 Autorisations budgétaires 2024



Ville d’Illkirch-Graffenstaden 
Procès-verbal de la réunion du Conseil Municipal du 19 juin 2024  
 

88/295 
 
 
 
 
 
 
 

Le Conseil Municipal, 
après en avoir délibéré, 
adopte la présente délibération. 
Pour  :            27 
Abstentions :   7  FROEHLY Claude, CASTELLON Martine, LELEU Bénédicte, 

BACHMANN Emmanuel, MAGDELAINE Séverine, LONGECHAL 
Béatrice, GENDRAULT Pascale 

 

11. CESSION À TITRE GRATUIT D’INSTRUMENTS DE MUSIQUE À 
L’ASSOCIATION MUSIQUE MUNICIPALE VULCANIA 

Numéro DL240606-DFAJ05 
Matière Finances locales – Divers 

Pendant de nombreuses années, du fait de sa vocation et de son 
implication dans diverses manifestations de la Ville d’Illkirch-
Graffenstaden, l’association Musique Municipale VULCANIA a bénéficié de 
la mise à disposition d’instruments de musique acquis par la Ville 
d’Illkirch-Graffenstaden. 
Cette mise à disposition ainsi que ses conditions ont été formalisées dans 
une convention de partenariat entre la Ville d’Illkirch-Graffenstaden et 
l’association Musique Municipale VULCANIA, convention qui a pris fin au 
31 décembre 2020.  
Afin de faciliter la gestion de ce parc instrumental (prêt et revente 
éventuelle), l’association a sollicité la Ville afin d’en avoir la pleine 
propriété. 
Cela lui permettra également de renforcer son suivi comptable et ainsi 
présenter un état de l’actif cohérent en y intégrant les instruments acquis 
par la Ville. 
Dorénavant, l’association acquerra directement les instruments de 
musique dont elle a besoin sur ses fonds propres. Le cas échéant, elle 
sollicitera des subventions d’équipement, comme cela est le cas pour 
l’ensemble des associations Illkirchoises. 
La Ville d’Illkirch-Graffenstaden est favorable à une cession à titre gratuit 
de l’ensemble des instruments de musique mis à disposition de 
l’association dont un état exhaustif est présenté ci-après. 
La majorité des instruments cédés sont totalement amortis et présentent 
une valeur nette comptable à zéro. 
Seuls quelques instruments acquis pour un montant total de 19 303,04 
euros font encore apparaître une valeur nette comptable d’un montant 
de 7 370,04 euros. La cession à titre gratuit d’immobilisations non encore 
amorties doit s’analyser comme une subvention en nature et fera l’objet 
d’une écriture comptable au compte 204421 « Subvention d’équipement 
en nature ».  
La sortie du patrimoine de la Ville d’Illkirch-Graffenstaden de ces 
instruments de musique sera enregistrée conformément aux dispositions 
budgétaires et comptables de l’instruction budgétaire et comptable M57. 
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Numéro fiche 
comptable

Libellé f iche comptable Date d'entrée
Montant TTC 
Acquisition

VNC en 2024 
(compte 2044)

VNC en 2024 
(compte 21)

Sortie en 2024 
(compte 21)

Sortie en 2024 
(compte 28*)

AUT0000005810
3 INSTRUMENTS DE MUSIQUE (Caisse clair pearl 
sensitone, Bar Chimes LP, Jam Block LP bleu 
LP205)

01/01/2021 800,00 0,00 0,00 800,00 800,00

AUT0000005803

4 INSTRUMENTS DE MUSIQUE (Grosse caisse de 
marching tenorMC2410CB, Cymbale Istanbul Agop 
Splash, Timblae LP Tito Puente 14 15, Paire Bongos 
Meinl Haedliner)

01/01/2021 1 876,21 0,00 0,00 1 876,21 1 876,21

AUT0000005500 CLOCHES TUBES ADAMS MODELE STANDARD 14/04/2020 4 890,00 2 934,00 2 934,00 1 956,00 1 956,00

AUT0000005207 CLARINETTE BASSE BUFFET CRAMPON 25/07/2019 4 429,00 2 219,00 2 219,00 2 210,00 2 210,00

AUT0000004322
INSTRUMENTS MUSIQUE VULCANIA CLARINETTE 
SIB BUFFET CRAMPONET ACCESSOIRES

13/12/2017 3 690,00
1 107,00 1 107,00 2 583,00 2 583,00

AUT0000004065 PETITS INSTRUMENTS MUSIQUE VULCANIA 30/01/2017 2 346,04 708,04 708,04 1 638,00 1 638,00

AUT0000003331
VULCANIA 2 FLUTES TRAVERSIERES ET 1 
CLARINETTE - JUIN 2015

24/07/2015 3 948,00
402,00 402,00 3 546,00 3 546,00

AUT0000002871 VULCANIA CLAIRON VERNI COUESNON 390 01/01/2014 487,00 0,00 0,00 487,00 487,00

AUT0000002813
VULCANIA EUPHONIUM YAMAHA ACCESSOIRES 
AMBOUCHURE LYRE SANGLE

02/07/2014 3 444,00 0,00 0,00 3 444,00 3 444,00

AUT0000002110 VULCANIA CLARINETTE BUFFET CRAMPON E13 01/01/2013 1 200,00 0,00 0,00 1 200,00 1 200,00

AUT0000002109 VULCANIA TROMPETTE BACH STRADIVARIUS 07/03/2013 2 760,00 0,00 0,00 2 760,00 2 760,00

AUT0000001812 VULCANIA LANEY AMPLI CLAVIER POLYVALENT 01/01/2012 268,00 0,00 0,00 268,00 268,00

AUT0000001817
VULCANIA COR D'HARMONIE DOUBLE HANS 
HOYER MOD801 AKLG

03/02/2012 3 400,00
0,00 0,00 3 400,00 3 400,00

AUT0000001990
VULCANIA SAXOPHONE ALTO JUBILE SII VERNI 
GOLD 

14/12/2012 3 290,00
0,00 0,00 3 290,00 3 290,00

AUT0000001982 VULCANIA CLAVIER KORG PA1XPRO 16/09/2011 1 600,00 0,00 0,00 1 600,00 1 600,00

AUT0000000099
VULCANIA INSTRUMENT DE MUSIQUE FLUTE 
TRAVERSIERE

01/01/2010 1 490,00 0,00 0,00 1 490,00 1 490,00

MAN0000000493
VULCANIA SAXOPHONE SACOCHE SOPRANO 
VERNI

01/01/2009 3 069,00 0,00 0,00 3 069,00 3 069,00

MAN0000000638 INSTRUMENTS VULCANIA MIRAPHONE 54L/0700A 01/01/2008 3 270,00 0,00 0,00 3 270,00 3 270,00

MAN0000000639
INSTRUMENTS VULCANIA 2 BUFFETS CRAMPON + 
ETUI

01/01/2008 1 060,00 0,00 0,00 1 060,00 1 060,00

MAN000000640 INSTRUMENTS VULCANIA 3 BAM Trekking Gig Bag 01/01/2008 490,00 0,00 0,00 490,00 490,00

MAN0000001415 INSTRUMENT VULCANIA TROMPETTE 01/01/2007 938,01 0,00 0,00 938,01 938,01

MAN0000001417 INSTRUMENT VULCANIA FLUTE TRAVERSIERE 01/01/2007 1 750,00 0,00 0,00 1 750,00 1 750,00

MAN0000001416 INSTRUMENT VULCANIA BARYTONS 01/01/2007 1 490,00 0,00 0,00 1 490,00 1 490,00

MAN0000001394
INSTRUMENT VULCANIA TROMPETTE BACH 180 
37ML

01/01/2007 1 980,01 0,00 0,00 1 980,01 1 980,01

MAN0000002023 INSTRUMENT VULCANIA HAUTBOIS RIGOUTAT 01/01/2005 2 860,00 0,00 0,00 2 860,00 2 860,00

MAN0000002038
INSTRUMENT VULCANIA TROMPETTE YAMAHA 
YTR 6310ZS

01/01/2005 1 250,00 0,00 0,00 1 250,00 1 250,00

MAN0000002266
INSTRUMENT VULCANIA CLARINETTE BUFFET 
CRAMPON

01/01/2004 3 419,00 0,00 0,00 3 419,00 3 419,00

MAN0000002267 INSTRUMENT VULCANIA COUESNON TAMBOUR 01/01/2004 1 305,00 0,00 0,00 1 305,00 1 305,00

MAN0000002420
INSTRUMENT VULCANIA SAXOPHONE BARITON 
YAMAHA

01/01/2002 4 583,16 0,00 0,00 4 583,16 4 583,16

MAN0000002403
INSTRUMENT VULCANIA SAXOPHONE ALTO 
SELMER 

01/01/2002 1 981,84 0,00 0,00 1 981,84 1 981,84

MAN0000002434 MIRAPHONE BARITON VULCANIA 01/01/2001 2 591,63 0,00 0,00 2 591,63 2 591,63

MAN0000002446
INSTRUMENTS VUCLANIA SELMER ALTO 
SAXOPHONE

01/01/2000 5 335,72 0,00 0,00 5 335,72 5 335,72

MAN0000002447 BUGLE GETZEN 895 VULCANIA 01/01/1999 1 356,80 0,00 0,00 1 356,80 1 356,80

MAN0000002449
BUGLE GETZEN 895 ETERNA ARGENTE EDM 
VULCANIA

01/01/1999 1 234,84 0,00 0,00 1 234,84 1 234,84

MAN0000002450 SAXOPHONE CLARINETTE FLUTE VULCANIA 01/01/1999 5 030,82 0,00 0,00 5 030,82 5 030,82

MAN0000002465 INSTRUMENTS DE MUSIQUE VULCANIA 01/01/1997 6 738,25 0,00 0,00 6 738,25 6 738,25

MAN0000002476 SAXOPHONES VULCANIA 01/01/1996 3 201,43 0,00 0,00 3 201,43 3 201,43

MAN0000002478 4 PISTONS MUSIQUE VULCANIA 01/01/1996 2 287,95 0,00 0,00 2 287,95 2 287,95

97 141,71 7 370,04 7 370,04 89 771,67 89 771,67

Opérations Budgétaires
Opérations Non 

Budgétaires (certificat 
administratif)

Liste des Biens (Instruments de musique VULCANIA) au 21/05/2024
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Monsieur Thomas LEVY ne prend part ni au débat ni au vote. 

Il est proposé au Conseil Municipal : 

- d’autoriser Monsieur le Maire à céder à titre gratuit l’ensemble 
des instruments de musique listés au profit de l’association 
Musique Municipale VULCANIA, 

- de constater au compte 204421 « Subvention d’équipement en 
nature » la valeur nette comptable des instruments non encore 
totalement amortis pour un montant de 7 370,04 euros. 

Le Conseil Municipal, 
après en avoir délibéré, 
adopte à l’unanimité la présente délibération. 
 

12. SAUVEGARDE ET VALORISATION DE L’HABITAT PATRIMONIAL : 
RENOUVELLEMENT DE L’ADHÉSION AU DISPOSITIF 
D’ACCOMPAGNEMENT TECHNIQUE ET FINANCIER DE LA 
COLLECTIVITÉ EUROPÉENNE D’ALSACE 

Numéro DL240522-SK01 
Matière Finances locales – Subventions 

La Ville d’Illkirch-Graffenstaden a, dès 2004, créé un dispositif d’aide au 
ravalement de façade des bâtiments anciens à usage principal 
d’habitation, dispositif renforcé en 2012 puis recentré sur le bâti antérieur 
à 1960 en 2015. Elle a ensuite, en 2019, complété son arsenal d’aides en 
adhérant au dispositif proposé par la Collectivité européenne d’Alsace, en 
vue d’aider les propriétaires de patrimoine traditionnel – antérieur à 1948 
– à sauvegarder et à valoriser leur habitat. 

L’accompagnement technique des propriétaires éligibles est, tout comme 
pour le dispositif existant depuis 2004, effectué par le Conseil 
d’Architecture, d’Urbanisme et de l’Environnement (CAUE) d’Alsace. 

Ces deux dispositifs représentent, depuis 2020, plus de 68 700 € de 
subventions versées par la Ville d’Illkirch-Graffenstaden pour : 

- 37 propriétaires accompagnés dans leurs travaux de rénovation des 
façades et des menuiseries extérieures, avec le dispositif communal ; 

- 16 propriétaires accompagnés dans leurs travaux de rénovation du 
patrimoine bâti traditionnel, avec le dispositif de la CeA abondé par la 
commune ; 

les deux dispositifs ne pouvant se cumuler. 

Le dispositif proposé par la CeA dont bénéficie la commune depuis 2020 
ayant pris fin au 31 décembre 2023, il est proposé de renouveler 
l’adhésion de la commune, les modalités du dispositif ayant légèrement 
évolué. 
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Toujours dans le cadre de sa Politique « Maison Alsacienne du XXIe 
siècle », la CeA a en effet lancé, au 1er janvier 2024, le Fonds de 
Sauvegarde de la Maison Alsacienne et du Bâti Traditionnel. 

Ce dernier permet un soutien par bâtiment rénové – et non plus par 
logement – ce qui permet de rendre éligibles au dispositif une grange, un 
séchoir à tabac, une étable, etc. Le nouveau dispositif permet également 
d’accompagner les porteurs de projets dans leurs démarches d’auto-
réhabilitation sur la partie études, ce que ne permettait pas le précédent 
dispositif. Enfin, l’aide financière est cumulable avec les aides concernant 
l’amélioration thermique du logement, et avec le label de la Fondation du 
Patrimoine. 

Le bâti concerné demeure le bâti antérieur à 1948, et les projets restent 
soumis à l’avis d’un architecte du Conseil d'Architecture, d'Urbanisme et 
de l'Environnement d'Alsace (CAUE) et à un passage en comité 
technique. 

Ce dispositif a pour ambition de garantir la sauvegarde du lieu quel que 
soit son usage, hors gites ou projets commerciaux. 

Trois choix étaient possibles, portant les plafonds de subventionnement 
par la CeA de 10 000 € maximum à 40 000 € au maximum. 

Le plafond de subvention CeA à 40 000 € impliquait l’engagement de la 
commune à mettre en œuvre une étude d’identification du patrimoine bâti 
respectant le cahier des charges fourni par la CeA couplé avec notre 
adhésion à la démarche de cofinancement des projets sur notre territoire. 

Or, l’étude confiée par la commune à ADEUS entre 2020 et 2022 dans le 
cadre de la modification N° 4 du PLUi, portant sur le patrimoine bâti 
d’Illkirch-Graffenstaden, correspondait pleinement aux attendus de la CeA 
en matière d'identification du patrimoine. En conséquence il est possible 
pour la commune d’adhérer au plafond maximum de 40 000 €, sans 
nécessité de s’engager à mettre en œuvre ladite étude conformément au 
cahier des charges de la CeA. 

Le cofinancement de la commune sera basé sur un pourcentage, en 
fonction du taux modulé applicable. Le taux modulé de la commune 
d’Illkirch-Graffenstaden est fixé, à ce jour, à 10 % ; notre participation 
sera donc, dans ce cas, de 4 000 € pour 40 000 € maximum versés par la 
CeA dans le cadre d’un projet subventionné. 
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VU   la délibération n° CD-2023-3-6-2 du Conseil de la Collectivité 
européenne d'Alsace portant sur la politique Maison Alsacienne du 
XXIe siècle du 19 juin 2023 ; 

VU   le règlement du Fonds de Sauvegarde de la Maison Alsacienne et du 
Bâti Traditionnel de la Collectivité européenne d’Alsace, approuvé 
par délibération de la Commission Permanente du Conseil de la 
Collectivité européenne d’Alsace n° CP-2023-9-6-9 du 13 novembre 
2023 ; 

VU   la convention-cadre de partenariat au titre du Fonds de sauvegarde 
de la maison alsacienne et du bâti traditionnel entre la Collectivité 
européenne d'Alsace, le PNRVN et le CAUE Alsace ; 

VU   le cahier des charges des études d’identification du patrimoine de la 
Collectivité européenne d’Alsace ; 

VU   l’étude sur le patrimoine ancien à Illkirch-Graffenstaden, confiée à 
l’ADEUS par la commune entre 2020 et 2022 dans le cadre de la 
modification N° 4 du PLUi ; 

VU  l’avis favorable de la Commission Développement Durable, 
Développement Économique et Urbanisme du 3 juin 2024 ; 

CONSIDERANT que l’adhésion au dispositif d’accompagnement 
technique et financier proposé par la Collectivité 
européenne d’Alsace s’inscrit pleinement dans la 
politique de la commune ; 

   Il est proposé au Conseil Municipal : 

- d’adhérer à la démarche de cofinancement des projets sur notre 
territoire soutenu par la Collectivité européenne d’Alsace au titre 
du Fonds de Sauvegarde de la Maison Alsacienne et du Bâti 
Traditionnel, au niveau d’engagement maximum (plafond 
40 000 €) ; 

- d’adopter la convention-cadre de partenariat au titre du Fonds de 
sauvegarde de la maison alsacienne et du bâti traditionnel entre 
la Collectivité européenne d'Alsace, et ses partenaires, le CAUE 
Alsace et le PNRVN, jointe en annexe 1 à la présente 
délibération ; 

- d’appliquer le règlement du Fonds de Sauvegarde de la Maison 
Alsacienne et du Bâti Traditionnel de la Collectivité européenne 
d’Alsace, joint en annexe 2 à la présente délibération. 

Le Conseil Municipal, 
après en avoir délibéré, 
adopte à l’unanimité la présente délibération. 
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III. ENVIRONNEMENT ET URBANISME 
 

1. APPROBATION DU PROJET DE VÉGÉTALISATION DU FORUM DE 
L’ILL ET DU PLAN DE FINANCEMENT 

Numéro DL240527-CLM01 
Matière Domaines de compétences par thèmes – Environnement 

Le Forum de l'Ill est une place très minérale qui s’est révélée -après la 
réalisation de relevés de températures effectués sur différentes zones de la ville- 
être un véritable ilot de chaleur urbain au regard des températures relevées sur 
d'autres lieux. 

Les grandes orientations du projet s'articulent autour de plusieurs grandes lignes 
directrices, illustrées par le plan ci-joint en annexe n°2 : 

 Planter densément des arbres sur la place afin de réduire l'impact thermique 
de la place ; 

 Augmenter la capacité de la collectivité à piéger le CO2 ; 

 Maintenir une proposition d'espace ludique, festive et intergénérationnelle. 

La partie « Ellipse de la place » sera découpée en trois zones différentes 
chacune étant composée d'une strate arbustive, arborée et herbacée dense.  

Une pergola est proposée pour des rencontres et l'organisation de petites 
manifestations. 

Concernant la zone autour de l’actuelle fontaine, suite à la consultation 
citoyenne pour le devenir de cet équipement très prisé des habitants, il en 
ressort la proposition suivante : l'ensemble des zones imperméables autour de 
cet aménagement sont supprimées pour être remplacées par des zones 
végétalisées et cheminement en calcaire. Une végétalisation dense est proposée 
pour séparer l'aménagement ludique de la route de Lyon très passante. Ce 
rideau végétal permettra à la fois d'avoir une vraie limite sécuritaire mais 
également proposera une vraie limite visuelle de l'espace aménagée. 

Ce projet a fait l’objet d’une première inscription au plan pluriannuel 
d’investissement (PPI) en 2022 et revu de manière plus ambitieuse en 2023. 

A l’issue de la concertation du public en 2023 et au lancement des premières 
études au dernier trimestre de la même année, il a été décidé d’inscrire 800 000 
€ au budget primitif 2024. Les études en phase projet abouties au printemps ont 
permis de confirmer le coût prévisionnel de l’opération.  

Cependant, afin de pouvoir prétendre à l’octroi de financements, il est demandé 
la production d’une délibération ad hoc mentionnant le plan de financement du 
projet :  
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. Montant de l’opération : 750 000 € TTC, dont :  
- 700 000 € de travaux ; 
- 50 000 € de frais liés à la maîtrise d’œuvre. 

. Subvention Etat Fonds Vert demandée : 143 000 €  

. Subvention Région Grand Est demandée : 153 650 €  

Il est donc proposé au Conseil Municipal d’approuver l’opération 
relative à la végétalisation du forum de l’Ill conformément aux 
éléments ci-dessus évoqués et le plan de financement associé.  

Le Conseil Municipal, 
après en avoir délibéré, 
adopte la présente délibération. 

Pour  :            28 
Abstentions :   6  FROEHLY Claude, CASTELLON Martine, LELEU Bénédicte, 

BACHMANN Emmanuel, MAGDELAINE Séverine, 
LONGECHAL Béatrice 
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2. DÉFINITION DE NOUVELLES ZONES D’ACCÉLÉRATION POUR 
L’IMPLANTATION D’INSTALLATIONS TERRESTRES DE 
PRODUCTION D’ÉNERGIES RENOUVELABLES AINSI QUE 
LEURS OUVRAGES CONNEXES 

Numéro DL240607-VT01 
Matière Domaines de compétences par thèmes – Environnement 

 

La loi n° 2023-175 du 10 mars 2023 relative à l’accélération de la 
production d’énergie renouvelable, dite loi APER, fait de la planification 
territoriale des énergies renouvelables une priorité, en vue d’accélérer et 
de simplifier les projets d’implantation d’énergies renouvelables (ER) tout 
en répondant à l’enjeu de leur acceptabilité locale. 

Dans le cadre de l’article 15 de cette loi, les communes doivent définir, 
après concertation avec leurs administrés, des zones d’accélération où 
elles souhaitent prioritairement voir des projets d’énergies renouvelables 
s’implanter (zones d’accélération pour l’implantation d’installations 
terrestres de production d’énergies renouvelables, ainsi que de leurs 
ouvrages connexes, ZAER). 

Ces ZAER peuvent concerner toutes les énergies renouvelables et tous 
les types de fonciers, publics comme privés. Elles sont définies, pour 
chaque catégorie de sources et de types d’installation de production 
d’ER, en tenant compte de la nécessaire diversification des ER, des 
potentiels du territoire concerné et de la puissance d’ER déjà installée 
(article L.141-5-3 du code de l’énergie) 

Ces zones d’accélération ne sont pas des zones exclusives. Des projets 
pourront être autorisés en dehors. Toutefois, un comité de projet sera 
obligatoire pour ces projets, afin de garantir la bonne inclusion de la 
commune d’implantation et des communes limitrophes dans la 
conception du projet, au plus tôt et en continu. 

Les porteurs de projets seront, quoiqu’il en soit, incités à se diriger vers 
ces ZAER qui témoignent d’une volonté politique et d’une adhésion 
locale au projet d’ER. 

Des mécanismes financiers incitatifs pourront être introduits pour 
encourager les développeurs à se diriger vers ces terrains 
préférentiels (modulation tarifaire afin de prendre en compte le 
productible pouvant être plus faible sur ces zones, bonus dans les appels 
d’offres pour les projets se développant sur ces zones, etc.) dont les 
modalités n’ont toutefois pas encore été précisées. 

Les zones d’accélération constituent en résumé un signal du territoire à 
destination des porteurs de projets d’ER, et doivent leur offrir des 
avantages financiers par le biais des tarifs de rachat de la commission de 
régulation de l’énergie. En revanche, le fait d’être situé en zone 
d’accélération ne garantit pas l’autorisation du projet, celui-ci devant 
respecter les dispositions législatives et réglementaires applicables. 
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Les zones d’accélération des énergies renouvelables (comme celles 
d’exclusion, en cas d’avis favorable du Comité régional de l’énergie) 
pourront être incluses dans les documents d’urbanisme, via des 
modifications simplifiées.  

Le processus est prévu pour être renouvelé tous les 5 ans, à chaque 
révision de la programmation pluriannuelle de l’énergie (PPE). Courant 
2025 pour la première échéance, puis tous les cinq ans. 

Démarche menée à Illkirch-Graffenstaden en 2023 : 

Le projet des zones d’accélération a été présenté en Conférence des 
Maires de l’Eurométropole le 15 septembre 2023. L’Eurométropole, 
compétente en matière d’énergie et d’urbanisme, a proposé un 
accompagnement des communes dans la définition de leurs zones 
d’accélération. 

De nombreuses communes, dont la commune d’Illkirch-Graffenstaden, 
ont fait part de leur mécontentement quant à la précipitation rendue 
nécessaire par les délais extrêmement contraints imposés par la loi, les 
communes devant transmettre leurs zones d’accélération au référent 
préfectoral à l’instruction des projets d’énergies renouvelables avant le 31 
décembre 2023. 

Ainsi, lors du Conseil Municipal du 7 décembre 2023, une seule et unique 
ZAER a été définie sur le territoire, correspondant à la ballastière dite 
Trabet et au secteur de projet du parc solaire lacustre d’Illkirch-
Graffenstaden, qui avait déjà fait l’objet de plusieurs présentations 
publiques. 

Démarche menée à Illkirch-Graffenstaden en 2024 : 

La commune d’Illkirch-Graffenstaden, pionnière en matière de 
développement des énergies renouvelables, entend contribuer aux 
objectifs fixés dans son Plan Climat adopté en 2023 et dans le Schéma 
directeur des Énergies de l’Eurométropole de Strasbourg dont l’ambition 
est de couvrir ses besoins énergétiques à 100 % en énergies 
renouvelables au plus tard en 2050, dont 50 % produites localement. 

Le travail de planification urbaine mené par la Ville d’Illkirch-
Graffenstaden a visé à tirer le meilleur parti du territoire communal, en 
tenant compte également des projets passés, présents et futurs. 

Les zones d’accélération ont ainsi été définies en mobilisant en priorité 
les zones déjà artificialisées, conformément à la loi. Une hiérarchie a été 
déterminée, tenant compte à la fois du zonage du plan local d’urbanisme 
et de l’usage des sols. Ainsi : 

- Les zones urbaines « U » et à urbaniser « AU » du PLUi ont été 
identifiées en tant que zones d’accélération pour l’énergie solaire 
thermique et photovoltaïque sur les bâtiments, les toitures et les parcs 
de stationnement ; 
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- Le plan d’eau du Girlenhirsch, qui accueille depuis 2018 un parc 
solaire lacustre démonstrateur, a été identifié en tant que zone 
d’accélération « photovoltaïque flottant sur des plans d’eau », venant 
ainsi compléter la première zone définie le 7 décembre 2023 ; 

- La zone d’accélération pour l’hydroélectricité a été déterminée à partir 
des deux centrales existantes à Illkirch-Graffenstaden, gérées par la 
société Hydrowatt ; 

- Enfin, une zone d’accélération pour la « chaleur renouvelable » a été 
définie en vue d’identifier les secteurs qui accueilleront les deux mini-
réseaux de chaleur vertueux en projet, ainsi que le secteur du quartier 
Libermann, qui accueille à ce jour un réseau de chaleur propriété 
d’Habitat de l’Ill, dont le futur est en train d’être questionné dans le 
cadre du projet de renouvellement urbain. 

 

Les zones définies sont présentées dans les cartographies figurant en 
annexe 1 à la présente délibération. 

 

Concertation 

Conformément aux prescriptions de la loi d’accélération de la production 
des énergies renouvelables (APER), une consultation du public a été 
menée du 1er au 30 avril 2024, selon les modalités suivantes : 

- une consultation en ligne s’est tenue du 1er au 30 avril 2024 sur le site 
internet de la Ville : https://www.illkirch.eu/, relayée dans l’Infograff 
#327 d’avril 2024 et sur les réseaux sociaux ; 

- une réunion publique s’est tenue à l’Hôtel de Ville le 11 avril à 18h30. 

 

Les observations et avis relevés durant la concertation, qui ont permis 
d’ajuster les propositions de ZAER, sont synthétisés en annexe 2 à la 
présente délibération. 

 

Sur la base des expressions recueillies et des ajustements effectués aux 
projets de cartographies à l’issue de la concertation, vu l’avis favorable à 
l’unanimité de la Commission Développement Durable, Développement 
Économique et Urbanisme du 3 juin 2024, il vous est proposé de retenir 
le projet de zones d’accélération des énergies renouvelables tel que 
présenté en annexe 1. 

Pour rappel, l’exercice de définition des ZAER relève de la planification 
urbaine et n’implique pas forcément la concrétisation de projets sur les 
fonciers identifiés. Les propriétaires des terrains visés restent libres de 
développer des projets ou non. 
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VU le code de l’énergie, et notamment son article L. 141-5-3 créé par la loi 
n° 2023-175 du 10 mars 2023 relative à l’accélération de la production 
d’énergie renouvelable ; 

VU la délibération du Conseil municipal d’Illkirch-Graffenstaden, n° 
DL231124-VT02, du 7 décembre 2023 portant définition d’une zone 
d’accélération pour l’implantation d’installations terrestres de production 
d’énergies renouvelables ainsi que leurs ouvrages connexes ; 

VU la synthèse des observations et avis formulés pendant la consultation 
du public tenue du 1er au 30 avril 2024, en annexe n° 2 ; 

VU l’avis favorable de la Commission Développement Durable, 
Développement Économique et Urbanisme du 3 juin 2024 ; 

 

Il est proposé au Conseil Municipal : 

- d’approuver les zones d’accélération des énergies renouvelables 
figurant en annexe 1 à la présente délibération ; 

- de désigner Monsieur le Maire ou son représentant pour 
transmettre au référent préfectoral à l’instruction des projets 
d’énergies renouvelables les zones d’accélération identifiées. 

 

Le Conseil Municipal, 
après en avoir délibéré, 
adopte à l’unanimité la présente délibération. 
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IV. PATRIMOINE COMMUNAL 
 

1. ACQUISITION PAR LA COMMUNE DE DIVERSES PARCELLES 
CADASTRÉES EN SECTION 67 SITUÉES AU LIEUDIT WOLFLEY 

Numéro DL240412-VS01 
Matière Domaine – Patrimoine – Acquisitions 

Le 21 avril 2023 Madame Elodie STILL a proposé à la commune 
l’acquisition de parcelles dont elle est nue propriétaire, avec sa mère 
Madame Marguerite MALLO usufruitière, et dont elle n’a plus l’usage. 

Il s’agit de terrains boisés situés en zone N (naturelle) localisés sur les 
plans annexés à la présente délibération. Afin de bénéficier de la maitrise 
d’un ensemble foncier cohérent dans le secteur du Wolfley et dans 
l’intérêt de la préservation des continuités écologiques, il est envisagé 
d’acquérir lesdites parcelles en répondant favorablement à la proposition 
de Madame Elodie STILL. 

Les parcelles en question, cadastrées à Illkirch-Graffenstaden et figurant 
au Livre Foncier, sont désignées ci-dessous : 

 

Section Parcelle Lieudit 
Superficie 

(en ares) 

67 83 Wolfley 1,64 

67 88 Wolfley 8,28 

67 90 Wolfley 9,17 

67 110 Kirchwoerth 1,86 

67 126/122 Wolfley 0,71 

67 127/122 Wolfley 3,53 

67 162/122 Wolfley 1,00 

67 227/81 Wolfley 2,40 

67 236/82 Wolfley 1,12 

67 237/123 Wolfley 9,73 

  TOTAL 39,44 ares 

 
La valeur vénale des biens a été estimée par la Direction du Cadre de vie 
à 100 € l’are, soit un total de 3 944 € hors frais de notaire et 
émoluments pour les 39,44 ares d’acquisition. Au regard du montant de 
la transaction, inférieur à 180 000 €, l’avis des domaines n’est pas 
obligatoire. 



Ville d’Illkirch-Graffenstaden 
Procès-verbal de la réunion du Conseil Municipal du 19 juin 2024  
 

129/295 
 
 
 
 
 
 
 

Par le courrier en date du 10 mars 2024 ci-annexé, Madame Elodie STILL 
et Madame Marguerite MALLO ont donné leur accord de principe sur la 
cession desdits biens au prix proposé par la commune.    

La rédaction de l’acte sera confiée à Maitre Laurent WEHRLE (Benfeld), 
le notaire de Madame Elodie STILL et Madame Marguerite MALLO 
parfaitement au fait du dossier. 
 

VU  le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles 
L. 2241-1, L.1311-10 ; 

VU l’arrêté du 5 décembre 2016, n° ECFE1634125A, relatif aux opérations 
d’acquisitions et de prises en location immobilières poursuivies par les 
collectivités publiques et divers organismes et notamment son article 
2 ; 

VU  la lettre du 10 mars 2024 de Mesdames STILL et MALLO portant 
accord signé de l’ensemble des éléments essentiels de la transaction ; 

CONSIDERANT la localisation et le caractère naturel des parcelles 
considérées au sein du ban communal d’Illkirch-
Graffenstaden ; 

CONSIDERANT l’intérêt environnemental qui s’attache à ces 
terrains dont une part substantielle se trouve cernée par 
l’Ill, au milieu du cours d’eau en zone N (naturelle) 
inconstructible, doublée d'une protection "espaces 
contribuant aux continuités écologiques" ; 

CONSIDERANT l’intérêt de la maitrise foncière d’un ensemble cohérent 
permettant de maintenir le réseau écologique continu et 
fonctionnel des trames vertes et bleues ; 

 

Il est proposé au Conseil Municipal : 

- de décider de l’acquisition des parcelles proposées par 
Madame Elodie STILL et Madame Marguerite MALLO, aux 
conditions ci-dessus définies pour une contenance 39,44 
ares au prix de 3 944 € (trois mille neuf cent quarante-
quatre euros) ; 

- d’autoriser Monsieur le Maire ou son représentant à signer 
tout acte ou pièce nécessaire à l’exécution de la présente 
délibération. 

 

Le Conseil Municipal, 
après en avoir délibéré, 
adopte à l’unanimité la présente délibération. 
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2. EXERCICE DU DROIT DE PRÉFÉRENCE : ACQUISITION PAR LA 
COMMUNE DE DIVERSES PARCELLES CADASTRÉES EN 
SECTION 66 et 65 SITUÉES AU LIEUDIT OBERWEIDE 

Numéro DL240506-VS01 
Matière Domaine – Patrimoine – Acquisitions 

 

Par courrier avec accusé de réception du 24 avril 2024, l’étude notariale 
Rasser & Meyer (Geispolsheim) a notifié à la commune la possibilité 
d’exercer son droit de préférence en vue de l’acquisition de parcelles 
appartenant à Monsieur Claude MAEHN.  

En effet, il s’agit de parcelles boisées contigües à une propriété boisée de 
la commune qui dispose ainsi du droit de préférence lors de cession de 
parcelles forestières. 

Lesdites parcelles proposées situées en zone N 1 (naturelle) forment un 
ilot et sont entourées par de bras de l’Ill. Ces dernières sont matérialisées 
en couleur verte, afin de localisation, sur le plan annexé ; la ville étant 
propriétaire de la parcelle contigüe voisine cadastrée en section 66 N° 
126. 

Les parcelles, objet de la présente délibération, cadastrées à Illkirch-
Graffenstaden sont désignées ci-dessous : 

 

Section Parcelle Lieudit 
Superficie 

(en ares) 

66 130 Oberweide 7,48 

66 131 Oberweide 2,29 

66 12 Oberweide 7,20 

66 128 Oberweide 1,11 

66 127 Oberweide 1,80 

65 38 Oberweide 0,15 

  TOTAL 20,03 

 

Conformément aux dispositions des articles L331-19 et suivants du Code 
forestier, la commune dispose d’un délai de deux mois après notification 
pour exercer son droit de préférence aux conditions suivantes :  

- Prix de vente fixé à 4000 (quatre milles) euros hors frais d’acte 
(évalués à 755,66 €). 

- La SAFER n’exerce pas son droit de préemption. 
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- Dès exercice du droit de préférence, l’acte d’acquisition doit intervenir 
dans un délai de 4 mois à défaut, ce droit sera perdu. 

 
VU  les articles L. 331-19 et suivants du Code forestier, 

VU  le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles 
L. 2241-1, L.1311-10 ; 

VU l’arrêté du 5 décembre 2016, n° ECFE1634125A, relatif aux opérations 
d’acquisitions et de prises en location immobilières poursuivies par les 
collectivités publiques et divers organismes et notamment son article 
2 ; 

VU  la notification de l’étude notariale en date du 24 avril 2024 ; 

 
CONSIDERANT  l’opportunité de maitriser des terrains boisés en 

possédant des ensembles cohérents pour y mener des 
actions pour préserver les espaces naturels de bord de 
rivière 

CONSIDERANT la volonté de renaturer les anciens bras morts de l'Ill 
pour y créer des frayères et zones de reproductions pour 
batraciens et amphibiens 

CONSIDERANT la localisation pertinente des parcelles en pointe au bord 
de l'Ill,  

 
Il est proposé au Conseil Municipal : 

- de décider d’exercer le droit de préférence ; 

- de décider de l’acquisition des parcelles propriétés de 
Monsieur Claude MAEHN, aux conditions ci-dessus définies 
pour une contenance 20,03 ares au prix de 4 000 € (quatre 
mille euros) ; 

- d’autoriser Monsieur le Maire ou son représentant à signer 
tout acte ou pièce nécessaire en vue de procéder à ladite 
acquisition des parcelles cédées par Claude MAEHN. 

 

Le Conseil Municipal, 
après en avoir délibéré, 
adopte à l’unanimité la présente délibération. 
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3. CESSION AU PROFIT DE L’EUROMÉTROPOLE DE STRASBOURG 
DE PARCELLES CADASTRÉES À ILLKIRCH-GRAFFENSTADEN 
ET SITUÉES DANS LE PROJET DE CONSTRUCTION DE LA 
NOUVELLE STATION D’ÉPURATION STEP SUD  

Numéro DL240607-VS01 
Matière Domaine – Patrimoine – Autres actes de gestion du domaine privé 

Par délibération du 6 octobre 2023, l’Eurométropole de Strasbourg a acté 
le projet de création du système d’assainissement sud (STEP SUD) 
comprenant la construction d’une nouvelle station d’épuration dont 
l’entrée en service est prévue, selon le calendrier prévisionnel, pour 
septembre 2029. 

L’emplacement du projet se situera au sud-ouest de la Commune 
d’Illkirch-Graffenstaden en bordure de l’Ill, en limite avec le ban 
communal d’Eschau. L’emprise des travaux s’étend sur plusieurs 
communes : Geispolsheim, Fegersheim, Eschau et Illkirch-Graffenstaden.  

A ce titre, l’Eurométropole de Strasbourg doit s’assurer de la maîtrise 
foncière des parcelles situées dans le périmètre des travaux en procédant 
à l’acquisition des terrains concernés par l’emprise de la STEP SUD. Ces 
transactions foncières concernent des propriétaires institutionnels 
(communes de l’Eurométropole dont Illkirch-Graffenstaden) et des 
propriétaires privés.  

Ainsi, il est proposé au Conseil Municipal de céder des parcelles, situées 
sur le ban communal d’Illkirch-Graffenstaden, au profit de 
l’Eurométropole afin d’y faire procéder aux travaux et aménagements 
nécessaires à la création et à l’accès de la nouvelle station d’épuration. 

Les terrains concernés sont :  

 

Section Parcelle 
Surface 
parcelle 
 (ares) 

Lieudit 
Surface à céder 

(ares) 

61 48 4,7 Weichenmatten 4,7 
61 56 1,72 Weichenmatten 1,72 
61 178/60* 13,41 Weichenmatten 10,08 
61 180/61* 17,78 Weichenmatten 4,95 
61 78 8,35 Weichenmatten 8,35 
61 79 8,03 Weichenmatten 8,03 
61 82 9,83 Weichenmatten 9,83 
61 84 8,39 Weichenmatten 8,39 
61 86 8,51 Weichenmatten 8,51 
61 89 1,11 Weichenmatten 1,11 
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61 95 1,74 Weichenmatten 1,74 
61 96 1,72 Weichenmatten 1,72 
61 104 20,04 Weichenmatten 20,04 
61 116 16,88 Weichenmatten 16,88 
61 118 14,4 Weichenmatten 14,4 
61 122 36,66 Weichenmatten 36,66 
61 183/137* 61,32 Weichenmatten 1,03 

61 185/149* 4,02 Weichenmatten 0,34 

TOTAL  238,61   158,48* 

 
*Surface sous réverse d’arpentage définitif et selon les ajustements apportés au 
projet. 
  Surface parcelle : lors de la division, il s’agit de la surface de la parcelle mère 

 
Le prix de vente des parcelles ci-dessus listées est de SIX MILLE TROIS CENT 
TRENTE NEUF EUROS ET VINGTS CENTIMES (6 339,20 €). Ce prix correspond à une 
valeur vénale de 80 € l’are, auquel est appliqué un abattement de 50% de ladite 
valeur, en application de la délibération de la Communauté Urbaine de Strasbourg 
du 22 mai 1970, relative à l’acquisition de foncier par l’EPCI (ou la Métropole) auprès 
des communes-membres, pour la réalisation d’un équipement public de compétence 
métropolitain. 
 
Il est rappelé que l’ensemble des frais inhérents à l’acte de vente à intervenir seront 
à la charge de l’Eurométropole de Strasbourg. 

 

VU le code général des collectivités territoriales et notamment ses 
articles L. 2241-1 ; 

VU la délibération du Conseil de l’Eurométropole de Strasbourg N° E-
2023-870 en date du 6 octobre 2023 portant création du système 
d’assainissement Sud (STEP SUD) ; 

VU l’avis sur la valeur vénale de la Division du Domaine n° 2022-67218-
61095 ;  

VU le courrier portant accord sur la valeur de la vente des terrains 
concernés signé en date du 30 août 2022 par Monsieur Saidani, 
Adjoint au Maire chargé du développement économique, des 
marchés hebdomadaires, du développement durable et de la 
rénovation urbaine conformément à l’arrêté de délégation du Maire 
N°AI 220214-LM01 du 14 février 2022 ; 

VU la promesse unilatérale de vente signée par Monsieur le Maire en 
date du 6 septembre 2023 ; 

VU le plan de localisation des biens concernés ; 
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CONSIDERANT La création d’une nouvelle station d’épuration unique 
adaptée au besoin des communes, en remplacement des 
trois stations d’épuration existantes au sud de 
l’Eurométropole de Strasbourg ; 

CONSIDERANT  La présentation du projet aux services de l’Etat (DDT, 
DREAL et AERM) qui ont émis un avis favorable à la 
construction d’une nouvelle station d’épuration unique ; 

CONSIDERANT  Les dépôts par l’Eurométropole de Strasbourg des dossiers 
préalables à la déclaration d’utilité publique (DUP), du 
dossier d’enquête parcellaire, du dossier de servitudes 
d’utilité publique (SUP), et du dossier de demande 
d’autorisation environnementale (DDAE) ; 

 

CONSIDERANT  La nécessité de la maitrise par l’Eurométropole de 
Strasbourg de l’ensemble foncier du périmètre de 
construction de la nouvelle station d’épuration avant le 
lancement des travaux et pour une mise en service 
prévisionnelle de l’ouvrage en 2029 ; 

CONSIDERANT   les parcelles, propriétés de la commune, concernées par 
l’emprise  
du projet et la nécessité de les intégrer dans sa 
réalisation ; 

 
CONSIDERANT    le caractère d’intérêt général de la création de la STEP 

SUD pour les  
       besoins de la commune ; 

Il est proposé au Conseil Municipal : 

- de décider de la cession des parcelles concernées par le 
projet d’implantation de la STEP SUD entre la Ville d’Illkirch-
Graffenstaden et l’Eurométropole de Strasbourg selon les 
éléments décrits ci-dessus, 

- d’autoriser Monsieur le Maire ou son représentant à signer 
l’acte de cession à conclure entre la Ville d’Illkirch-
Graffenstaden et l’Eurométropole de Strasbourg. 

Le Conseil Municipal, 
après en avoir délibéré, 
adopte à l’unanimité la présente délibération. 
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4. APPROBATION DU RÈGLEMENT D’UTILISATION DU SERVICE 
DE STATIONNEMENT SÉCURISÉ POUR VÉLOS 

Numéro DL240525-VT01 
Matière Domaine – Patrimoine – Autres actes de gestion du domaine public 

 
Par délibération du 6 avril 2024, le Conseil municipal d’Illkirch-Graffenstaden 
a décidé de la création d’un nouveau service public destiné à favoriser 
l’usage des modes actifs de déplacement.  
 
Pour rappel, le service consiste en la mise en place sur le domaine public de 
stationnements sécurisés pour les vélos. La première « Ruche à vélos » a 
été installée sur le parvis de la Salle des fêtes Milius. 
 
A l’occasion de cette même délibération, le Conseil municipal a fixé le tarif 
applicable à ce nouveau service : 1€ par ticket de 24h00. 
 
Cependant, les modalités d’utilisation de ce service par les futurs usagers 
restent à définir, tel est l’objet de la présente délibération. 
 

Le règlement proposé vise à encadrer l’utilisation des consignes 
sécurisées par les usagers en fixant des dispositions prévenant les abus, 
notamment pour éviter qu’elles ne deviennent des lieux de stockage ou de 
stationnement permanent. En effet, ces consignes ont pour objet de lever un 
frein important à l’emploi du vélo en tant que mode actif de déplacement : le 
vol.  
 
Afin de satisfaire à cet objectif, les ruches à vélo doivent demeurer un 
espace de stationnement temporaire, desservant les services aux alentours. 
 
Au-delà de la prévention des abus, le règlement fixe la liste des vélos 
éligibles, prévoit les moyens de saisine des services municipaux en cas de 
difficultés ou de panne et de manière générale, détermine l’ensemble des 
règles nécessaires à un fonctionnement optimal du service, préservant au 
mieux l’intégrité des équipements déployés. 
 
Dans ce cadre, il est proposé au Conseil municipal d’approuver le règlement 
régissant l’utilisation de ce nouveau service (cf. annexe jointe). 
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VU le code général des collectivités territoriales et notamment son article 
L. 2121-29 ; 

 
VU la délibération du Conseil municipal d’Illkirch-Graffenstaden, n° 

DL240229-IH01, du 6 avril 2024 portant création d’un nouveau 
service de stationnement sécurisé pour vélos ; 

 
VU l’avis favorable de la Commission Développement durable, 

Développement économique et urbanisme du 3 juin 2024 ; 

 

Il est proposé au Conseil Municipal : 

- d’approuver le règlement régissant l’utilisation du service de 
consigne à vélos sécurisée « Ruche à vélos » joint en annexe. 

Le Conseil Municipal, 
après en avoir délibéré, 
adopte la présente délibération. 

Pour  :            28 
Abstentions :   6  FROEHLY Claude, CASTELLON Martine, LELEU 

Bénédicte, BACHMANN Emmanuel, MAGDELAINE 
Séverine, LONGECHAL Béatrice 

 

 

 

 

 

 

 



Ville d’Illkirch-Graffenstaden 
Procès-verbal de la réunion du Conseil Municipal du 19 juin 2024  
 

140/295 
 
 
 
 
 
 
 



Ville d’Illkirch-Graffenstaden 
Procès-verbal de la réunion du Conseil Municipal du 19 juin 2024  
 

141/295 
 
 
 
 
 
 
 



Ville d’Illkirch-Graffenstaden 
Procès-verbal de la réunion du Conseil Municipal du 19 juin 2024  
 

142/295 
 
 
 
 
 
 
 



Ville d’Illkirch-Graffenstaden 
Procès-verbal de la réunion du Conseil Municipal du 19 juin 2024  
 

143/295 
 
 
 
 
 
 
 



Ville d’Illkirch-Graffenstaden 
Procès-verbal de la réunion du Conseil Municipal du 19 juin 2024  
 

144/295 
 
 
 
 
 
 
 



Ville d’Illkirch-Graffenstaden 
Procès-verbal de la réunion du Conseil Municipal du 19 juin 2024  
 

145/295 
 
 
 
 
 
 
 



Ville d’Illkirch-Graffenstaden 
Procès-verbal de la réunion du Conseil Municipal du 19 juin 2024  
 

146/295 
 
 
 
 
 
 
 



Ville d’Illkirch-Graffenstaden 
Procès-verbal de la réunion du Conseil Municipal du 19 juin 2024  
 

147/295 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 



Ville d’Illkirch-Graffenstaden 
Procès-verbal de la réunion du Conseil Municipal du 19 juin 2024  
 

148/295 
 
 
 
 
 
 
 

 

5. BILAN DES TRANSACTIONS IMMOBILIÈRES 2023 

Numéro DL240213-VS01 
Matière Domaine – Patrimoine – Acquisitions 

 

 

L’article L. 2241-1 du code général des collectivités territoriales dispose que : 
 

« le bilan des acquisitions et cessions opérées sur le territoire d'une 
commune de plus de 2 000 habitants par celle-ci, ou par une 
personne publique ou privée agissant dans le cadre d'une convention 
avec cette commune, donne lieu chaque année à une délibération du 
conseil municipal.  

Ce bilan est annexé au compte administratif de la commune ». 
 

Le bilan prend la forme d’une synthèse exposant les caractéristiques 
essentielles de chaque opération de cession ou d’acquisition immobilières 
intervenues au cours de l’année 2023. 

 

VU  l'article L. 2241-1 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU le tableau récapitulatif des transactions réalisées par la commune 
en 2023 et joint en annexe ; 

 

CONSIDÉRANT que le bilan joint en annexe comporte les caractéristiques 
essentielles de chaque opération. 

Le Conseil Municipal prend acte du bilan annuel des cessions et 
acquisitions opérées par la commune au cours de l’année 2023 et 
présentées dans le tableau figurant en annexe. 
 
Pour  :            34 
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V. PERSONNEL  
 

1. FIXATION DU TABLEAU DES EFFECTIFS AU 1ER JUILLET 2024 

Numéro DL240521-MC01 
Matière Fonction publique – Personnels titulaires et stagiaires de la F.P.T. 

A. Création de postes  
 

1. Pour permettre des nominations par suite 
d’avancement de grade et promotion interne ou 
réussite concours/examen 

 
Afin de permettre les avancements grade, les promotions internes et 
les nominations pour donner suite à réussite à des concours ou 
examen, à intervenir au titre de l’année 2024, il est proposé de créer 
les postes suivants au tableau des effectifs :  

 
Filière administrative 
 

- 2 postes d’adjoint administratif principal de 1ère classe  
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Filière technique  
 

- 3 postes d’agent de maîtrise. Les dates d’effet de ces promotions 
internes n’étant pas encore connues, les postes de départ d’adjoint 
technique principal 1ère classe seront supprimés ultérieurement. 

 
Filière sociale  
 

- 2 postes d’ATSEM principal de 1ère classe (un temps plein et un 
poste à 34,2/35) pour permettre la nomination à la suite 
d’avancements de grade 

 
 Filière animation 
 

- 2 postes d’adjoint d’animation principal de 1ère classe. Ces 
nominations ne pouvant intervenir qu’à compter du 1er septembre 
2024, les postes de départ seront supprimés ultérieurement. 

 

2.  Dans le cadre de la poursuite de la déprécarisation 
de vacataires  
 

Filière animation  
 

- 4 postes d’adjoint d’animation dans le cadre de la poursuite de la 
déprécarisation des vacataires 

 

3. Pour permettre le recrutement direct et la 
stagiairisation d’agents actuellement contractuels 

 

Filière technique  
 

- 3 postes d’adjoint technique 
 

4. Pour répondre à des besoins de la collectivité  
 

Filière technique  
 
- 1 poste de technicien 

Il s’agit de la création d’un poste d’économe de flux qui sera, 
partiellement (40% du salaire brut chargé), financé dans le cadre 
du Fonds Chêne saison 3 du programme ACTEE (Action des 
Collectivités Territoriales pour l’Efficacité Energétique), programme 
porté par la Fédération nationale des collectivités concédantes et 
régies (FNCCR). 
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B. Suppressions de postes 
 

À la suite des avancements de grade, promotions internes, nominations à 
la suite de la réussite à un concours ou à un examen ou recrutement 
direct d’agents jusque là contractuels, il y a lieu de supprimer les postes 
suivants :  

 
Filière administrative  

 

- 2 postes d’adjoint administratif principal de 2ème classe  
- 1 poste d’adjoint administratif principal de 1ère classe  

 
Filière technique  
 

- 1 poste de technicien principal de 1ère classe  
- 1 poste d’adjoint technique principal de 1ère classe  

 
Filière sociale  
 

- 2 postes d’ATSEM principal de 2e classe. 
 

Ces suppressions de poste ont été soumises au Comité technique qui s’est 
tenu le 10 juin 2024. 
 

Soit 17 postes budgétaires à créer et 7 postes à supprimer au total. 

Il est proposé au Conseil Municipal : 

- d’approuver les créations et les suppressions de postes 

précitées ; 

- de prévoir les crédits nécessaires au budget ; 

- d’adopter le tableau des effectifs au 1er juillet 2024 tel 
qu’annexé et qui comporte 329 postes budgétaires 
permanents, dont 288 pourvus à cette date, et 3 postes non 
permanents. 
 

Le Conseil Municipal, 
après en avoir délibéré, 
adopte la présente délibération. 

Pour  :            28 
Abstentions :   6  FROEHLY Claude, CASTELLON Martine, LELEU 

Bénédicte, BACHMANN Emmanuel, MAGDELAINE 
Séverine, LONGECHAL Béatrice 
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Pour information, agents sur postes de remplacement maternité, congé 
parental, congé maladie, disponibilité (article L 332-13) : 
11 adjoints techniques 
2 ATSEM principal 2ème classe 
 
Pour information, apprentis et contrats aidés : 
5 apprentis CAP Petite Enfance 
2 apprentis BPJEPS 
1 apprenti Finances 
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PLAN DE TRAVAIL DES AGENTS A TEMPS NON COMPLET 
AU 01 JUILLET 2024 

______________________ 
 

ATSEM :  
 => 23 postes à 34,2 / 35ème 
 => 2 postes à 24,4 / 35ème  
PM : 8 postes à temps complet 
 

ADJOINTS TECHNIQUES (ECOLES) :  
 => 1 poste à 34 / 35ème 

 => 4 postes à 31,5 / 35ème 

 => 1 poste à 30,5 / 35ème 

 => 2 postes à 28 / 35ème 

 => 2 poste à 27 / 35ème 

 => 7 postes à 24,5 / 35ème 

 => 1 poste à 22,5 / 35ème 

 => 5 postes à 21 / 35ème 
 => 6 postes à 17,5 / 35ème 
 

ADJOINTS TECHNIQUES (SPORTS) :  
 => 1 poste à 17,5 / 35ème 
 => 1 poste à 20 / 35ème 
 

ADJOINTS TECHNIQUES (ESPACES VERTS) :  
 => 1 poste à 28 / 35ème 
 

AUTRES POSTES :  
 =>1 poste Attaché (Lieu d'accueil parents enfants) à 24.5 / 35ème 
 => 1 poste d'animateur (Lieu d'accueil parents enfants) à 14 / 35ème 
 => 1 poste d'animateur (Lieu d'accueil parents enfants) à 12 / 35ème 
 => 1 poste de rédacteur (CSC) à 17,5 / 35ème 
 => 1 poste d’adjoint administratif principal 2ème classe (CSC) à 28 / 35ème 
 => 1 poste d’adjoint administratif à 21 / 35ème 
 => 2 postes d’adjoint d'animation (Scolaire périscolaire) à 19,8 / 35ème 
=> 1 poste d’agent de Maîtrise (ECOLE) à 31,5 / 35ème 
=> 1 poste d’agent de Maîtrise (ATSEM) à 34,2 / 35ème 
=> 1 poste d’agent de Maîtrise (ECOLE) à 31,5 / 35ème 
=> 1 poste d’agent de Maîtrise (ATSEM) à 34,2 / 35ème 
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2. CRÉATION D’UN EMPLOI NON PERMANENT POUR FAIRE FACE 
À UN ACCROISSEMENT TEMPORAIRE D’ACTIVITE 

Numéro DL240603-MC01 
Matière Fonction publique – Personnels titulaires et stagiaires de la F.P.T. 

 

Le Code Général de la Fonction Publique distingue deux catégories 
d’emplois :  

- les emplois permanents des collectivités locales qui sont occupés par 
principe par des fonctionnaires. Ces emplois correspondent à l’activité 
normale et habituelle liée à la mission de service public dont a la charge la 
collectivité territoriale. 

- les emplois non permanents qui sont créés afin de répondre à un 
besoin provisoire. Pour ce faire, le Code Général de la Fonction Publique, 
dans son article L332-23.1, prévoit la possibilité de recruter un agent 
contractuel de droit public sur le fondement d’un contrat pris pour un 
accroissement temporaire d’activité. 

Dans un contexte de structuration des directions ressources et notamment 
de la fonction juridique, le Pôle des affaires juridiques a besoin d’un renfort 
temporaire afin d’assurer les missions suivantes :  

- Audit de la production normative de la commune sur le plan 
règlementaire (Décisions, arrêtés de police, arrêtés de délégation, 
règlements des services publics etc.), et notamment recensement et 
cartographie de la production juridique à l’échelle de la collectivité, 
évaluation de la régularité juridique des actes et production de 
documents types selon les besoins de sécurisation constatés ; 

- Audit de la politique contractuelle de la ville, et notamment recensement 
et cartographie de la production contractuelle à l’échelle de la 
collectivité, évaluation de la régularité juridique des contrats et 
conventions, production de documents types, de procédures et 
d’éléments pédagogiques à destination des services ; 

- Audit et structuration des actes de droit souple (notes, chartes, courrier, 
etc.), et notamment recensement des points émetteurs d’actes de droit 
souple, évaluation de leur portée et de leur régularité, rédaction de 
formules ou de modèles visant à sécuriser ces actes ; 

- Accompagner la collectivité dans la transposition du décret n° 2024-134 
du 21 février 2024 relatif à l'obligation d'acquisition par la commande 
publique de biens issus du réemploi ou de la réutilisation ou intégrant 
des matières recyclées et à l'interdiction d'acquisition par l'Etat de 
produits en plastique à usage unique, et notamment évaluation du 
respect de ses obligations par la commune, collaboration avec les 
services afin de déterminer les marges de progression, réviser les 
nomenclatures d’achats, le guide interne de la commande publique en 
cohérence avec les nouvelles dispositions, production d’outils 
permettant une évaluation annuelle. 
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Pour faire face à ce besoin provisoire, il est donc proposé de créer un 
emploi temporaire d’attaché territorial à temps complet, à compter du 1er 
septembre 2024, pour une durée de 12 mois. 

Le poste sera ouvert à candidature et le recrutement se fera conformément 
aux procédures en vigueur.  

L’agent contractuel sera rémunéré par référence à la grille indiciaire du 
grade d’attaché. La rémunération sera déterminée en prenant en compte, 
notamment, les fonctions occupées, la qualification requise pour leur 
exercice, la qualification détenue par l'agent ainsi que son expérience. 

Les candidats devront justifier d’un master 2 en droit public, ou équivalent. 

 

VU  le Code Général de Fonction Publique, et notamment les articles 
L313-1 et L332-23, 

 
VU  le décret 2015-1912 du 29 décembre 2015 portant diverses 

dispositions relatives aux agents contractuels de la fonction 
publique territoriale, 

 
VU  le tableau des effectifs, 
 
CONSIDERANT  la nécessité de créer un emploi non permanent 

d’attaché territorial pour faire face à un besoin lié à un 
accroissement temporaire d’activité afin d’assurer 
diverses missions, 

 

Il est proposé au Conseil Municipal : 

- d’approuver la création d’un emploi non permanent d’attaché 

territorial, à temps plein, pour une durée de douze mois, à 

compter du 1er septembre 2024 ; 

- de modifier le tableau des effectifs en conséquence ; 

- d’imputer les dépenses correspondantes au chapitre 012 du 
budget sur lequel les crédits nécessaires sont disponibles. 

 
Le Conseil Municipal, 
après en avoir délibéré, 
adopte la présente délibération. 

Pour  :            28 
Abstentions :   6  FROEHLY Claude, CASTELLON Martine, LELEU 

Bénédicte, BACHMANN Emmanuel, MAGDELAINE 
Séverine, LONGECHAL Béatrice 
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VI. ENFANCE – JEUNESSE – SPORT 
 

1. RENOUVELLEMENT DE LA CONVENTION TERRITORIALE 
GLOBALE AVEC LA CAISSE D’ALLOCATIONS FAMILIALES DU 
BAS-RHIN 

 
Numéro DL240606-CC02 
Matière Finances locales – Subventions 

 
La Caisse d’Allocations Familiales (CAF) a développé les premières Conventions 
Territoriales Globales (CTG) en 2014 afin de nouer des relations nouvelles avec 
les collectivités territoriales dans l’objectif de renforcer l’efficacité, la cohérence 
et la coordination des actions en direction des habitants et familles du territoire. 
La CAF souhaite faire des territoires des partenaires opérationnels dans la mise 
en œuvre des politiques publiques des champs qui la concerne : la famille et 
l’accompagnement social.  
 
Les CTG ouvrent la voie à une nouvelle manière de penser les territoires en 
élargissant les thématiques afin de construire un projet de territoire partagé, 
répondant aux besoins de la population illkirchoise, sur les champs 
d’intervention communs tels que : l’enfance, la jeunesse, le soutien à la 
parentalité, l’insertion sociale et professionnelle, le handicap, la lutte contre le 
non-recours et la fracture numérique.  
 
La Ville d’Illkirch-Graffenstaden a rejoint la dynamique des CTG en 2015 avec 
une convention Ville-CAF, élargie en 2019 à l’échelon intercommunal avec les 
communes d’abord de Lingolsheim et Geispolsheim puis d’Ostwald. Geispolsheim 
a quitté notre CTG en 2022. 
 
Dans le cadre de ce renouvellement, qui associe la CAF et les villes d’Illkirch-
Graffenstaden, d’Ostwald et Lingolsheim, un diagnostic de territoire a été réalisé 
en 2023, puis une rencontre avec les acteurs de l’enfance, de la petite enfance, 
du social, de l’emploi, du logement, des trois communes, a permis de partager 
des constats en s’appuyant sur une approche globale du parcours des familles. 
Sur la base de cet état des lieux, les collectivités ont construit des enjeux de 
développement communs aux trois territoires, sur lesquels adosser un plan 
d’actions à la fois communal et intercommunal. 
 
Ce plan d’action se décline autour de 4 enjeux prioritaires :  

- Proposer des modes d'accueil accessibles à tous (critères, tarifs, horaires, 
...) 

- Structurer et partager l'information pour optimiser sa diffusion et/ou 
mieux orienter les habitants 

- Soutenir la fonction parentale pour prévenir la rupture du lien parents 
/enfants et lutter contre l'épuisement parental 

- Faciliter la vie des citoyens dans leurs démarches et dans la vie 
quotidienne 
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Il sera complété d’un schéma pluriannuel de maintien et développement de 
l’offre d’accueil du jeune enfant pour la durée de la CTG. 
 
 
Le plan d’action mis en œuvre dans le cadre de la CTG s'inscrira en cohérence et 
en complémentarité de l'ensemble des politiques municipales : petite enfance, 
enfance, jeunesse et des solidarités. Elles s’articuleront également avec le Projet 
Educatif De Territoire PEDT, le contrat de ville, le projet social du Centre 
socioculturel, le Conseil Local de Santé Mental, le Contrat Local de santé CLS. 
 
La CTG sera signée pour une durée de 5 ans, de 2024 à 2028. Il sera rétroactif 
au 1er janvier 2024. 
 
Cette CTG permettra aux équipements soutenus par la collectivité de bénéficier 
de compléments de financements en sus des financements actuels, mais aussi 
d’une intégration possible de développements sur la commune. La collectivité 
bénéficiera aussi de financement au titre du pilotage de ce projet de territoire, 
sur des postes de chargé de coopération. 
 
VU le code de l’action sociale et des familles et notamment ses articles L. 

227-1 et suivants ; 
 
VU l’arrêté du 3 octobre 2001 relatif à l’Action sociale des Caisses 

d’allocations familiales et notamment son article 5 ; 
 
VU la délibération du Conseil d’administration de la Caisse d’allocations 

familiales du Bas-Rhin en date du 21 octobre 2021 portant adoption de 
la stratégie de déploiement des Conventions territoriales globales ; 

 
VU l’avis favorable de la Commission Education, Solidarités et Jeunesse du 

6 juin 2024 ; 
 
Il est proposé au Conseil Municipal : 
 

- d’approuver le renouvellement de la Convention Territoriale 
Globale entre la CAF et les villes d’Illkirch-Graffenstaden, 
d’Ostwald et Lingolsheim pour la période du 1er janvier 2024 au 
31 décembre 2028, ainsi que tous les contrats d’actions pour 
lesquels la collectivité pourra bénéficier des actions de la CAF 
sur cette même période ; 
 

- d’autoriser Monsieur le Maire ou son représentant à signer la 
Convention Territoriale Globale ainsi que les futurs avenants à 
intervenir. 

 

Le Conseil Municipal, 
après en avoir délibéré, 
adopte à l’unanimité la présente délibération. 
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2. COMPLÉMENT GRILLE TARIFAIRE 2024-2025 DES 
ACTIVITÉS EXTRASCOLAIRES : FORFAIT/SEMAINE PROJET 
D’ACCUEIL INDIVIDUALISÉ (PAI) 

 
Numéro DL240606-NF01 
Matière Finances locales – Divers 
 

En complément de la grille tarifaire 2024/2025 délibérée le 20/03/2024, les 
tarifs relatifs au forfait/semaine PAI des activités de centres de loisirs pour 
l’année scolaire 2024/2025 sont fixés suivant les montants indiqués ci-
dessous. 

Centres de loisirs : 
 

1. TARIF FORFAIT SEMAINE PAI 
 

A compter de l’été 2024 et pour toutes les périodes de vacances, il est 
créé un tarif « Forfait semaine PAI 5 jours » permettant aux usagers qui 
réservent une semaine complète de bénéficier d’un tarif modéré. 
 

Il est également créé un tarif « Forfait semaine PAI 4 jours » uniquement 
pour les semaines comportant un jour férié. 
 

Dans la mesure où l’usager annule un ou plusieurs jours d’une semaine à 
5 jours, c’est le tarif « Journée » qui s’applique. Il en est de même pour 
la semaine/forfait à 4 jours. 

 

 QUOTIENT FAMILIAL 
(Revenu fiscal de 

référence I nombre 
de parts) 

FORFAIT 
SEMAINE  

PAI 5 JOURS 

FORFAIT 
SEMAINE 

PAI 4 JOURS 

T1 Revenus 0 à 1000€ 29,4 23 

T2 Revenus 1001 à 3500€ 35 27 

T3 Revenus 3501 à 6000€ 
37 29 

T4 Revenus 6001 à 9000€ 39 30 

T5 Revenus 9001 à 13000€ 40,25 31 

T6 Revenus 13001 à 19000€ 
48,75 38 

T7 Revenus 19001 à 27000€ 
62,75 48 

T8 Revenus supérieurs à 
27000€ 

68,25 53 
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II est proposé au Conseil Municipal : 

- d’approuver le complément de la grille tarifaire 2024-
2025 des activités extrascolaires, 

- d’autoriser Monsieur le Maire ou son représentant à 
signer tous documents se rapportant à cette délibération. 
 

Le Conseil Municipal, 
après en avoir délibéré, 
adopte à l’unanimité la présente délibération. 

3. PARTICIPATION DE LA VILLE D’ILLIRCH-GRAFFENSTADEN AU 
PROJET NEFLE (NOTRE ECOLE, FAISONS-LA ENSEMBLE) 

Numéro DL240607-CR01 
Matière Domaines de compétences par thèmes – Enseignement 

 
En 2023, le Conseil national de la refondation (CNR) a lancé le programme 
« Notre école, faisons-la ensemble » (NEFLE) qui a pour objectif 
d’encourager différents projets pédagogiques à l’échelle d’une classe ou d’un 
établissement. 
 

Le Fonds d’innovation pédagogique (FIP) a été créé pour concourir à cet 
objectif en finançant des initiatives s’inscrivant dans l’une des trois 
dimensions de la politique éducative soutenue par le CNR :  
 

- L’excellence et l’élévation du niveau de tous les élèves : savoirs 
fondamentaux, évaluations, place des devoirs, temps de l’enfant ou de 
l’adolescent, personnalisation de l’accompagnement, apprentissage des 
langues, etc.  
 

- La réduction des inégalités : continuum entre les différents temps de 
l’enfant, mixité sociale et scolaire, ouverture culturelle, aide à l’orientation, 
égalité filles-garçons, prévention du décrochage, etc.  
 

- Le bien-être : santé des élèves, climat scolaire, lutte contre les violences, 
transition écologique, inclusion de tous les élèves, relation avec les parents, 
etc. 

 

Les initiatives sont lancées et concertées au sein même de l’école, intégrant 
professeurs, parents d’élèves, directeurs mais les acteurs du périscolaire.  
 

Ainsi défini, le projet est porté in fine par le Maire, pour les établissements 
ressortant à la compétence communale, devant les instances académiques 
qui seront chargées d’instruire la demande avant décision de l’Inspection de 
l’éducation nationale. 
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Cet acte d’introduction du projet devant les instances académiques se traduit 
par la signature d’une lettre d’intérêt par le Maire. 
 

Si le financement est accordé, une convention sera établie entre la Commune 
et l’Académie pour définir les modalités du versement des fonds. 
 

 A Illkirch-Graffenstaden, des projets potentiellement éligibles au 
soutien du Fonds d’innovation pédagogique sont susceptibles de voir le jour. 
Deux sont d’ores et déjà en cours de construction. Un premier au sein de 
l’école élémentaire du Nord, avec l’aménagement d’une bibliothèque, et un 
second à l’école élémentaire Adélaïde Hautval avec l’aménagement d’une 
cour. 
 
Les dossiers de demande doivent impérativement intégrer une lettre d’intérêt 
signée par le Maire.  
 
VU la loi n° 2022-1726 du 30 décembre 2022 de finances pour 2023 et 

notamment son article 186 ; 
 

VU le code de l’éducation et notamment son article L. 211-8 ; 

Il est proposé au Conseil Municipal : 

- de décider de la participation de la Commune au projet « Notre 
école faisons-la ensemble ! » ; 

- d’autoriser Monsieur le Maire ou son représentant à solliciter le 
Fonds d’innovation pédagogique et à signer les lettres d’intérêt 
pour tout projet qui y serait éligible. 

Le Conseil Municipal, 
après en avoir délibéré, 
adopte à l’unanimité la présente délibération. 

 

VII.  NOUVEAU CONTRAT DE VILLE « QUARTIERS 2030 » : 
ORIENTATIONS STRATEGIQUES ET VALIDATION DE 
LA CONVENTION CADRE 

 
Numéro DL240606-CC03 

Matière 
Domaines de compétences par thèmes – Politique de la ville-
habitat-logement 
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La Politique de la Ville vise à réduire les inégalités socio-spatiales et urbaines au 
sein des villes, à restaurer l’égalité républicaine dans les quartiers populaires et 
à améliorer les conditions de vie de leurs habitants. C'est une politique 
transversale qui permet de mobiliser les acteurs publics dans la recherche de 
solutions adaptées aux besoins de chaque territoire.  
Mise en œuvre dans le cadre de la loi de programmation pour la Ville et la 
cohésion urbaine du 21 février 2014, dite "Loi Lamy", elle est pilotée localement 
par les intercommunalités, en lien avec les préfectures et les communes, à 
travers le Contrat de ville, et déployée sur les Quartiers prioritaires de la 
Politique de la Ville (QPV). 
 
Dans le cadre du renouvellement des Contrats de ville signés en 2015 et de la 
stratégie nationale « Quartiers 2030 », l'Eurométropole de Strasbourg et la 
Préfecture du Bas-Rhin ont engagé début 2023 une démarche partenariale 
visant à définir les engagements de l'ensemble des acteurs publics pour 
poursuivre la transformation des quartiers prioritaires. 
 
Elaboré en lien étroit avec les communes concernées, le nouveau Contrat de 
ville marquera une nouvelle étape dans l'élaboration d'une réponse globale aux 
préoccupations exprimées par les habitants et les acteurs de terrain. 
 
Le nouveau Contrat de ville « Quartiers 2030 » sera mis en œuvre 
sur la période 2024-2030 et bénéficiera à 21 QPV de 
l’Eurométropole de Strasbourg, dont 1 à Illkirch-Graffenstaden : le 
QPV Libermann.  
 
 
1/ Une nouvelle géographie prioritaire liée aux dynamiques 
métropolitaines 
 
Dans le cadre du renouvellement des Contrats de ville, une mise à jour de la 
géographie prioritaire a été conduite par l'Etat pour intégrer les évolutions des 
dynamiques territoriales. Elle a été menée sur la base du même critère unique 
qu'en 2015 : celui de la concentration des bas revenus (source FILOSOFI - 
population fiscale 2019). Dans ce contexte, la Préfecture du Bas-Rhin a engagé 
à l'été 2023 un dialogue local avec l'Eurométropole de Strasbourg, les 
communes et les bailleurs concernés, pour définir les périmètres des QPV, 
confirmes par le décret du 28 décembre 2023. 
 
Le territoire métropolitain compte désormais 21 QPV (carte jointe en 
annexe), répartis sur 6 communes (Bischheim, Illkirch-Graffenstaden, 
Lingolsheim, Ostwald, Schiltigheim et Strasbourg). Ces quartiers accueillent 
environ 18 % de la population et un peu plus de la moitié des logements locatifs 
sociaux de l'Eurométropole. 
 
A Illkirch-Graffenstaden, le QPV Libermann représente près de 8,5 % de la 
population illkirchoises. Le périmètre du QPV Libermann reste à l’identique. 
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Cette évolution de la géographie prioritaire est à mettre en relation avec 
l'appauvrissement de la population observé sur le territoire. Parmi les 22 
métropoles françaises, l'Eurométropole de Strasbourg est le territoire ou le taux 
de pauvreté est le plus élevé : 20,7 % en 2021 contre 14,5 % au niveau 
national. Entre 2014 et 2022, il a augmenté de 4,6 points sur le QPV. 
 
La nouvelle géographie prioritaire n'a pas d'impact sur la mise en œuvre du 
Deuxième programme de renouvellement urbain de l'Eurométropole de 
Strasbourg (2019/2030), dont le périmètre a été acté pour la durée du Nouveau 
programme national de renouvellement urbain (NPNRU) par la convention 
pluriannuelle signée en mars 2020 avec l'Agence nationale pour la rénovation 
urbaine (ANRU). 
 
 
2/ Une mobilisation collective pour l'écriture du nouveau contrat 
 
A l'issue de l'évaluation finale du précèdent contrat, réalisée en 2022, une 
démarche de concertation et de co-construction a été menée tout au long de 
l'année 2023 à l'échelle de la métropole et de chaque quartier pour partager le 
diagnostic du territoire, identifier les enjeux et définir les priorités d'actions du 
nouveau contrat. L'approche territoriale et le croisement des regards de 
l'ensemble des acteurs ont été privilégies pour partager et construire un projet 
de territoire, ancré dans la réalité de vie des habitants. 
 
Aussi, dans une volonté d'adapter les réponses au plus près des besoins et des 
préoccupations des habitants, plusieurs temps de concertation avec les 
habitants et les associations ont été menés par les communes et la Préfecture, 
avec l'appui de l'Eurométropole et de l'Observatoire régional de l'intégration et 
de la ville (ORIV) : 

- Une réunion avec le conseil citoyen élargi le 8 juin, et 2 réunions « inter-
QPV », 

- Trois temps de rencontres sur le terrain lors d'animations de proximité 
pendant l'été, qui ont permis de consulter directement les habitants. 

 
Dans le même temps, les acteurs de terrain (associations, écoles, bailleurs, 
polices, travailleurs sociaux, etc.) et les partenaires signataires du contrat se sont 
mobilisés lors de : 

- 2 séminaires territoriaux au printemps et à l'automne, 
- 8 groupes de travail thématiques à l'automne et à l'hiver. 

 
Cette année de dialogue autour de l'écriture du nouveau Contrat de ville permet 
de formaliser une convention cadre à l'échelle de la métropole, qui sera signée 
par plus de 40 partenaires (Etat, collectivités territoriales, bailleurs, autres 
institutions et acteurs locaux), puis déclinée en plan d'actions pour chaque 
quartier, et le cas échéant et selon les souhaits des partenaires, en plan 
d'actions thématiques. 
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3/ Les engagements partenariaux du nouveau Contrat de ville 
 
La convention cadre du nouveau Contrat de ville engage l'ensemble des 
signataires autour de 3 ambitions partagées pour répondre à des enjeux 
prioritaires : 
 

- Un territoire inclusif et solidaire 
. L’égalité réelle et la lutte contre les discriminations, 
. L’accès et le recours aux services publics, aux droits sociaux et 

juridiques, 
. La mixite sociale, 
. La mobilité durable apaisée, 
. La prévention, le bien-être et le maintien en bonne santé dès le 

plus jeune âge, 
. L’accès à une alimentation durable et de qualité, 
. La prise en compte du vieillissement de la population 

 
- Des quartiers où grandir et s'émanciper tout au long de la vie 

. Le soutien à la parentalité, 

. La lutte contre les effets des inégalités sociales et territoriales en 
matière de réussite scolaire et éducative, 

. L’accès à la formation et au développement des compétences, 

. La maitrise de l'écrit, de la lecture et des usages numériques, 

. L’accès à l'emploi durable pour toutes et tous, 

. L’entreprenariat et le développement des activités économiques, 
notamment d'utilité sociale, 

. L’épanouissement par l'accès à la culture, aux sports et aux loisirs, 

. La citoyenneté, la participation et l'engagement 
 

- Des rues et des logements ou il fait bon vivre 
. La qualité et la sobriété énergétique de l'habitat, 
. L’adaptation au changement climatique et la protection de 

l'environnement, 
. La proximité et la vie de quartier 
. La qualité, la propreté et l'appropriation des espaces communs, 
. La sécurité et la tranquillité publiques. 

 
Chacune des ambitions est déclinée en enjeux prioritaires et objectifs 
stratégiques (projet de convention cadre joint en annexe), en articulation avec 
les autres contractualisations et programmes stratégiques mis en œuvre sur le 
territoire d’Illkirch-Graffenstaden et de l'Eurométropole de Strasbourg (Contrats 
locaux de santé, Programme National Nutrition Santé, CTG,  etc). 
 
La convention cadre identifie également 4 conditions de réussite pour mener 
à bien ce projet de transformation : 
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1. La participation des habitants 
2. Le soutien à la vie associative 
3. L’observation, le suivi et l'évaluation 
4. Le renouvellement du pilotage partenarial 

 
Ce cadre stratégique permettra de structurer la collaboration entre les 
partenaires signataires et les principales parties concernées, afin de concrétiser 
les ambitions collectives. La convention cadre sera signée à l'issue d'un cycle de 
délibérations d'approbation de l'ensemble des signataires qui s'achèvera en juin. 
 
La convention cadre sera complétée par un plan d’action territorial comportant 
un portrait de QPV Libermann et des déclinaisons opérationnelles. Ces plans 
d’actions ont été concertés avec les habitants et les acteurs de terrain sur le 
printemps 2024. 
 
L'année 2024 sera également dédiée à la définition des modalités du pilotage 
partenarial à l’échelle métropolitain, aux échelles transversale et territoriales, et 
d'un référentiel de suivi et d'évaluation. 
 
 
4/ Les engagements de la ville d’Illkirch-Graffenstaden pour la 
réussite du projet 
 
Les efforts spécifiques et partenariaux mis en œuvre dans le cadre de la 
politique de la ville s'inscrivent en cohérence et en complément de l'ensemble 
des politiques municipales. 
En effet, la Politique de la ville n'a pas vocation à redéfinir l'ensemble des 
politiques municipales selon ces prismes, mais à constituer l'effort spécifique et 
supplémentaire dans lequel les collectivités engagent l'ensemble des 
partenaires pour éradiquer les déterminismes sociaux liés à la résidence au sein 
d'un quartier prioritaire de la ville. 
 
Les politiques culturelles, sportives, enfance et jeunesse ne font pas l'objet de 
définitions de besoins spécifiques en direction des habitants du quartier 
prioritaire, mais le nouveau Contrat de ville sera vecteur d'une mobilisation 
renforcée des acteurs dans un objectif d’émancipation, incitant à des pratiques 
régulières, encourageant l'accès aux propositions de loisirs, culturelles et 
sportives offertes dans l'ensemble de la ville et offrant à tous des actions 
diverses pour favoriser la citoyenneté et l’engagement. Ces politiques seront 
articulées avec le projet social du Centre socioculturel et l’action Ville active et 
sportive. 
 
De même, les politiques éducatives et de soutien à la parentalité seront 
articulées avec le Projet Educatif De Territoire PEDT et la Convention Territoriale 
Globale CTG, mais aussi avec le projet d’animation collective famille du Centre 
socioculturel. 
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Les actions liées à la santé dans le Contrat de ville seront articulées quant à elles 
plus spécifiquement avec le Contrat local de santé et le Programme national 
Nutrition Santé.  
 
Par ailleurs, les actions des différents partenaires dans le champ de la sécurité 
et de la tranquillité publique sont également articulées au sein du groupe de 
partenariat opérationnel, instance qui permet à la fois d'actionner les leviers du 
contrat de ville pour agir sur certaines problématiques spécifiques aux quartiers 
prioritaires, en approfondissement des dispositifs généraux déployés par 
l'ensemble des partenaires sur le territoire. 
 
Au titre des moyens spécifiques et en lien avec l'ingénierie de projet transversale 
portée par l'Eurométropole de Strasbourg, la ville d’Illkirch-Graffenstaden porte 
une ingénierie de projet dédiée : 

- au pilotage territorial du Contrat de ville, porté par la Directrice des 
Solidarités, qui a en charge : 
. La définition, la mise en œuvre et l’évaluation du plan d'action 

territorial 
. L'animation partenariale et le pilotage de groupes de travail 

opérationnels 
. Le soutien au développement des projets portés par les acteurs de 

terrains 
. La mobilisation et la participation des habitants 

- au pilotage territorial du Contrat de ville, porté par le Directeur de 
l’urbanisme, qui a en charge la définition, et mise en œuvre du Nouveau 
programme national de renouvellement urbain NPNRU 

 
Pour ces missions, la Ville pourra bénéficier de soutiens financiers de 
l'Eurométropole de Strasbourg (soutien à l'ingénierie des communes pour les 
directions de projet QPV)  
 
Pour le soutien à la vie associative, la ville d’Illkirch-Graffenstaden mobilise ses 
moyens de droit commun, notamment pour soutenir les projets déposés dans le 
cadre de l'appel à projets annuel partenarial. La ville prévoit également 
l'amplification du recours aux conventions pluriannuelles d'objectifs (CPO), en 
priorité pour les associations implantées localement, et dont les projets portent 
sur plusieurs années. 
 
VU la loi n° 2014-173 du 21 février 2014 de programmation pour la ville et 

la cohésion urbaine et notamment son article 6 ; 
 
VU la délibération du Conseil de l’Eurométropole de Strasbourg, n° E-2024-

179, du 28 mars 2024 portant approbation du Nouveau Contrat de ville 
« Quartiers 2030 » ; 

 
VU l’avis favorable de la Commission Enfance, Solidarités et Jeunesse du 6 

2024 ; 
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Il est proposé au Conseil Municipal : 

- d’approuver le projet de convention cadre du nouveau Contrat 
de ville « Quartiers 2030 » de l'Eurométropole de Strasbourg, 
joint en annexe, dans la limite de modifications remettant en 
cause l'économie générale du projet, qui seront le cas échéant 
portées à connaissance du Conseil ; 

 
- d’autoriser le Maire ou ses représentants : 

 

. à signer la convention cadre, ainsi que tous documents et 
conventions relatifs à sa mise en œuvre, et tout acte 
concourant à l'exécution de la présente délibération, 

 

. à solliciter tout recouvrement de subventions liées à la mise 
en œuvre du nouveau Contrat de ville « Quartiers 2030 » et 
des dispositifs Politique de la Ville associés, et à signer tous 
les actes y afférents. 

 
Le Conseil Municipal, 
après en avoir délibéré, 
adopte à l’unanimité la présente délibération. 
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VIII. COMITÉ DE CONTROLE ANALOGUE DE LA SOCIÉTÉ 
PUBLIQUE LOCALE L’ILLIADE 

 
Numéro DL240606-CLM01 
Matière Institutions et vie politique – Désignation des représentants 

 

1. DÉSIGNATION DES NOUVEAUX REPRÉSENTANTS DE LA VILLE 
AU SEIN DU COMITÉ DE CONTRÔLE ANALOGUE 

Le comité de contrôle analogue de la Société publique locale l’Illiade, dont le 
règlement a été adopté en même temps que les statuts de la société, a pour 
rôle de veiller à ce que la commune exerce sur l’entreprise un contrôle 
analogue à celui qu’elle exerce sur ses propres services. 

Ce contrôle analogue est la condition sine qua non à la conclusion de contrats 
dits de quasi-régie, pouvant être passés sans publicités ni mise en 
concurrence avec la SPL. 

Il s’agit du fondement sur lequel la commune a pu conclure avec la SPL une 
délégation de service public relative à la gestion de ses deux équipements 
culturels, l’Illiade et la Villa, sans avoir à mettre ce contrat en concurrence. 

 A la suite du remplacement de membres représentants la commune au 
Conseil d’administration de la SPL, il s’avère que deux des administrateurs 
nouvellement nommés soient également membre du comité de contrôle 
analogue. 

Or, en application de l’article 3.2 du règlement de contrôle analogue, les 
fonctions de membre du comité et d’administrateurs sont incompatibles. 

Il est donc proposé de procéder à la désignation des deux nouveaux membres 
du comité de contrôle analogue et d’autoriser l’un d’entre eux à candidater à 
la fonction de président du comité. 

Vu les statuts modifiés de la Société Publique Locale L’Illiade et notamment 
le règlement du comité de contrôle analogue ; 

Vu  la délibération du Conseil Municipal du 7 décembre 2023 n°DL2321201-
AJ02 portant désignation des nouveaux représentants de la Ville au sein 
du Conseil d’Administration de la SPL ; 
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CONSIDERANT que l’article 3.2 prévoit que « pour garantir 
l’indépendance du comité de contrôle analogue, les 
représentants des actionnaires au sein dudit comité sont 
distincts de ceux désignés au sein du conseil 
d’administration et de l’assemblée générale de la SPL 
« L’Illiade » ; 

Après appel à candidatures,  

Après avoir décidé à l’unanimité, conformément aux dispositions de l’article 
L2121-21 du CGCT, de ne pas recourir au scrutin secret, 

Il est proposé au Conseil Municipal : 

 de désigner au sein du comité de contrôle analogue : 

- Monsieur Serge SCHEUER 
- Monsieur Luc PFISTER 

 d’autoriser Monsieur Serge SCHEUER à candidater à la présidence 
du comité de contrôle analogue. 

Le Conseil Municipal, 
après en avoir délibéré, 
adopte la présente délibération. 

Pour  :            27 
Abstentions :   7  FROEHLY Claude, CASTELLON Martine, LELEU 

Bénédicte, BACHMANN Emmanuel, MAGDELAINE 
Séverine, LONGECHAL Béatrice, GENDRAULT Pascale 

 

IX.  MISE EN PLACE D’UN DISPOSITIF D’AIDE À L’ACHAT D’UN 
SYSTEME D’ALARME ANTI-INTRUSION 

 

Numéro DL240612-DFAJ01 
Matière Finances locales – Divers 

 

La sécurité et la tranquillité des habitants constituent une priorité absolue 
pour la majorité municipale.   

Conformément aux engagements pris lors de la campagne électorale, de 
nombreuses actions ont été entreprises afin que la Ville prenne toute sa 
place, avec les autres acteurs de la sécurité publique, pour garantir à nos 
concitoyennes et concitoyens ce droit fondamental qui est l'une des 
conditions de l'exercice des libertés individuelles et collectives. Sans être 
exhaustifs, nous pouvons retenir la montée en charge des effectifs de la 
police municipale s’accompagnant d’une offre de service plus importante et 
d’une doctrine d’emploi élargie.  
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En complément de ces moyens humains dédiés à la sécurité, les 
investissements ont également été importants avec l’aménagement de 
nouveaux locaux pour la police municipale, le développement d’un plan de 
vidéo protection à l’échelle de la mandature qui permettra d’avoir un outil 
moderne et efficace pour la sécurité de toutes et tous, ou encore l’acquisition 
de matériels (véhicules, radios, caméra piéton, matériels divers, etc…) et la 
création d’une brigade motorisée. 

La commune est ainsi devenue un acteur incontournable et reconnue en 
matière de sécurité sur le territoire. 

Malgré cette progression indiscutable, de nombreuses actions peuvent 
encore être menées pour lutter plus efficacement contre les actes de 
délinquance. En outre, si la police municipale participe chaque été à 
l’opération « tranquillité vacances » menée depuis plusieurs années par la 
police nationale, les risques de cambriolages et d’intrusions demeurent une 
réalité, notamment lors de la saison estivale. Cette situation génère une 
inquiétude légitime parmi la population. Malheureusement cette inquiétude 
devient encore trop souvent une réalité avec des atteintes aux biens 
significatives. 

Or, en complément de la mobilisation de moyens humains et matériels sur 
l’espace public, il est désormais acquis que ces délits peuvent être empêcher 
par des solutions technologiques dissuasives qui ont fait leur preuve, comme 
c’est le cas des systèmes d'alarme anti-intrusion. Ces derniers jouent un rôle 
essentiel dans la prévention des effractions et des cambriolages en détectant 
toute tentative d'entrée non autorisée.  Ces systèmes fournissent une alerte 
immédiate, permettant soit une dissuasion, soit une intervention rapide et 
efficace de services spécialisés. 

Dès lors, l’installation de tels dispositifs chez les particuliers, en complément 
de l’action publique, apparaît comme un moyen supplémentaire efficace de 
lutte contre les cambriolages.  

 

Considérant l’intérêt pour la Ville et ses habitants, ainsi que le coût moyen en 
matière d’acquisition et d’installation de ce type de matériel, la majorité 
municipale souhaite mettre en place une nouvelle aide forfaitaire de 150 €, à 
destination des particuliers qui installeront des alarmes anti-intrusion pour 
lutter contre les cambriolages et renforcer leur sécurité. 

Les conditions d’attribution de cette aide seront les suivantes : 

- Le demandeur doit être résident à Illkirch-Graffenstaden ; 
 

- Le bien destinataire du dispositif de sécurisation électronique doit être 
un domicile installé sur le territoire de la ville.  Seuls les habitats 
individuels, propriétés d’un particulier sont concernés par cette aide. 
Ne sont donc pas éligibles à ce dispositif les propriétaires 
institutionnels, les SCI ou encore les propriétaires publics. 
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- Le demandeur devra justifier de l’acquisition ou de l’installation du 

dispositif de sécurisation électronique sur présentation d’une facture 
détaillée datée de moins de moins de 6 mois. Seront financés l’achat 
de système d’alarmes, destinés à protéger l’habitation contre 
l’intrusion et le vol. En revanche, ne seront pas financés la location ou 
l’abonnement à un système de télésurveillance, ainsi que les dépenses 
de gardiennage. Dans tous les cas, les dispositifs financés devront 
répondre aux normes françaises ou européennes ; 
 

- Un dossier de demande accessible sur le site internet de la Ville ou en 
mairie devra être complété. Il sera instruit pour validation par la police 
municipale ; 
 

- Un pétitionnaire ne pourra bénéficier que d’une seule aide par bien 
immobilier ; 
 

- La date de facturation devra être concomitante ou postérieure à la 
date de la délibération municipale prévoyant la présente aide ;  
 

- Les dépenses engagées devront être d’un montant minimum de 150 
euros TTC. 

 

Afin de mettre en œuvre ce dispositif, il a été proposé d’inscrire un montant 
de 15 000 € au budget de la Ville lors de la décision modificative du budget 
n°1. 

 

Il est donc proposé au Conseil municipal : 
 

- de décider de la création d’un dispositif d’aide à l’achat d’un 
système d’alarme anti-intrusion tel que détaillé ci-dessus ; 
 

- d’autoriser le Maire ou son représentant à prendre toute mesure 
nécessaire à l’exécution de la présente délibération ; 
 

- de préciser que les crédits correspondants seront inscrits au 
budget de la Ville. 

 

Le Conseil Municipal, 
après en avoir délibéré, 
adopte la présente délibération. 

Pour  :           27 
Contre :         6     FROEHLY Claude, CASTELLON Martine, LELEU Bénédicte, 

BACHMANN Emmanuel, MAGDELAINE Séverine, 
LONGECHAL Béatrice 

Abstention   :  1  GENDRAULT Pascale 
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X. AVIS À L’EUROMÉTROPOLE DE STRASBOURG  

 

1. PROGRAMME D’ETUDES ET DE TRAVAUX VOIRIE–EAU–
ASSAINISSEMENT POUR L’ANNÉE 2024 

Numéro DL240531-IH01 
Matière Domaine -  Patrimoine – Autres actes de gestion du domaine public 

 
Conformément aux dispositions de l’article L5211-57 du Code Général des 
Collectivités Territoriales, le Conseil de l’Eurométropole de Strasbourg sollicite 
l'avis du Conseil Municipal d’Illkirch-Graffenstaden pour autoriser les études 
et la réalisation des travaux de voirie, transport, signalisation statique et 
dynamique, eau et assainissement et Nouveau Programme National de 
Rénovation Urbaine (NPNRU) en 2024. 
 
Par délibération en date du 06 avril 2024, le Conseil Municipal d’Illkirch-
Graffenstaden avait approuvé le programme 2024 des projets sur l’espace 
public relevant de voirie, signalisation, ouvrages d’art, eau et assainissement. 
 
Cependant, pour certaines opérations, la concertation ou encore les études 
de détail ont mis en évidence la nécessité de modifier la conception initiale 
des projets et donc de changer les éléments de programme, le coût 
d’objectif, les emprises. 
 
Par ailleurs, d’autres opérations sont devenues prioritaires suite à la 
connaissance de problèmes de sécurité, à la dégradation de l’état d’entretien 
des équipements, à l’obligation d’accompagner des projets initiés par 
d’autres maitres d’ouvrages. 
 
Enfin, la conjoncture actuelle avec les différentes hausses de prix des 
matériaux et des énergies, nécessite également d’ajuster les montants de 
certaines opérations. 
 
De ce fait, il est proposé, par la présente délibération, d’adopter plusieurs 
ajustements à ce programme, sans modification des crédits globaux de 
paiement y afférents, car certaines opérations initialement prévues ont été 
reportées ou même annulées ou encore parce que le coût d’objectif d’autres 
opérations a été revu à la baisse. 
 
Cette délibération intègre également plusieurs opérations répondant à une 
nouveauté comptable qui nécessite de délibérer le montant global dès le 
lancement des marchés. 
 
De plus, des opérations nouvelles en eau et en assainissement complètent le 
programme 2024 pour assurer une coordination entre les projets. 
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Le ban communal de la Ville d’Illkirch-Graffenstaden est concerné, en 2024, 
par les opérations suivantes : 
Ouvrages d’Art : 
 

1. Passerelle Domaine de l’Ile: 
Travaux de réfection de l’ouvrage. 
 

Montant total de l’opération : 165 000 € TTC 
Montant à délibérer pour les études et les travaux : 165 000 € TTC 

 
Opérations de voirie : 
 
1. Avenue de Strasbourg (Route du Neuhof à Route Alfred Kastler): 

Travaux d’entretien de la chaussée, côté impaire. 
 

Montant total de l’opération : 50 000 € TTC 
Montant à délibérer pour les études et les travaux : 50 000 € TTC 
 

2. Rue de la Plaine (tronçon compris entre la rue du 16 août et la fin de la 
zone urbanisée, tranche 4/4 :  
Travaux de réaménagement et de sécurisation (chaussée, plateaux et 
écluse). 
 

Montant total de l’opération (voirie + eau potable) : 980 000 € TTC 
Montant déjà délibéré : 840 000 € TTC 
Montant complémentaire à délibérer pour les études et les travaux : 
140 000 € TTC 
 

 
Opérations d’eau potable : 

 
1. Rue du Talus, tranche 4/4 :  

Réhabilitation des conduites et des branchements d’eau potable en 
tranchée ouverte. 
 

Montant total de l’opération (voirie + eau potable) : 565 000 € TTC 
Montant déjà délibéré : 545 000 € TTC 
Montant à délibérer pour les études et les travaux : 20 000 € TTC 
 
 

Opérations d’assainissement : 
 
1. Rue de la Chapelle : 

Rue des Mimosas :  
Rue des Bonnes Gens : 
Rue du Faisan : 
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Rue du Verger : 
Réhabilitation du collecteur et des branchements d’assainissement en 
tranchée ouverte. 
 

Montant total de l’opération : 330 000 € TTC 
Montant déjà délibéré : 260 000 € TTC 
Montant à délibérer pour les études et les travaux : 70 000 € TTC 

 
VU le code général des collectivités territoriales, et notamment son 

article L. 5211-57 ; 
 
VU la délibération du Conseil municipal d’Illkirch-Graffenstaden, n° 

DL240304-IH01, du 6 avril 2024 portant approbation du 
programme d’études et de travaux des services voirie, eau et 
assainissement proposé par l’Eurométropole de Strasbourg pour 
l’année 2024 ; 

 
CONSIDERANT les modifications apportées au programme approuvé par 

la délibération du 6 avril 2024 susvisée ; 
 
Au vu de ce qui précède, il est proposé au Conseil Municipal : 
 

- d’approuver le programme d’ajustement d’études et de travaux des 
services voirie, eau et assainissement proposés par l’Eurométropole de 
Strasbourg pour l’année 2024. 

Le Conseil Municipal, 
après en avoir délibéré, 
adopte à l’unanimité la présente délibération. 
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XI.  QUESTIONS ECRITES / INTERPELLATIONS 
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Réponse de Monsieur le Maire  
C’est vrai que c’est un sujet qui nous intéresse tout particulièrement alors que je 
sais que nous ne sommes pas forcément d’accord dessus mais je vais 
m’employer à vous lire le document « Orientations relatives aux missions de la 
police municipale 2023-2026 » qui a été transmis à la Chambre Régionale des 
Comptes. Comme ça vous aurez une lecture exhaustive.  
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Voilà la feuille de route qu’on peut vous donner et qui donne quand même une 
vue assez globale. J’ai ici le budget de la police municipale et sur les dépenses 
totales, on avait inscrit au BP 2023 : 510 370 euros pour la police municipale. 
On a au CA : 588 635 euros, qui ont été effectivement constatés au compte 
administratif. Et pour le BP 2024, on a inscrit 716 200 € pour la police 
municipale avec le principal poste aujourd’hui, c’est bien évidemment les 
dépenses de personnel puisqu’on sera cette année sur 538 100 € de dépenses 
de personnel. On a des éléments de petits équipements et autres mais au 
regard des dépenses réelles de fonctionnement de la Ville, ça fait 2,1 % qui sont 
consacrés à la police municipale et en dépenses d’investissement on a inscrit 
153 000 € cette année avec 90 000 € de vidéoprotection. Autre matériel de 
sécurité notamment les caméras piétons qui vont être renouvelées : 13 000 € et 
tout ce qui est étude travaux : 10 000 € et véhicules : 40 000 € puisqu’on a 
remplacé un des véhicules en reprenant un véhicule qu’on avait déjà en interne 
et qu’on va sérigraphier, qui est un 3008 dont on disposait déjà à la Ville. On va 
le sérigraphier et l’équiper du nécessaire pour pouvoir l’utiliser. 
Je vais répondre sur le flashball. Effectivement on a souhaité doter la police 
municipale d’Illkirch de tout l’armement létal et non létal qui peut être à 
disposition de la police. Ça a d’ailleurs été assez intéressant puisque par 
exemple quand on a vécu les émeutes urbaines l’année dernière, la police 
municipale a tenu seule le terrain puisqu’on a eu du mal à avoir des effectifs de 
renfort de la police nationale. J’étais avec eux et on a tenu le terrain tous les 
jours quasiment du début de la nuit jusqu’à 7-8h du matin. Je peux vous dire 
qu’en termes de dissuasion malheureusement aujourd’hui dans l’arsenal d’armes 
non létales qui sont dissuasives le flashball fait partie des outils qui sont assez 
intéressants. Bien évidemment c’est un outil qui n’est pas en permanence sorti 
par la police municipale mais qui est sorti sur des évènement exceptionnels donc 
c’est pour faire face à des évènements exceptionnels. Je pense qu’il vaut mieux 
se prémunir parce qu’on voit bien que parfois l’actualité peut vite faire déraper 
des situations même à Illkirch-Graffenstaden. La brigade motocycliste va 
permettre de travailler sur justement plutôt l’insécurité routière. Aujourd’hui 
c’est prouvé qu’une brigade moto permet de mieux lutter contre l’insécurité 
routière puisque c’est un outil qui est beaucoup plus maniable et plus facile à 
utiliser sur une circulation qui parfois peut être dense, quand il faut rattraper un 
véhicule, quand il y a quelqu’un qui pratique un rodéo routier. C’est aussi les 
deux roues qui souvent permettent de rattraper l’individu. Ça permet aussi 
d’aller dans des lieux qui sont parfois moins accessibles et escarpés, de type 
certaines pistes cyclables le long du canal, quand on a des signalements de 
scooters qui passent sans respecter les règles sur la piste notamment le long du 
canal. Donc c’est un outil qui permet d’avoir finalement tout le panel à notre 
disposition. Et la vidéosurveillance, elle est structurée par un arrêté préfectoral 
qu’on avait obtenu de Madame la Préfète qui reprend tous les éléments. Vous 
pouvez consulter l’arrêté préfectoral mais bien évidemment c’est une vidéo avec 
un poste de supervision où il n’y a que quelques personnes qui sont habilitées 
notamment auprès de la police municipale à pouvoir regarder les images en 
direct qui arrivent sur les écrans et sur la relecture des images c’est 
parfaitement interdit sans réquisition de la police nationale. Et c’est ce qui se 
passe puisque régulièrement la police nationale vient sur réquisition après un 
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dépôt de plainte par un individu sur un fait, accident de la route, vol ou autres. 
Et à ce moment-là on met les images à disposition sachant qu’on garde les 
images dix jours sur nos serveurs et que ce sont des serveurs qui sont 
parfaitement sécurisés. Voilà pour les éléments. 
Et puis pour la convention CTS et université, oui on a été sollicité par la CTS et 
l’université. D’ailleurs vous avez vu que Schiltigheim avait adopté la convention 
avec la CTS avant la Ville d’Illkirch-Graffenstaden puisqu’il y a une volonté de la 
CTS et il y a une volonté de la Ville de pouvoir accompagner un certain nombre 
de voyages de tram notamment et de voyages en bus pour pouvoir aussi 
apporter un sentiment de sécurité et parfois en horaires décalés aussi régler 
certaines situations. C’est d’ailleurs quelque chose qui est apprécié à la fois par 
les clients de la CTS, de ce qui nous a été dit par le Directeur Général Monsieur 
AUNEAU, mais c’est aussi apprécié par les conducteurs qui parfois sur des 
horaires décalés peuvent se sentir un peu seuls face à certains individus qui 
peuvent par exemple avoir consommé de l’alcool ou autres et donc ils sont tout 
à fait contents de cette démarche. Et l’université en fait c’était parce qu’il était 
nécessaire à un moment aussi de pouvoir intervenir sur le campus universitaire 
d’Illkirch puisque jusqu’à présent c’était finalement une enclave sur laquelle on 
ne pouvait pas aller alors que pour le commun des mortels quand vous passez 
au niveau du campus universitaire, vous n’avez pas l’impression qu’il y a une 
vraie frontière puisque ce sont des rues qui sont connectées aux autres rues et 
qu’on peut circuler facilement. Sauf que jusqu’à présent seul le président de 
l’université était habilité à intervenir et à diligenter les forces de police. Parfois 
ça leur causait des soucis notamment quand il y avait un véhicule qui était mal 
stationné ou quand il y avait un véhicule en stationnement abusif puisqu’il fallait 
faire toute une procédure de réquisition par le président des forces de police 
alors que là, la police passe régulièrement en tous cas sur l’extérieur puisque le 
but ce n’est pas forcément d’aller à l’intérieur des bâtiments mais c’est plutôt 
pour les voies de circulation qui existent sur le campus notamment au niveau de 
la faculté de pharmacie et de l’IUT où là il y a parfois aussi des situations de 
stationnement abusif puisque c’est considéré quasiment comme du domaine 
public pour le commun des mortels. Voilà pourquoi on a fait ça. Et je vous 
confirme qu’on a bien changé l’organigramme de la Ville et on a bien placé la 
police municipale sous l’autorité du DGS mais dans les faits l’autorité naturelle 
de la police municipale c’est quand même le maire puisque c’est le pouvoir de 
police du maire et donc même si la chambre régionale des comptes veut un 
ajustement par rapport à un organigramme, dans la vraie vie c’est quand même 
le pouvoir de police du maire qui s’exerce et donc c’est le maire qui donne les 
consignes bien évidemment qui sont partagées avec le DGS et souvent dans la 
pratique qu’on a avec Monsieur Vincent-Beaume. Je travaille avec Monsieur 
Koujil plutôt sur la partie ordre de police d’intervention, de structuration des 
missions et Monsieur Vincent-Beaume suit plutôt les carrières, les demandes de 
congés, toutes ces choses-là. Ce qui paraît être assez évident et qui fonctionne 
plutôt bien. Voilà pour les éléments que je pouvais apporter mais on pourra 
vous donner à la fois le tableau avec les dépenses de la police qui a été produit 
par notre directeur financier et le document cadre. 
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XII. DÉCISIONS PRISES EN VERTU DE L’ARTICLE L2122-
22 DU CODE GÉNÉRAL DES COLLECTIVITÉS 
TERRITORIALES 

 

Numéro DL240606-AJ01 
Matière Institutions et vie politique - Fonctionnement des assemblées 

 
Le Conseil Municipal, par délibération du 10 juillet 2020, a délégué au Maire 
certaines compétences en application de l’article L2122-22 du Code Général 
des Collectivités Territoriales. 

En vertu de l’article L2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
le Maire doit rendre compte au Conseil Municipal des décisions prises dans le 
cadre des délégations consenties. 

 
 DÉCISIONS DU MAIRE 
 

DM240314-MP02 – 25 mars 2024 
Vente fourgon Iveco Daily 

DM240404-MP – 5 avril 2024 
Cession scooter NECO 

DM240404-MP1 – 5 avril 2024 
Cession vélo triporteur 

DM240410-AF01 – 10 avril 2024 
Tarifs 2024 domiciliation pôle associatif. 
 
 

Les marchés et avenants passés depuis le Conseil Municipal du 6 avril 
2024 sont présentés dans les tableaux joints en annexe.  
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MARCHES DE TRAVAUX 

  

Marchés de travaux pour la construction d'un hall des sports 
à Illkirch-Graffenstaden 

  

  

Lot n° Intitulé Lots Titulaire Montant H.T. initial 
Avenants 

HT 
Date 

notification 

  

21 Equipements sportifs 
NOUANSPORTS Route de 
Valencay 37460 NOUANS 
LES FONTAINES             134 312,42 €  

  3 avril 2024 

24 Infiltrométrie 
DER 15 rue de Huningue 
68300 SAINT-LOUIS  

               2 600,00 €  

  3 avril 2024 

      

      

 Intitulé Lots Titulaire Montant H.T. initial 
Avenants 

HT 
Date 

notification 

Végétalisation des cours d'école 
du groupe scolaire Sud de la Ville 

d'Illkirch-Graffenstaden 

Lot unique - Marché 
complémentaire 

THIERRY MULLER 
Espaces Verts - 67118 
GEISPOLSHEIM 

157 125,60 €   23 avril 2024 
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 Intitulé Lots Titulaire Montant H.T. initial 
Avenants 

HT 
Date 

notification 

Marché de travaux pour la 
construction d'une tribune 

paysagère avec une couverture 
partielle de type auvent -  Zone 
sportive Schweitzer à Illkirch-

Graffenstaden 

Lot unique  
SAS CHARPENTES MOOG 
- 67720 HOERDT 

147 619,00 €   29 avril 2024 

      

 Intitulé Lots Titulaire Montant H.T. initial 
Avenants 

HT 
Date 

notification 

Installation de bornes anti-
terrorisme Allée François 

Mitterrand à Illkirch-
Graffenstaden 

Lot unique  
SOBECA SAS - 67330 
IMBSHEIM 

86 640,00 €   2 mai 2024 

      

 Intitulé Lots Titulaire Montant H.T. initial 
Avenants 

HT 
Date 

notification 

Marché de travaux pour le 
remplacement du sol sportif de la 
grande salle du complexe sportif 

Lixenbuhl à Illkirch-Graffenstaden 

Lot unique  
SASU JUNGER ET FILS - 
67720 HOERDT 

98 924,50 €   7 juin 2024 
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MARCHES DE FOURNITURES 
 

   

Marchés subséquents passés sur la base de l'accord-cadre multi attributaires relatif à la fourniture de produits électriques et pièces 
accessoires pour le bâtiment et pour l'éclairage extérieur 

 

   

Lot n° Intitulé Lots Titulaire Montant H.T. initial Avenants HT Date notification  

   

2 Courants faibes 
SIEHR SAS - 67027 
STRASBOURG - 
24M024 

429,50 €   2 mai 2024  

4 Eclairage 

YESSS ELECTRIQUE 
- 67100 
STRASBOURG - 
24M026 

1 850,00 € 

  

16 mai 2024  

       

 Intitulé Lots Titulaire Montant H.T. initial Avenants HT Date notification  

Installation et mise en œuvre d'un 
dispositif de vidéo protection 

pour la Ville d'Illkirch-
Graffenstaden 

Lot unique 
CEGELEC ALSACE - 
67411 ILLKIRCH 
Cedex 

61 599,14 € 3 435,22 € 29 avril 2024  
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 Intitulé Lots Titulaire Montant H.T. initial Avenants HT Date notification  

Accords-cadres à bons de 
commande relatif à la Fourniture 

et à la livraison de produits 
d'entretien et pièces accessoires 

pour la Ville d'Illkirch-
Graffenstaden 

Lot 1 : Matériel et 
équipement de nettoyage 

ORAPI HYGIENE - 
69120 VAULX-EN-
VELIN 

Sans minimum 
  10 juin 2024 

 

 Maxi : 12 000,00 €   

Lot 2 : Essuyage 
PRODHYGE - 67960 
ENTZHEIM 

Sans minimum 
  10 juin 2024 

 

 Maxi : 32 500,00 €   

Lot 3 : Détergent et 
désinfectant 

ORAPI HYGIENE - 
69120 VAULX-EN-
VELIN 

Sans minimum 
  10 juin 2024 

 

 Maxi : 15 000,00 €   

Lot 4 : Consommables et 
accessoires de 
restauration 

TOUSSAINT - 67118 
GEISPOLSHEIM 

Sans minimum 
  10 juin 2024 

 

 Maxi : 1 500,00 €   

Lot 5 : Collecte de déchets 
ADELYA TERRE 
D'HYGIENE - 67720 
HOERDT 

Sans minimum 
  10 juin 2024 

 

 Maxi : 8 000,00 €   
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MARCHES DE SERVICES 
 

  
 

 
       

 Intitulé Lots Titulaire Montant H.T. initial 
Avenants 

HT 
Date 

notification 
 

Marché de maîtrise d'œuvre pour 
la végétalisation et la 

désimpérméabilisation du forum 
de l'Ill 

Lot unique - MOE 
Société LINDER 
PAYSAGE - 67401 
ILLKIRCH Cedex 

36 080,00 €   2 mai 2024  

       

 intitulé Lots Titulaire Montant H.T. initial 
Avenants 

HT 
Date 

notification 
 

Maîtrise d'œuvre pour la 
réalisation d'un terrain de rugby en 

gazon synthétique à Illkirch-
Graffenstaden 

Lot unique - MOE 
CHANEAC SPORT 
SARL - 78220 
VIROFLAY 

14 855,40 €   15 mai 2024  
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XIII. COMMUNICATIONS DU MAIRE 

1. Compte-rendu sommaire de la réunion du Conseil de 
l’Eurométropole de Strasbourg du 28 mars 2024 

En application de la loi N° 99-586 du 12 juillet 1999 relative au 
renforcement et à la simplification de la coopération intercommunale, le 
compte-rendu sommaire du Conseil de l’Eurométropole de Strasbourg du 
28 mars 2024 est communiqué à l’ensemble des membres du Conseil 
Municipal. 

2. Compte-rendu sommaire de la réunion du Conseil de 
l’Eurométropole de Strasbourg du 31 mai 2024 

En application de la loi N° 99-586 du 12 juillet 1999 relative au 
renforcement et à la simplification de la coopération intercommunale, le 
compte-rendu sommaire du Conseil de l’Eurométropole de Strasbourg du 
31 mai 2024 est communiqué à l’ensemble des membres du Conseil 
Municipal. 

 

L’ordre du jour étant épuisé, Monsieur le Maire remercie les 
participants et lève la séance à 22h00. 
 
 
 
 

DELIBERATIONS ET DECISIONS 
PRISES LORS DE LA REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

 

 
I –  Approbation du procès-verbal de la réunion du Conseil Municipal  
  du 6 avril 2024 

II -  Finances et Commande Publique 
1. Subventions de fonctionnement – exercice 2024 
2. Subventions d’équipement – exercice 2024 
3. Subvention de fonctionnement exceptionnelle – exercice 2024 
4. Approbation de la modification de la convention constitutive de 

groupement ouvert et pérenne (GOP) 
5. Actualisation des tarifs de la taxe locale sur la publicité extérieure pour 

l’année 2025 
6. Tarifs du Centre socioculturel (CSC) 
7. Approbation du compte de gestion 2023 
8. Approbation du compte administratif 2023 
9. Affectation définitive des résultats 2023 

10. Décision budgétaire modificative N° 1 – exercice 2024 
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11. Cession à titre gratuit d’instruments de musique à l’association Musique
Municipale Vulcania

12. Sauvegarde et valorisation de l’habitat patrimonial : renouvellement de
l’adhésion au dispositif d’accompagnement technique et financier de la
Collectivité Européenne d’Alsace

III - Environnement et urbanisme  
1. Approbation du projet de végétalisation du forum de l'Ill et du plan de

financement
2. Définition de nouvelles zones d'accélération pour l’implantation

d’installations terrestres de production d’énergies renouvelables ainsi
que leurs ouvrages annexes

IV - Patrimoine communal 
1. Acquisition par la commune de diverses parcelles cadastrées en section

67 situées au lieudit Wolfley
2. Exercice du droit de préférence : acquisition par la commune de diverses

parcelles cadastrées en section 66 et 65 situées au lieudit Oberweide
3. Cession au profit de l’Eurométropole de Strasbourg de parcelles

cadastrées à Illkirch-Graffenstaden et situées dans le projet de
construction de la nouvelle station d’épuration STEP SUD

4. Approbation du règlement d’utilisation du service de stationnement
sécurisé pour vélos

5. Bilan des transactions immobilières 2023

V - Personnel 
1. Fixation du tableau des effectifs au 1er juillet 2024
2. Création d’un emploi non permanent pour faire face à un accroissement

temporaire d’activité

VI - Enfance – jeunesse – sport 
1. Renouvellement de la convention territoriale globale avec la Caisse

d’Allocations Familiales du Bas-Rhin
2. Complément grille tarifaire 2024-2025 des activités extrascolaires :

forfait/semaine Protocole d’Accueil Individuel (PAI)
3. Participation de la Ville d’Illkirch-Graffenstaden au projet NEFLE (Notre

Ecole, Faisons-La Ensemble)

VII - Nouveau contrat de ville « Quartiers 2030 » : orientations 
stratégiques et validation de la convention cadre 

VIII - Comité de contrôle analogue de la Société Publique Locale 
L’ILLIADE  

1. Désignation des nouveaux représentants de la Ville au sein du comité
de contrôle analogue

IX - Mise en place d’un dispositif d’aide à l’achat d’un système 
d’alarme anti-intrusion 

X - Avis à l’Eurométropole de Strasbourg 
1. Programme d’études et de travaux eau – assainissement – voirie pour

l’année 2024

XI -  Questions écrites/interpellations 




